
 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 1 

 

Municipalité de Saint-Joachim 

 

 

 

 

Règlement No378-2015 modifiant par 

concordance le règlement de zonage    

No235-95 

 

Projet de règlement : 2 février 2015 

Assemblée de consultation : 16 février 2015 

Avis de motion : 2 mars 2015 

Adoption du règlement : 30 mars 2015 

Entrée en vigueur  : 1er avril 2015 

 

  

  



 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 2 

 

Modifications 

Règlement de zonage No235-95 

  

 

 

 

 

  

 

 

Modifications apportées 

 

Numéro de règlement Date d’entrée 

en vigueur 

Texte Plan Grilles 

Règlement de concordance 

no 378-2015 
1er avril 2015 ♦ ♦ 

 

Règlement no392-2016 5 octobre 

2016 

♦  ♦ 

     

     



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 3 

 

Table des matières 

SECTION I Dispositions déclaratoires ........................................................... 25 

 Titre du règlement ......................................................................... 25 

 Territoire assujetti .......................................................................... 25 

 Domaine d’application .................................................................. 25 

 Lois et règlements .......................................................................... 25 

 Interrelation entre les règlements d’urbanisme .............................. 25 

 Règlements remplacés ................................................................... 26 

 Documents annexés ....................................................................... 26 

 Tableaux,  graphiques et symboles ................................................ 27 

SECTION II Dispositions interprétatives ........................................................ 28 

 Numérotation ................................................................................. 28 

 Unité de mesure ............................................................................. 28 

 Règle de préséance des dispositions générales et des dispositions 

particulières ................................................................................... 28 

 Renvoi............................................................................................ 28 

 Droits acquis .................................................................................. 29 

 Terminologie ................................................................................. 29 

SECTION I Dispositions générales.................................................................. 30 

 Administration et l’application du règlement ................................ 30 

 Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné ................................ 30 

SECTION II Contravention et sanction ........................................................... 30 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 4 

 

 Dispositions relatives aux contraventions,  sanctions,  recours et 

poursuites ....................................................................................... 30 

SECTION I Plan de zonage .............................................................................. 31 

 Division du territoire en zone ........................................................ 31 

 Interprétation des limites ............................................................... 31 

 Codification des groupes d’usages ................................................ 31 

SECTION II Classification et description des usages ..................................... 33 

 Méthode de classification .............................................................. 33 

 Description des usages................................................................... 33 

 Groupe Habitation ......................................................................... 33 

 Groupe Commerce et Service ........................................................ 34 

 Groupe industriel ........................................................................... 42 

 Groupe Agricole ............................................................................ 44 

 Groupe Récréation ......................................................................... 45 

 Groupe Forêt .................................................................................. 47 

 Groupe Utilité publique ................................................................. 47 

 Groupe Conservation ..................................................................... 49 

SECTION III Classification des usages complémentaires à l’habitation ....... 50 

 Règle d’interprétation .................................................................... 50 

 Commerce et services complémentaires autorisés ........................ 50 

 Logement additionnel .................................................................... 53 

 Logement intergénérationnel ......................................................... 54 

 Location de chambres .................................................................... 55 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 5 

 

SECTION I Mode de fonctionnement de la grille de spécifications ............. 57 

 Grille de spécifications .................................................................. 57 

 Conditions d’émission du permis de construction ......................... 57 

 Usage principal .............................................................................. 57 

 Usage mixte ................................................................................... 58 

 Usage multiple ............................................................................... 58 

 Projet intégré ................................................................................. 58 

 Logement additionnel .................................................................... 59 

 Logement intergénérationnel ......................................................... 59 

 Location de chambres .................................................................... 59 

 Nombre de logements (maximum) ................................................ 59 

 Normes d’implantation et bâtiment ............................................... 59 

 Dispositions particulières .............................................................. 60 

 Note ............................................................................................... 60 

 Amendements ................................................................................ 61 

SECTION I Les bâtiments,  constructions et usages autorisés ..................... 62 

 Dans la cour avant ......................................................................... 62 

 Dans les cours latérales.................................................................. 64 

 Dans la cour arrière........................................................................ 66 

SECTION I Normes générales ......................................................................... 69 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 6 

 

 Règle d’interprétation .................................................................... 69 

 Types de bâtiments prohibés ......................................................... 69 

 Forme du toit d’un bâtiment principal ou accessoire ..................... 70 

 Toiture végétalisée ......................................................................... 70 

 Utilisation prohibée ....................................................................... 70 

 Matériaux de recouvrement extérieur ............................................ 70 

 Délai pour compléter le revêtement extérieur d’un bâtiment ........ 71 

 Harmonisation des agrandissements et des bâtiments accessoires 71 

SECTION I Dispositions générales.................................................................. 73 

 Nombre de bâtiments principaux par terrain ................................. 73 

 Nombre d’usages principaux par terrain........................................ 73 

 Aménagements autour des composantes techniques ..................... 73 

 Façade et profondeur minimale ..................................................... 73 

 Superficie minimale ....................................................................... 73 

 Hauteur maximale ......................................................................... 74 

SECTION II Normes d’implantation générales .............................................. 75 

 Implantation ................................................................................... 75 

 Marge de recul ............................................................................... 75 

 Orientation de la façade principale ................................................ 75 

SECTION III Normes d’implantation particulières ......................................... 76 

 Terrain ayant bénéficié d’un assouplissement des normes de 

lotissement ..................................................................................... 76 

 Implantation entre deux (2) bâtiments principaux existants .......... 76 

 Implantation à la suite du dernier bâtiment principal existant ....... 76 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 7 

 

 Implantation d’un bâtiment à proximité d’une voie ferrée ............ 77 

SECTION I Dispositions générales.................................................................. 78 

 Généralités ..................................................................................... 78 

 Implantation générale .................................................................... 78 

 Coefficient d’emprise au sol (CES) ............................................... 78 

SECTION II Dispositions applicables aux bâtiments accessoires à l’usage 

habitation ...................................................................................... 79 

 Règle d’interprétation .................................................................... 79 

 Garage et cabanon ......................................................................... 79 

 Un bâtiment de rangement pour la piscine .................................... 80 

 Serre privée .................................................................................... 80 

 Hangar à bois ................................................................................. 81 

SECTION III Dispositions applicables aux constructions accessoires à l’usage 

habitation ...................................................................................... 83 

 Règle d’interprétation .................................................................... 83 

 Antenne parabolique ...................................................................... 83 

 Foyer extérieur ............................................................................... 84 

 Capteur solaire ............................................................................... 84 

SECTION IV Dispositions particulières applicables aux piscines .................. 85 

 Champ d’application...................................................................... 85 

 Normes d’implantation .................................................................. 85 

 Les normes de sécurité .................................................................. 85 

SECTION V Dispositions particulières pour les bâtiments et constructions 

accessoires autres qu’à l’usage habitation ................................. 88 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 8 

 

 Règle d’interprétation .................................................................... 88 

 Normes d’implantation générales .................................................. 88 

 Normes d’implantation pour une antenne parabolique .................. 88 

SECTION I Dispositions générales.................................................................. 90 

 Généralité ...................................................................................... 90 

 Règle d’interprétation .................................................................... 90 

SECTION II Bâtiments,  constructions et usages autorisés ............................ 92 

 Abri d’hiver et clôture à neige ....................................................... 92 

 Bâtiments et roulottes utilisés pour la vente ou la location 

immobilière .................................................................................... 92 

 Les habitations saisonnières pour les travailleurs agricoles .......... 93 

 Bâtiments et roulottes desservant un immeuble en cours de 

construction ................................................................................... 94 

 Bâtiments et roulottes temporaires servant de casse-croûte .......... 94 

 Roulotte d’utilité ............................................................................ 95 

 Kiosques de vente de produits agricoles (légumes,  fruits,  et autres 

produits dérivés) et d’arbres de Noël. ............................................ 95 

 Carnavals,  festivals,  manifestations sportives et autres usages 

comparables ................................................................................... 96 

 Les bars-terrasses et cafés-terrasses............................................... 97 

 Marché aux puces et vente de produits .......................................... 98 

 Vente de garage ............................................................................. 98 

 Construction destinée à la tenue d’assemblées publiques ou 

d’expositions ................................................................................ 100 

 Spectacles communautaires et culturels ...................................... 100 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 9 

 

 Bâtiments,  constructions et usages non spécifiquement énumérés

 ..................................................................................................... 100 

SECTION III Dispositions applicables à l’entreposage extérieur ................. 101 

 Règle d’interprétation .................................................................. 101 

 Entreposage extérieur de pneus ................................................... 101 

 Usage commercial,  récréatif,  public et institutionnel ................ 102 

 Entreposage extérieur du bois de chauffage ................................ 102 

 Entreposage extérieur de véhicules récréatifs.............................. 103 

 Entreposage extérieur lié aux sablières protégées par droits acquis

 ..................................................................................................... 103 

 Entreposage extérieur sur la route 138 ........................................ 104 

SECTION IV Dispositions particulières à l’étalage extérieur ....................... 106 

 Règle d’application ...................................................................... 106 

 Étalage extérieur .......................................................................... 106 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 108 

 Généralité .................................................................................... 108 

 Préservation du relief ................................................................... 108 

 Terrain localisé aux intersections ................................................ 108 

 L’écoulement des eaux de ruissellement ..................................... 109 

 Aménagement paysager en cour avant de la route 138 ............... 110 

 Délai d’aménagement .................................................................. 111 

SECTION II Clôture,  haie et muret .............................................................. 112 

 Localisation ................................................................................. 112 

 Hauteur maximale ....................................................................... 112 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 10 

 

 Matériaux interdits ....................................................................... 112 

 Installation et entretien ................................................................ 113 

 Triangle de visibilité .................................................................... 113 

SECTION III mur de soutènement et talus ..................................................... 114 

 Normes générales ........................................................................ 114 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 117 

 Généralité .................................................................................... 117 

 Calcul du nombre de cases de stationnement .............................. 117 

 Nombre minimal de cases de stationnement requis ..................... 117 

 Dimension des cases .................................................................... 119 

 Aménagement et tenue des aires de stationnement ..................... 120 

 Aménagement et tenue des aires de stationnement de plus de 5 

cases ............................................................................................. 121 

 Utilisation prohibée d’une aire de stationnement ........................ 123 

 Stationnement des véhicules routiers immatriculés à des fins 

commerciales ............................................................................... 123 

 Stationnement hors rue ................................................................ 123 

 Normes de compensations aux fins de stationnement ................. 123 

SECTION II Dispositions relatives aux entrées charretières ....................... 124 

 Nombre d’entrées charretières ..................................................... 124 

 Distances minimales entre 2 entrées charretières ........................ 124 

 Largeur des entrées charretières .................................................. 124 

 Localisation des entrées charretières ........................................... 124 

 Entrée charretière sur une voie desservie par le MTQ ................ 125 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 11 

 

SECTION III Dispositions applicables aux espaces de chargement et de 

déchargement des véhicules ...................................................... 126 

 Localisation des espaces de chargement et de déchargement...... 126 

 Accès à une rue ............................................................................ 126 

 Localisation des portes du quai de chargement et de déchargement

 ..................................................................................................... 126 

 Revêtement de surface ................................................................. 127 

SECTION IV Dispositions particulières relatives aux entrées charretières 

privées aux terrains limitrophes à la route 138 ....................... 128 

 Dispositions générales ................................................................. 128 

 Nombres d’entrées charretières par terrain .................................. 128 

 Largeur des entrées charretières .................................................. 129 

 Nombre d’entrées charretières par carrefours giratoires.............. 129 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 130 

 Champ d’application.................................................................... 130 

 Localisation sur le terrain ............................................................ 130 

 Mode de fixation .......................................................................... 130 

 Localisation prohibée .................................................................. 131 

 Entretien ...................................................................................... 131 

 Hauteur maximale ....................................................................... 131 

 Enseignes autorisées sans restrictions ......................................... 131 

 Enseignes prohibées .................................................................... 132 

 Éclairage ...................................................................................... 133 

 Calcul de la superficie d’une enseigne ........................................ 133 

 Cessation ou abandon d’une activité ........................................... 133 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 12 

 

SECTION II Dispositions particulières aux enseignes commerciales 

permanentes ............................................................................... 135 

 Nombre ........................................................................................ 135 

 Normes régissant les enseignes commerciales à un usage 

complémentaire à l’usage habitation ........................................... 135 

 Normes régissant les enseignes commerciales à un usage autre que 

complémentaire à l’habitation ..................................................... 135 

SECTION III Dispositions particulières aux enseignes temporaires ............ 137 

 Champ d’application.................................................................... 137 

 Généralité .................................................................................... 137 

 Normes applicables aux enseignes temporaires .......................... 138 

SECTION IV Dispositions particulières relatives à l’affichage sur la 

route 138 ..................................................................................... 142 

 Champ d’application.................................................................... 142 

 Enseigne commerciale autonome ................................................ 142 

 Types d’enseignes prohibés ......................................................... 143 

 Enseignes temporaires se rapportant à un projet de construction 

résidentiel de 5 logements ou moins ............................................ 144 

 Enseigne temporaire se rapportant à un projet de construction 

commerciale ou pour un ensemble résidentiel de plus de 5 

logements ..................................................................................... 144 

 Enseigne temporaire pour la vente ou la location d’un immeuble

 ..................................................................................................... 145 

 Droits acquis ................................................................................ 145 

SECTION I Dispositions relatives à la rive et au littoral ............................ 147 

 Champ d’application.................................................................... 147 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 13 

 

 Mesures relatives à la largeur de la rive ...................................... 147 

 Mesures de protection applicables à la rive ................................. 148 

 Mesures applicables au littoral .................................................... 152 

 La stabilisation des rives.............................................................. 153 

 Droits acquis sur la rive ............................................................... 154 

 Dispositions particulières relativement à la largeur de la rive pour 

le fleuve Saint-Laurent et la rivière Sainte-Anne ........................ 154 

SECTION II Dispositions relatives aux milieux humides ............................. 155 

 Champ d’application.................................................................... 155 

 Mesures de protection des milieux humides ................................ 155 

SECTION III Dispositions relatives aux plaines inondables.......................... 156 

 Champ d’application.................................................................... 156 

 Normes de protection dans la zone de grand courant .................. 156 

 Normes de protection dans la zone de faible courant .................. 157 

 Amélioration des constructions existantes................................... 158 

 Agrandissement d’une construction en zone inondable de grand 

courant ......................................................................................... 158 

 Reconstruction d’un bâtiment situé en zone inondable ............... 158 

 Déplacement d’une construction ................................................. 159 

SECTION I Dispositions applicables aux déboisements lors de projets de 

développement résidentiels ou ponctuels en milieu boisé ...... 160 

 Application à l’échelle de la parcelle .......................................... 160 

 Application à l’échelle d’un projet d’ensemble ........................... 161 

SECTION II Dispositions applicables à l’abattage d’arbres sur un terrain de 

moins de quatre hectares .......................................................... 162 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 14 

 

 Dispositions générales ................................................................. 162 

SECTION III Dispositions relatives à l’abattage d’arbres dans le cadre d’un 

prélèvement de matière ligneuse sur une superficie forestière 

de quatre hectares et plus ......................................................... 164 

 Champ d’application.................................................................... 164 

 Largeur de la lisière boisée à l’intérieur de la zone de protection 

intensive ....................................................................................... 164 

 Largeur de la lisière boisée à l’intérieur de la zone de protection 

extensive ...................................................................................... 164 

 Intervention à l’intérieur de la lisière boisée ............................... 164 

 Intervention à proximité de certains cours d’eau intermittents.... 165 

 Intervention à l’intérieur de la zone de grand courant d’une plaine 

inondable ..................................................................................... 165 

 Pontage temporaire et passage à gué ........................................... 165 

 Maintien du couvert forestier dans la zone de protection intensive

 ..................................................................................................... 166 

 Maintien du couvert forestier dans la zone de protection extensive 

pour une superficie forestière de moins de 800 hectares ............. 166 

 Maintien du couvert forestier dans la zone de protection extensive 

pour une superficie forestière de 800 hectares et plus ................. 167 

 Pente ............................................................................................ 168 

 Orniérage ..................................................................................... 168 

 Aire d’empilement et d’ébranchage............................................. 168 

 Emprise d’un chemin forestier .................................................... 168 

 Distance minimale d’un chemin forestier par rapport à un cours 

d’eau ou à un lac .......................................................................... 168 

 Détournement des eaux de fossé et évacuation de l’eau de 

ruissellement de la surface du chemin ......................................... 170 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 15 

 

 Prélèvement de sol à l’extérieur de l’emprise d’un chemin forestier

 ..................................................................................................... 171 

 Aménagement d’un banc d’emprunt ........................................... 171 

 Installation d’un ponceau............................................................. 171 

 Hydrocarbure ............................................................................... 172 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 174 

 Champ d’application.................................................................... 174 

 Abandon, cession ou interruption ................................................ 174 

SECTION II Constructions dérogatoires protégées par droits acquis ........ 176 

 Réparation d’une construction dérogatoire protégée par droits 

acquis ........................................................................................... 176 

 Remplacement d’une construction dérogatoire protégé par droits 

acquis ........................................................................................... 176 

 Agrandissement d’une construction dérogatoire protégé par droits 

acquis ........................................................................................... 176 

 Déplacement d’une construction dérogatoire protégé par droits 

acquis ........................................................................................... 177 

SECTION III Usage dérogatoire protégé par droits acquis........................... 179 

 Remplacement d’un usage dérogatoire protégé par droits acquis179 

 Extension ou modification d’un usage dérogatoire protégé par 

droits acquis ................................................................................. 179 

 Déplacement d’un usage dérogatoire protégé par droits acquis .. 179 

 Déplacement d’un bâtiment dont l’usage est dérogatoire protégé 

par droits acquis ........................................................................... 179 

 Agrandissement d’un bâtiment occupé par un usage dérogatoire 

protégé par droits acquis .............................................................. 179 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 16 

 

 Lot dérogatoire protégé par droits acquis .................................... 180 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 182 

 Champ d’application.................................................................... 182 

 Usage et activités prohibés .......................................................... 182 

 Dispositions particulières en zone agricole ................................. 183 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 184 

 Champ d’application.................................................................... 184 

 Usages prohibés ........................................................................... 184 

 Exceptions ................................................................................... 184 

 Usage autorisé sous conditions .................................................... 185 

SECTION II Dispositions relatives aux constructions,  ouvrages ou travaux,  

excluant le prélèvement de matière ligneuse sur une superficie 

foncière de 4 hectares et plus .................................................... 187 

 Construction d’un bâtiment de 25 mètres carrés et plus .............. 187 

 Construction,  ouvrage et travaux dans une rive.......................... 188 

 Construction,  ouvrage et travaux sur le littoral .......................... 192 

 Normes d’éloignement entre certaines constructions,  ouvrages ou 

travaux et cours d’eau ou un lac .................................................. 192 

 Normes d’éloignement entre certaines constructions,  ouvrages ou 

travaux et milieu humide ............................................................. 193 

 Interventions dans les milieux humides ....................................... 193 

 Construction,  ouvrage et travaux à l’intérieur d’un secteur de forte 

pente et des bandes de protection ................................................ 194 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 17 

 

 Abattage d’une espèce arbustive ou arborescente ....................... 195 

 Conservation de la surface arbustive ou arborescente ................. 196 

 Enlèvement de l’herbe à poux,  de l’herbe à puce et de la berce du 

Caucase ........................................................................................ 197 

 Traversée d’un cours d’eau .......................................................... 197 

SECTION III Conditions relatives aux constructions desservies par un 

système autonome ou collectif de traitement des eaux usées . 198 

 Construction desservie par un système autonome de traitement des 

eaux usées .................................................................................... 198 

 Construction desservie par un réseau collectif de traitement des 

eaux usées .................................................................................... 200 

SECTION IV Dispositions relatives aux droits acquis ................................... 201 

 Usage dérogatoire protégé par droits acquis ................................ 201 

 Bâtiment principal dérogatoire protégé par droits acquis situé dans 

une rive ou à l’intérieur de la bande de protection d’un milieu 

humide ......................................................................................... 201 

 Déplacement d’une construction dérogatoire protégée par droits 

acquis dans une rive ou à l’intérieur de la bande de protection d’un 

milieu humide .............................................................................. 204 

 Rue dérogatoire protégée par droits acquis située dans la rive ou à 

l’intérieur de la bande de protection d’un milieu humide ............ 204 

 Bâtiment principal dérogatoire protégé par droits acquis 

relativement à une norme d’éloignement par rapport à un cours 

d’eau,  un lac ou un milieu humide ............................................. 205 

 Déplacement d’un bâtiment principal ou d’une aire de 

stationnement dérogatoire protégée par droits acquis relativement à 

une norme d’éloignement par rapport à un cours d’eau,  un lac ou 

un milieu humide ......................................................................... 206 

 Rue dérogatoire protégée par droits acquis relativement à la norme 

d’éloignement par rapport à un cours d’eau,  un lac ou un milieu 

humide ......................................................................................... 206 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 18 

 

 Bâtiment principal dérogatoire protégé par droits acquis situé à 

l’intérieur d’un secteur de forte pente et des bandes de protection

 ..................................................................................................... 207 

 Construction dérogatoire protégée par droits acquis située à 

l’intérieur d’un secteur de forte pente et des bandes de protection

 ..................................................................................................... 208 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 210 

 Usages,  constructions ou ouvrages prohibés .............................. 210 

 Perte du droit acquis .................................................................... 211 

SECTION II Dispositions particulières aux abris sommaires ...................... 212 

 Construction et condition d’implantation d’un abri sommaire .... 212 

SECTION III Dispositions particulières aux postes d’essence ...................... 213 

 Façade et superficie minimale ..................................................... 213 

 Usage prohibé .............................................................................. 213 

 Normes d’implantation générales ................................................ 213 

 Normes d’implantation aux abords d’une route entretenue par le 

ministère des Transports .............................................................. 213 

 Construction complémentaire ...................................................... 214 

 Vente de produits à l’extérieur du bâtiment principal ................. 214 

 Stationnement prohibé ................................................................. 214 

 Entreposage extérieur .................................................................. 214 

 Marquise ...................................................................................... 214 

 Unité de distribution .................................................................... 215 

 Allées d’accès .............................................................................. 215 

 Aménagement de la cour avant ................................................... 216 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 19 

 

 Ravitaillement au-dessus de la voie publique .............................. 216 

 Entrée distincte pour un dépanneur ............................................. 216 

 Agrandissement ........................................................................... 217 

SECTION IV Dispositions particulières aux projets intégrés ....................... 218 

 Généralité .................................................................................... 218 

 Normes d’implantation ................................................................ 218 

 Remisage des déchets .................................................................. 218 

 Bâtiment et construction accessoire ............................................ 219 

 Aménagement extérieur ............................................................... 219 

SECTION V Dispositions particulières applicables aux usages situés à 

l’intérieur des zones agricoles dynamiques,  agroforestières et 

déstructurées .............................................................................. 220 

 Règle d’interprétation .................................................................. 220 

 Normes applicables à certains usages et aux résidences à l’intérieur 

de la zone agricole dynamique et agroforestière ......................... 220 

 Normes applicables à certains usages et aux résidences à l’intérieur 

d’un secteur déstructuré de la zone agricole ................................ 222 

SECTION VI Dispositions particulières aux campings aménagés et semi-

aménagés .................................................................................... 224 

 Champ d’application.................................................................... 224 

 Conditions d’implantation et d’aménagement ............................. 224 

SECTION VII Dispositions particulières pour les sites d’intérêt archéologique

 ..................................................................................................... 225 

 Généralités ................................................................................... 225 

SECTION VIII Dispositions particulières dans les bassins visuels du fleuve . 226 

 Mesures d’intervention ................................................................ 226 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 20 

 

SECTION I Dispositions relatives aux distances séparatrices concernant la 

gestion des odeurs ...................................................................... 227 

 Champ d’application.................................................................... 227 

 Modalité d’application des distances séparatrices ....................... 227 

 Distances séparatrices relatives aux installations d’élevage ........ 228 

 Distances séparatrices relatives aux installations d’élevage porcin 

en présence de vents dominants ................................................... 229 

 Distance séparatrice relative aux lieux d’entreposage des engrais de 

ferme situés à plus de 150 mètres d’une installation d’élevage ... 229 

 Distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de ferme

 ..................................................................................................... 230 

 Reconstruction,  à la suite d’un sinistre,  d’un bâtiment d’élevage 

dérogatoire protégé par des droits acquis .................................... 232 

SECTION II Dispositions relatives au zonage de production ...................... 233 

 Généralité .................................................................................... 233 

 Dispositions relatives aux installations d’élevage de porcs et 

aviaires de petite dimension ........................................................ 233 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 235 

 Généralité .................................................................................... 235 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 243 

 Généralité .................................................................................... 243 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 21 

 

SECTION I Dispositions générales................................................................ 245 

 Champ d’application.................................................................... 245 

 Ouvrage,  construction ou travaux prohibés ................................ 245 

 Constructions autorisées sous conditions .................................... 245 

 Précision du cadre naturel à préserver ......................................... 246 

SECTION I Dispositions relatives aux terrains contaminés ....................... 247 

 Dispositions applicables à tout terrain contaminé ....................... 247 

SECTION II Dispositions relatives aux carrières et sablières ...................... 248 

 Dispositions applicables à toute carrière ou sablière ................... 248 

SECTION III Dispositions relatives aux équipements associés à la gestion des 

matières résiduelles.................................................................... 249 

 Dispositions générales ................................................................. 249 

SECTION IV Dispositions relatives aux dépôts de neiges usées .................... 251 

 Dispositions générales ................................................................. 251 

SECTION V Dispositions relatives aux stations d’épuration des eaux usées

 ..................................................................................................... 252 

 Dispositions générales ................................................................. 252 

SECTION VI Dispositions particulières aux zones affectées par le bruit 

routier ......................................................................................... 253 

 Champ d’application.................................................................... 253 

 Règle d’exception ........................................................................ 253 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 22 

 

 Entrée en vigueur ......................................................................... 254 

 

 

 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 23 

 

Liste des illustrations 

 

ILLUSTRATION 1 : IMPLANTATION ENTRE DEUX (2) BÂTIMENTS PRINCIPAUX 

EXISTANTS ................................................................................ 76 

ILLUSTRATION 2 : IMPLANTATION À LA SUITE DU DERNIER BÂTIMENT PRINCIPAL 

EXISTANT .................................................................................. 77 

ILLUSTRATION 3 : TERRAIN LOCALISÉ AUX INTERSECTIONS ............................... 108 

ILLUSTRATION 4 : HAUTEUR MAXIMALE ET LOCALISATION D’UNE    CLÔTURE .. 112 

ILLUSTRATION 5 : TRIANGLE DE VISIBILITÉ......................................................... 113 

ILLUSTRATION 6 : MUR DE SOUTÈNEMENT .......................................................... 116 

ILLUSTRATION 7 :  ANGLE MAXIMUM (250) ................... Erreur ! Signet non défini. 

ILLUSTRATION 8 :  MUR DE SOUTÈNEMENT (450) ................................................. 116 

ILLUSTRATION 9 :  AIRE DE STATIONNEMENT (HABITATION EN RANGÉE) ........... 121 

ILLUSTRATION 10 : LARGEUR DE LA RIVE ............................................................. 148 

ILLUSTRATION 11 : EXTENSION OU MODIFICATION CONFORME ............................ 177 

ILLUSTRATION 12 : IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT AVANT LE DÉPLACEMENT .. 178 

ILLUSTRATION 13 : DÉPLACEMENT PROHIBÉ ......................................................... 178 

ILLUSTRATION 14 : IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT APRÈS LE DÉPLACEMENT .... 178 

ILLUSTRATION 15 : ALLÉE D’ACCÈS ...................................................................... 215 

ILLUSTRATION 16 : DISTANCE ENTRE UNE ALLÉE D’ACCÈS ET UNE INTERSECTION

 ................................................................................................ 216 

  

file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594527
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594527
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594528
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594528
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594529
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594530
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594531
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594532
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594533
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594534
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594535
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594536
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594537
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594538
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594539
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594540
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594541
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594542
file:///C:/Users/Utilisateur/Desktop/RÈGLEMENTS%20DE%20CONCORDANCE%20(SADD)/4-RÈGLEMENT%20DE%20ZONAGE/V.finale-15%20janvier-Règlement%20de%20zonage.docx%23_Toc409594542


CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 24 

 

Liste des tableaux 

 

TABLEAU 1 :  NOMBRE MINIMALE DE CASES DE STATIONNEMENT REQUIS .. 118 

TABLEAU 2 :  DIMENSIONS DES CASES DE STATIONNEMENT ........................ 119 

TABLEAU 3 :  COTES DE CRUES DE RECURRENCES ....................................... 156 

TABLEAU 4 :  DISTANCES SÉPARATRICES RELATIVES AUX LIEUX 

D'ENTREPOSAGE DES LISIERS SITUÉS À PLUS DE 150 MÈTRES 

D'UNE INSTALLATION D'ÉLEVAGE ........................................... 230 

TABLEAU 5 :  DISTANCES SÉPARATRICES RELATIVES À L’ÉPANDAGE DES 

ENGRAIS DE FERME ................................................................. 231 

TABLEAU 6 :  CADRE NORMATIF RELATIF AU CONTRÔLE DE L’UTILISATION DU 

SOL DANS LES ZONES EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE TERRAIN

 ................................................................................................ 235 

TABLEAU 7 :  DISPOSITIONS RELATIVES AUX FORTES PENTES ..................... 244 

TABLEAU 8 :  LOCALISATION DES ISOPHONES .............................................. 253 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 25 

 

                      

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

 Titre du règlement  

Le présent règlement s’intitule «Règlement de zonage de la 

Municipalité de Saint-Joachim». 

 Territoire assujetti 

Le présent règlement s’applique à tout le territoire soumis à la 

juridiction de la Municipalité de Saint-Joachim. 

 Domaine d’application 

Un terrain,  une construction,  un ouvrage ou une partie de 

ceux-ci doit,  selon le cas,  être utilisé conformément aux 

dispositions du présent règlement.  Les travaux exécutés sur le 

terrain,  sur une construction,  sur un ouvrage ou sur une partie 

de ceux-ci doivent être exécutés conformément aux dispositions 

du présent règlement. 

 Lois et règlements 

Aucune disposition du règlement ne peut être interprétée 

comme ayant pour effet de soustraire une personne à 

l’application d’une loi ou d’un règlement du gouvernement 

provincial ou fédéral ou d’un autre règlement municipal. 

 Interrelation entre les règlements d’urbanisme 

Le présent règlement s’inscrit à titre de moyen de mise en 

œuvre dans le cadre d’une politique rationnelle d’aménagement 

de la Municipalité.  Il découle de ce fait du plan d’urbanisme et 

s’harmonise aux autres éléments de mise en œuvre de ce plan. 

Le Règlement de zonage No378-2015 constitue une partie 

intégrante de l’ensemble des règlements d’urbanisme et,  en ce 

sens,  celui-ci est adopté par la Municipalité dans le cadre de la 

Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., Chap. A-19.1). 



CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 26 

 

 Règlements remplacés 

Le présent règlement modifie à toutes fins que de droit le 

Règlement de zonage No 235-95 ainsi que tous leurs 

amendements. 

Est abrogée toute autre disposition incompatible contenue dans 

l'un ou l'autre des règlements municipaux actuellement en 

vigueur sur le territoire assujetti.  

Tels remplacements et abrogations n'affectent pas cependant les 

procédures pénales intentées,  sous l’autorité des règlements 

ainsi remplacés ou abrogés, lesquelles se continueront sous  

l’autorité desdits règlements remplacés ou abrogés jusqu’à 

jugement final et exécution.  Telles abrogations n'affectent pas 

non plus les permis émis sous l’autorité des règlements ainsi 

abrogés. 

 Documents annexés 

Font partie intégrante du présent règlement à toutes fins que de 

droit : 
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 Tableaux,  graphiques et symboles 

Un tableau, un graphique, un symbole ou toute forme 

d'expression autre que le texte proprement dit, qui y est contenu 

ou auquel il fait référence, fait partie intégrante du document. 
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 Numérotation 

Le tableau reproduit ci-dessous illustre le mode de numérotation 

utilisé dans ce règlement : 

1  Chapitre 

I  Section 

1.  Article 

  Alinéa 

1o   Paragraphe 

  Alinéa      

a)  Sous-paragraphe   

 Unité de mesure 

Les mesures apparaissant dans le présent document sont du 

système international (SI). 

 Règle de préséance des dispositions générales et des 

dispositions particulières 

En cas d'incompatibilité entre deux dispositions du document 

ou entre une disposition du document et une disposition 

contenue dans un autre règlement, la disposition particulière 

prévaut sur la disposition générale. 

En cas d'incompatibilité entre des dispositions restrictives ou 

prohibitives contenues dans le document ou en cas 

d'incompatibilité entre une disposition restrictive ou prohibitive 

contenue au document et une disposition contenue dans tout 

autre règlement, la disposition la plus restrictive ou prohibitive 

s'applique. 

 Renvoi 

Tous les renvois à un autre règlement contenus dans le 

document sont ouverts, c'est-à-dire qu'ils s'étendent à toute 

modification que pourrait subir un autre règlement faisant 
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l'objet du renvoi postérieurement à l'entrée en vigueur du 

document. 

 Droits acquis 

Les terrains, bâtiments, usages et occupations dérogatoires 

existants à la date d'entrée en vigueur du présent «Règlement de 

zonage» bénéficient de droits acquis, à la condition qu'ils aient 

déjà été conformes à une réglementation en vigueur au moment 

de leur constitution ou créés avant la première réglementation.  

Sauf disposition contraire, le «Règlement de zonage» n'affecte 

pas les droits acquis, sous réserve du droit de la municipalité de 

réglementer les usages, les terrains, les constructions et les 

opérations cadastrales dérogatoires protégés par droits acquis, 

conformément aux dispositions de la Loi sur l'aménagement et 

l'urbanisme. 

 Terminologie 

Pour l’interprétation du présent règlement,  à moins que le 

contexte n’indique un sens différent ou qu’une terminologie 

spécifique soit identifiée au début du chapitre,  tout mot ou 

expression a le sens qui lui est attribué à l’annexe 3-

Terminologie du présent règlement.  Cette annexe s’applique à 

l’ensemble des règlements d’urbanisme.  Si un mot ou une 

expression n’est pas spécifiquement défini à ce règlement,  il 

s’entend dans son sens commun défini au dictionnaire. 

 



CHAPITRE 2 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 30 

 

                      

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

 

 

 Administration et l’application du règlement 

L’administration et l’application du présent règlement sont 

confiées au fonctionnaire désigné par résolution du Conseil 

municipal. 

 Pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné 

Les pouvoirs et devoirs du fonctionnaire désigné sont définis 

par le Règlement relatif au permis et certificat ainsi qu’à 

l’administration des règlements d’urbanisme. 

 

 Dispositions relatives aux contraventions,  sanctions,  

recours et poursuites 

Les dispositions relatives à une contravention,  une sanction,  un 

recours ou une poursuite judiciaire à l’égard du présent 

règlement sont celles prévues au «Règlement numéro 376-2015 

relatif aux permis et certificats ainsi qu’à l’administration des 

règlements d’urbanisme». 

Modifié 

règl.392-2016 
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PLAN DE ZONAGE,  CLASSIFICATION ET DESCRIPTION DES USAGES 

 

 

 Division du territoire en zone 

Afin de pouvoir réglementer les usages sur tout le territoire 

municipal et aux fins de votation, la ville est divisée en zones. 

Ces zones sont délimitées à l’annexe 1- Plan de zonage.  Le 

plan de zonage,  authentifié par la signature du maire et de la 

directrice générale,  fait partie intégrante du présent règlement. 

 Interprétation des limites 

Sauf indication contraire, les limites des zones figurant au plan 

de zonage coïncident avec le centre des chemins et autres voies 

de circulation, des cours d'eau, des servitudes d'utilités 

publiques, avec les lignes de lots ou de terrains ainsi qu'avec les 

limites du territoire de la Municipalité. Elles peuvent également 

être indiquées sur une distance portée sur le plan de zonage, par 

l’utilisation d’une cote, à partir d'une limite ci-dessus indiquée. 

Lorsque la limite d'une zone suit à peu près la limite d'un lot, la 

première sera réputée coïncider avec la seconde. 

Lorsqu'une limite de zone est approximativement parallèle à 

l’une des lignes visées au premier alinéa, la première est 

considérée comme parallèle à la seconde, à la distance indiquée 

au plan de zonage. 

 Codification des groupes d’usages 

Sept groupes ont été définis à la grille de spécifications: 
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 Méthode de classification 

La classification des usages prévue au présent règlement est 

répartie selon des groupes d’usage,  des classes d’usage et des 

codes d’usage par exemple :  

Groupe d'usage: Classe d'usage:  Code d’usage : 

Habitation  Unifamiliale isolée   H-1  

En cas de contradiction entre le code d’usage et la description 

de l’usage, cette dernière prévaut. 

 Description des usages 

La liste des usages autorisés est non limitative.  Lorsqu’un 

usage n’est compris sous aucune des classes d’usages sous 

réserve de dispositions à l’effet contraire,  celui-ci doit être 

assimilé aux usages ayant une activité principale similaire. 

 Groupe Habitation 

 

Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter un seul logement. Toutefois,  une habitation 

unifamiliale isolée peut comprendre un logement 

additionnel aménagé conformément aux dispositions du 

présent règlement. 

 

Désigne deux (2) habitations séparées en tout ou en partie 

par un mur mitoyen implanté sur la ligne de propriété,  

destiné à abriter un seul logement.  Toutefois,  une 

habitation unifamiliale jumelée peut comprendre un 

logement additionnel aménagé conformément aux 

dispositions du présent règlement.   

 

Désigne trois (3) habitations séparées en tout ou en partie 

par un mur mitoyen implanté sur la ligne de propriété,  

destiné à abriter un logement par habitation. 



CHAPITRE 3 

PLAN DE ZONAGE,  CLASSIFICATION ET DESCRIPTION DES USAGES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 34 

 

 

Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter deux (2) logements superposés ou contigus. 

 

Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter trois (3) logements superposés ou contigus. 

 

Désigne deux (2) habitations séparées en tout ou en partie 

par un mur mitoyen implanté sur la ligne de propriété,  

destiné à abriter deux (2) ou trois (3) logements par 

habitation.  Dans ce cas,  les logements de chacune des 

habitations doivent être superposés. 

 

Désigne trois (3) habitations séparées en tout ou en partie 

par un mur mitoyen implanté sur la ligne de propriété,  

destiné à abriter deux (2) ou trois (2) logements par 

habitation.  Dans ce cas,  les logements de chacune des 

habitations doivent être superposés.  

 

Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter quatre (4) logements et plus.  Le nombre maximum 

de logements que peut comporter un bâtiment est indiqué à 

la grille de spécifications. 

 

Désigne une habitation érigée sur un lot et destinée à 

abriter plusieurs chambres en location ainsi que des 

espaces communs destinés à l’usage des occupants.  

L’habitation collective peut en outre comprendre un 

logement,  lequel doit être occupé par les personnes 

chargées de l’entretien ou de la surveillance des lieux. 

 Groupe Commerce et Service 

Les commerces et services compris dans les classes d’usage ci-

après énumérées doivent respecter les conditions suivantes :  
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Le groupe d’usage commerces et services comprend les classes 

d’usages suivantes : 

 

Désigne les établissements commerciaux et de services 

répondant aux besoins quotidiens de la population 

résidente ou de passage.  Les usages du groupe habitation 

prescrite à la grille des spécifications selon la zone sont 

autorisés seulement à l’étage.     

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 La vente de produits alimentaires : 

établissement dont l’activité principale consiste 

à la vente de produits alimentaires non 

consommés sur place telle qu’épicerie, 

boucherie, fruits et légumes, produits de 

boulangerie, pâtisserie, bonbons et confiseries, 

produits laitiers, fromagerie, charcuterie, 

dépanneur, service de traiteur; 
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 La vente de produits de consommation 

courante: établissement dont l’activité 

principale consiste à la vente de produits de 

consommation courante et qui ne nécessite 

aucun entreposage extérieur ni l’utilisation de 

moteur à essence tel que librairie, papeterie, 

tabagie, pharmacie, magasins généraux, 

magasins à rayons,  tissus, vêtements et 

accessoires, meubles et équipements de maison, 

appareils ménagers, électriques et électroniques, 

articles de sport, instruments de musique, 

magasins de spiritueux, fleuriste, appareils 

orthopédiques; 

 Les ateliers de réparation et d’artisanat: 

établissement dont l’activité est reliée 

principalement à la réparation et qui ne 

nécessite aucun entreposage extérieur ni 

l’utilisation de moteurs à essence, tel que 

cordonnerie, couturier, serrurier, sculpteur,  

forgeron, ébéniste, peintre, réparation et 

rembourrage de meubles, réparation d’appareils 

ménagers, de bijoux et d’autres objets 

domestiques. 

 

Désigne les établissements de services répondant aux 

besoins quotidiens de la population résidente ou de 

passage. Cette classe inclut de manière non limitative les 

usages suivants : 

 Services personnels: établissement dont 

l'activité principale consiste à effectuer des 

soins ou fournir des services non médicaux à la 

personne tels que salon de coiffure et barbier, 

salon de beauté, salon de bronzage,  centre de 

santé corporel et de détente (massage,  

esthétique) etc.; 

 Bureaux et services professionnels et 

techniques: établissement dont l'activité 

principale consiste à fournir des services 

professionnels au public ou à des entreprises, 

notamment dans le domaine de la santé, de 
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l'administration et autres services 

professionnels spécialisés. Cette catégorie 

comprend: cabinet de médecin, dentiste et autre 

praticien du domaine de la santé, clinique 

vétérinaire pour petits animaux, bureau de 

comptable, d'avocat, de notaire, d'architecte, 

d'ingénieur ou autre professionnel, bureau 

d'agent d'assurances et d'affaires immobilières, 

bureau d'administration d'un entrepreneur 

général ou spécialisé et tout autre bureau de 

gestion d'une entreprise, services 

gouvernementaux;  

 Institutions financières: établissement 

fournissant des services financiers tels que 

banque, caisse populaire, service de crédit, 

société de fiducie et autres intermédiaires 

financiers, maisons de courtiers et de 

négociants en valeurs mobilières et 

marchandises; 

 Services divers: établissement fournissant des 

services non classifiés ailleurs tels que: bureau 

de poste, services funéraires et crématoriums, 

buanderie et nettoyage à sec, atelier de 

photographie, location de petits articles, service 

de messagerie, agence de voyages, école de 

conduite, service de placement, agence de 

rencontres, services de photocopie, de 

graphisme ou d’impression,  salon de quilles,  

arcades. 

 

Désigne les usages du type vente au détail et services dont 

le rayon d’action s’étend principalement à la MRC ou à la 

région.  

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants: 

 Les centres commerciaux; 

 Les supermarchés; 
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 Les magasins à grande surface (quincaillerie,  

matériaux de construction, articles de 

jardinage). 

 

Désigne tout établissement dont l’activité principale est de 

louer ou de vendre au détail des véhicules,  des pièces et 

accessoires à tous véhicules et d’en effectuer la réparation 

ou l’entretien.     

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les établissements de vente au détail de pneus, 

batteries, pièces et accessoires neufs pour tous 

véhicules; 

 Les ateliers de mécanique et de débosselage 

d’automobiles,  de véhicules récréatifs et de 

loisirs (garage) et les établissements destinés à 

la réparation et à l'entretien de tout véhicule 

(exclus les garages de réparation de véhicules 

lourds); 

 Les lave-autos et services connexes dont 

l'activité principale consiste au lavage (intérieur 

et/ou extérieur) des véhicules, incluant les 

activités relatives au cirage et au polissage; 

 Les postes d’essence; 

 Les commerces de vente au détail (neuf ou 

usagé),  de réparation et d’entretien de 

véhicules à moteur incluant les véhicules 

récréatifs et de loisirs (roulotte,  motoneige,  

VTT,  etc.) et marins (bateaux,  motomarines). 

 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les équipements administratifs des ministères, 

organismes et services gouvernementaux, des 

organismes paragouvernementaux, des services 



CHAPITRE 3 

PLAN DE ZONAGE,  CLASSIFICATION ET DESCRIPTION DES USAGES 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 39 

 

diocésains, des municipalités (incluant ceux de 

la municipalité régionale de comté) et des 

commissions scolaires;  

 Les équipements de santé et de services sociaux 

tels les hôpitaux, les CLSC (bureau principal et 

points de service); 

 Les centres de services sociaux,  les centres 

d'accueil, les centres de jour et les pavillons 

d'accueil pour personnes en perte d'autonomie 

physique; 

 Les équipements scolaires; 

 Les services de police et d’incendie; 

 Garage municipal; 

 Les centres de la petite enfance et les garderies 

conformément à la Loi sur les services de garde 

éducatifs à l’enfance, L.R.Q., c. S-4.1.1. 

 Les lieux de culte et cimetière. 

 

Désigne les établissements possédant de la location de 

chambre à la journée ou au séjour, et parfois les services de 

restauration et de divertissement aux visiteurs (maximum 

10 chambres).   

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les auberges (minimum 6 chambres et un 

maximum 10 chambres); 

 Les gîtes touristiques (Bed & Breakfast) 

réalisés dans une résidence privée offrant un 

maximum de 5 chambres pour une durée 

n’excédant pas 31 jours consécutifs et exploités 

par un occupant résident dans le bâtiment 

principal (l’accès à une chambre offerte en 

location doit se faire uniquement par l’intérieur 

du bâtiment principal) ; 
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 Les regroupements de chalets en location; 

 Les camps de vacances; 

 Les pourvoiries de chasse et pêche. 

 

Désigne les établissements possédant de la location de 

chambre à la journée ou au séjour, et parfois les services de 

restauration et de divertissement aux visiteurs (comprends 

plus de 10 chambres).   

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les hôtels, les complexes hôteliers, les 

copropriétés hôtelières ainsi que les usages 

complémentaires à ce type d'hébergement s'il y 

a lieu, tel que des commerces de la classe 

d’usage C-1 (seulement la vente de produits 

alimentaires C-1(a) et la vente de produits de 

consommation courante C-1(b)) et les 

commerces de la classe d’usage C-2 (seulement 

les services personnels (C-2(a)). 

 

Désigne les établissements dont  l’activité principale est de 

préparer ou de servir des repas pour consommation sur 

place ou à l’extérieur de l’établissement (terrasse). La 

consommation de boisson alcoolisée ne constitue qu’un 

accompagnement du repas. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les comptoirs de préparation d’aliments,  

 Les traiteurs avec un service de consommation 

ou non sur place; 

 Les restaurants et les casse-croûte; 

 Les cafétérias; 
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 Les micro-brasseries offrant obligatoirement un 

service de restauration; 

 

Désigne les établissements où l'on sert à boire (boissons 

alcooliques) et activités diverses, à l'exception des 

établissements à caractère érotique.  

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants: 

 Les tavernes; 

 Les bars; 

 Les boîtes de nuit. 

 

Cette classe désigne les commerces ou services générant 

des contraintes pour le voisinage que l'on associe 

généralement à l'industrie légère.   

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Commerces de gros et les commerces et 

services qui nécessite de l’entreposage intérieur 

ou extérieur (ex. Service d’aménagement 

paysager qui possède de la machinerie); 

 Garage de réparation de véhicules lourds; 

 Garage de réparation de machineries agricoles; 

 Garage et équipement d’entretien pour le 

transport par camion; 

 Entreprise de construction (entrepreneur 

général,  plombier,  électricien); 

 Entreprise de camionnage et autre transport 

 École de dressage pour animaux domestiques; 
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En plus des conditions énumérées à l’article 24, alinéa 1,  

du présent règlement,  l’aménagement d’un écran tampon 

est requis dans les limites du terrain où l’on implante un 

nouveau commerce inclus dans la classe commerce à 

contrainte (C-10) adjacente à un terrain où est exercé un 

usage conforme et non dérogatoire du groupe habitation, 

que ces terrains soient situés dans une même zone ou dans 

des zones contiguës. L’écran tampon exigé dans le présent 

règlement doit être aménagé de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

 

 Groupe industriel 
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Désigne les activités de première transformation des 

ressources produites ou extraites par un exploitant forestier 

ou minier.  De façon non limitative, cela peut comprendre : 

moulins à scie, usines de concassage de la pierre, usines de 

béton bitumineux, etc.  

 

Désigne les activités industrielles liées à la transformation 

de la matière. Ces activités génèrent des contraintes à 

l'environnement et à la qualité de vie qui nécessitent 

généralement la mise en place d'infrastructures importantes 

et un isolement en raison notamment de la nature des 

activités, du volume d'entreposage extérieur et de transport 

lourd généré.  

 

Désigne les établissements où la principale activité 

consiste en la fabrication de produits par transformation, 

assemblage ou remodelage de matériaux ou d'autres 

produits déjà usinés ou partiellement usinés. Les industries 

légères regroupent les activités industrielles qui 

n'engendrent aucun inconvénient particulier pour le 

voisinage et dont l'ensemble des opérations se déroule à 

l'intérieur de bâtiments complètement fermés. Les 

industries légères regroupent également les établissements 

dont les activités sont susceptibles d'entraîner des 

inconvénients pour le voisinage (bruits, odeurs, fumée, 

vibrations, éclats de lumière, poussière, etc.).  

 

Carrière : Désigne les activités qui consistent à extraire des 

substances minérales consolidées à ciel ouvert, à des fins 

commerciales ou industrielles ou pour remplir des 

obligations contractuelles ou pour construire des routes, 

digues ou barrages. Ceci exclut les travaux effectués en 

vue d'établir l'emprise ou les fondations de toutes 

constructions ou d'agrandir un terrain de jeux ou de 

stationnement.  

Sablière et gravière : Désigne les activités qui consistent à 

extraire des substances minérales  non consolidées à ciel 

ouvert à partir d’un dépôt naturel, à des fins commerciales 
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ou industrielles, pour remplir des obligations contractuelles 

ou pour construire des routes, digues ou barrages. Ceci 

exclut les travaux effectués en vue d'établir l'emprise ou les 

fondations de toute construction ou d'agrandir un terrain de 

jeux ou de stationnement. 

 Groupe Agricole 

 

Désigne les activités liées à l'exploitation du sol et des 

végétaux à des fins agricoles ou horticoles notamment pour 

la production de plantes fourragères, de maïs et autres 

céréales, de fruits et légumes, de plantes ornementales et 

d'arbres de Noël incluant les serres, les pépinières et toute 

autre culture de végétaux. 

 

Désigne l'ensemble des établissements reliés à l'élevage, au 

dressage ou à la garde d'espèces animales destinées à la 

production alimentaire ou non, incluant notamment les 

animaux des familles suivantes : les bovidés, ovidés, 

anatidés, gallinacés, léporidés, struthionidés.  

Cette classe inclut aussi l'apiculture, la pisciculture et 

autres élevages en milieu aquatique de même que les 

chenils,  les chatteries,  les lapineries et les écuries. 

 

Désigne l'ensemble des établissements reliés à l'élevage de 

production, au dressage ou à la garde d'espèces animales 

destinées à la production alimentaire ou non de la classe A-

2 ainsi que les élevages porcins et aviaires associés au 

zonage de production et autorisés dans la zone : 22-A.   

 

Désigne les activités liées à l’aménagement d’une érablière 

pour en faire la récolte et/ou la transformation de la sève 

d’érable. 
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Désigne les activités de vente et de transformation des 

produits de l'agriculture ayant lieu sur une exploitation 

agricole. Les activités sont effectuées par un producteur 

agricole, sur sa ferme, et à l'égard des produits agricoles 

qui proviennent de son exploitation ou accessoirement de 

celles d'autres producteurs. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les kiosques de vente de produits agricoles 

(légumes,  fruits,  et autres produits dérivés); 

 

Désigne les activités touristiques complémentaires de 

l'agriculture ayant lieu sur une exploitation agricole. Il met 

en relation des producteurs agricoles avec des visiteurs, 

permettant à ces derniers de découvrir le milieu agricole, 

l'agriculture et sa production par les services et 

l'information offerts par l’exploitant. L'offre 

agrotouristique est constituée des produits et services 

suivants :  

 Visite et animation à la ferme; 

 Hébergement; 

 Restauration mettant en valeur les produits de la 

ferme et les produits agroalimentaires 

régionaux; 

 Promotion et vente de produits 

agroalimentaires. 

 Groupe Récréation 

 

Désigne les activités pratiquées en plein air qui ne 

requièrent aucun équipement lourd. Accessoirement, le 

long des parcours empruntés (sentiers, chemins, etc.), il est 

possible de retrouver, dispersés, des aménagements bien 

intégrés au milieu naturel. Ces milieux comprennent les 
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usages et les immeubles destinés à des fins de récréation 

légère ayant peu d’impact sur le milieu naturel. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les activités de randonnée terrestre ou équestre, 

la navigation de plaisance (à l'exclusion des 

ports de plaisance), la descente de rivière, la 

pêche, la chasse (outre les pourvoiries), 

l'interprétation du patrimoine naturel ou culturel 

et même la simple observation des paysages.  

 Des centres d’interprétation de la nature; 

 Des aires de pique-nique restreintes; 

 Des aires de camping rustiques; 

 Des aires de services d'utilité commune tels eau 

potable, toilettes sèches, abris rudimentaires,  

bâtiment de service à titre d’usage accessoire; 

 Belvédères ou autres points d'observation. 

 

Désigne les activités pouvant être pratiquées sur des sites 

de superficie limitée, spécialement aménagés pour 

supporter un volume d'utilisation élevé ou soutenu. Les 

critères significatifs sont ici l'intensité de la fréquentation 

et les caractéristiques mêmes de l'aménagement réalisé et 

des équipements implantés. Ainsi, lorsque la densité 

potentielle d'utilisation sur un même site récréatif est 

élevée et lorsque les travaux et les constructions réalisés 

sont importants et modifient considérablement l'aspect 

naturel du terrain ou du paysage, les activités qui s'y 

déroulent sont considérées de type intensif. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les installations sportives; 

 Les parcs et autres lieux d'amusement; 
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 Les terrains de jeux et pistes athlétiques (autre 

que municipal) 

 Les clubs de golf; 

 Les centres de ski alpin; 

 Les piscines, plages utilisées, quais et rampes 

de mise à l'eau, ports de plaisance; 

 Les campings aménagés ou semi-aménagés; 

 Les aires de pique-nique; 

 Les parcs de récréation et toutes autres activités 

récréatives qui ne peuvent être considérés de 

type extensif, en incluant les infrastructures 

d'accueil nécessaires pour l'opération de tels 

sites. 

 Groupe Forêt  

 

Désigne l'ensemble des activités reliées à la récolte de la 

matière ligneuse à des fins commerciales et à l'exploitation 

de fermes forestières. 

 Groupe Utilité publique 

 

Désigne les équipements et les infrastructures qui 

desservent la population et les municipalités du Québec 

pour des services essentiels liés au domaine de l'énergie, 

des communications, de la câblodistribution et/ou du 

transport. Lorsque cette classe d’usage est autorisée à 

l’intérieur de la zone agricole provinciale,  elle doit 

respecter le principe de moindre impact sur l’agriculture 

telle que définie à la Loi sur la protection du territoire et 

des activités agricoles. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 
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 Les réseaux d’aqueduc (incluant les puits et 

prises d’eau potable); 

 Les réseaux d’égout; 

 Les usages et équipements liés à la production 

et au transport d’électricité; 

 Gazoduc et oléoduc;  

 Le réseau téléphonique, diffusion 

radiophonique, réseau de télévision; 

 Le chemin de fer; 

 Tout autre service public (infrastructure). 

 

Désigne les lieux reliés à l'élimination, à la récupération et 

au traitement des déchets solides, liquides ou organiques 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les lieux d'enfouissement; 

 Les stations de compostage, incinérateurs, 

établissements de récupération ou de recyclage 

des matières résiduelles; 

 Les dépôts de neiges usées; 

 Les usines de traitements des eaux usées. 

 

Désigne les espaces végétalisés et aménagés destinés à 

desservir les résidants d’un quartier, d’une municipalité ou 

de la MRC. Ils peuvent accueillir des équipements de 

loisirs et de sport ainsi que du mobilier urbain en lien avec 

la vocation du lieu: récréative, sportive, de détente ou de 

divertissement. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 
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 Terrain d’amusement : cette rubrique comprend 

des espaces de terrains restreints aménagés 

spécialement pour les enfants d'âge préscolaire 

et élémentaire ; il peut y avoir des boîtes de 

sable, des glissades, des balançoires; 

 Terrain de jeu et de sport; 

 Parc municipal. 

 

 

Désigne un lieu d’échange,  de rassemblement et de 

socialisation qui participe à l’amélioration de la qualité de 

vie.  La plupart des activités municipales ou autres 

organismes y sont organisés.  

 Groupe Conservation  

 

Désigne les activités liées à la conservation et 

l’interprétation des milieux fauniques, naturels ou 

patrimoniaux. 

Cette classe regroupe de manière non limitative les usages 

suivants : 

 Les réserves écologiques; 

 Les parcs de conservation; 

 Les réserves fauniques. 
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 Règle d’interprétation 

La présente section vise à autoriser les usages complémentaires 

liés à un usage principal du groupe d’usage "Habitation" et, le 

cas échéant, à édicter les conditions d’implantation et 

d’exercice.   

Un usage complémentaire à l’habitation est autorisé à 

l’ensemble du territoire à condition qu'il accompagne un usage 

principal existant et qu’il en constitue un prolongement normal 

et logique. La disparition d'un usage principal entraîne 

nécessairement celle de son usage complémentaire, à moins que 

l’usage complémentaire puisse être exercé comme usage 

principal en conformité avec les dispositions relatives aux 

usages principaux du présent règlement. 

Un usage complémentaire à l’habitation ne peut devenir un 

usage principal qu'en conformité avec le présent règlement. 

 Commerce et services complémentaires autorisés 

 

 Les bureaux de professionnels et les techniques 

mentionnés à l’annexe du Code des professions 

(avocat, notaire, huissier, cabinet de médecin, 

service d’optométrie (sauf la vente),  service de 

soins paramédicaux (acupuncture,  

amaigrissement, esthétique,  podiatrie,  

orthopédie) et de soins thérapeutiques 

(chiropractie,  physiothérapie,  orthophonie,  

audiologie), service d’architecture,  de génies,  

de comptabilité,  de vérification et de tenue de 

livres,  d’évaluation foncière,  d’arpenteurs-

géomètres,  d’urbanisme et de l’environnement; 

 Les agents d’affaires (courtiers d’assurance,  

agent d’immeuble,  services de secrétariat,  de 

traduction et de traitement de texte,  de 
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consultation en administration et en affaire,  de 

détective ; 

 Les bureaux d’administration,  soit seulement 

dans le cas d’un entrepreneur général et 

spécialisé d’ouvrage de génie civil et des 

services pour les bâtiments (nettoyage de 

fenêtres,  d’extermination et de désinfection,  

d’entretien ménager,  paysager,  ramonage,  

d’estimation de dommages aux immeubles 

(sinistre) ; 

 Les services personnels sur place (salon de 

beauté,  coiffure,  barbier,  couturière,  tailleur); 

 Les métiers d’arts ou d’artisanats (peinture,  

sculpture, céramique,  ébéniste,  tissage et autre 

artisanat ; 

 Les ateliers de réparation de petits appareils 

domestiques (radios,  télévisions,  appareils 

électroniques et informatiques,  de bobines et 

moteurs électriques,  d’affûtage d’article de 

maison) et les services de réparation de 

montres,  d’horloges et de bijoux ; 

 Les ressources de type familial, soit les familles 

d’accueil et les résidences d’accueil accueillant 

un maximum de 9 enfants, adultes ou personnes 

âgées (résidence privée pour ainés) et les 

ressources intermédiaires conformément à la 

Loi sur les services de santé et les services 

sociaux, L.R.Q., c. S-4.  Les conditions 

d’implantation et d’exercice sont les suivantes :  

 Un maximum de 5 chambres peut être 

loué par bâtiment principal. Celles-ci 

doivent être localisées au rez-de-

chaussée ou aux étages ;  

 La superficie maximale autorisée pour 

la location de chambres ne peut excéder 

50 mètres carrés ;  
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 La location de chambres n’est pas 

autorisée lorsqu’un logement 

intergénérationnel, un logement 

additionnel ou un gîte touristique est 

aménagé ou exercé dans le bâtiment 

principal.  

 Les services de garde en milieu familial,  soit la 

garde d’un maximum de 6 enfants, 

conformément à la Loi sur les services de garde 

éducatifs à l’enfance, L.R.Q., c. S-4.1.1.  

 

 Le bâtiment où est tenue l’activité comprend au 

moins un logement ; 

 L’usage complémentaire doit être exercé par 

l’occupant de l’immeuble ; 

 L’usage complémentaire occupe moins de 40 % 

de superficie de plancher de l’usage résidentiel ; 

 L’usage complémentaire ne cause aucun bruit, 

poussière ou vibration à l’extérieur des limites 

du terrain sur lequel il a lieu ; 

 Les commerces et services à contraintes 

élevées, tels que les garages de mécanique, les 

ateliers d’usinage, les autres activités de type 

industriel et les immeubles protégés, sont 

spécifiquement interdits ; 

 Malgré toute autre disposition contenue au 

présent règlement,  aucun entreposage extérieur 

relié à l’usage complémentaire à l’habitation 

n’est autorisé; 

 Il ne peut y avoir qu’un seul usage 

complémentaire à l’habitation par bâtiment 

principal ; 

 Une enseigne d’identification de l’activité est 

autorisée d’une superficie d’au plus 0,5 mètre 
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carré, posée à plat sur le bâtiment ou suspendue 

perpendiculairement au bâtiment; 

 Toutes autres dispositions au présent règlement 

de zonage doivent être respectées. 

 Logement additionnel 

Lorsqu’autorisé à la grille de spécifications, un logement 

additionnel est autorisé de façon complémentaire à l’usage 

principal,  habitation. 

Les conditions d’implantation et d’exercice pour un logement 

additionnel sont les suivantes :  
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 Logement intergénérationnel  

Lorsqu’indiqué à la grille de spécifications, un logement 

intergénérationnel est autorisé de façon complémentaire à 

l’usage principal habitation.  

Les conditions d’implantation et d’exercice pour un logement 

intergénérationnel sont les suivantes : 

 

 Une personne qui a ou a eu un lien de parenté 

ou d’alliance avec le propriétaire ou l’occupant 

de la résidence ; 

 Le conjoint d’une personne qui a un tel lien de 

parenté ou d’alliance avec le propriétaire de la 

résidence ou son conjoint.  
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 Location de chambres 

Lorsqu’indiqué à la grille de spécifications, la location de 

chambres est autorisée de façon complémentaire à l’usage 

principal habitation.  

Les conditions d’implantation et d’exercice pour la location de 

chambres sont les suivantes :  
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GRILLE DE SPÉCIFICATIONS 

 

 

 Grille de spécifications 

Le présent règlement prévoit une grille de spécifications 

applicable à chaque zone qui contient les usages autorisés et les 

dispositions particulières qui y sont applicables.  

Les usages sont autorisés lorsqu’un carreau noir (♦) est présent 

à ligne de classe d’usage correspondante. Malgré cela, un ou 

plusieurs codes d’usage de la même classe d'usage peuvent être 

autorisés ou prohibés : dans ce cas, ceux-ci sont identifiés dans 

la section « usage spécifiquement autorisé» ou « usage 

spécifiquement prohibé) ».  

Les grilles des spécifications sont présentées à l’annexe 2 du 

présent règlement. 

 Conditions d’émission du permis de construction 

Cette section énumère les conditions à la délivrance des permis 

de construction, en vertu du Règlement No377-2015 sur les 

conditions d’émission du permis de construction. 

Un carreau noir (♦) est indiqué,  vis-à-vis la ou les conditions 

lorsqu’elles s’appliquent pour la zone.    

 Usage principal 

Les dispositions suivantes s’appliquent pour un usage 

principal :  
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 Usage mixte  

Nonobstant les dispositions de l’article 38,  les dispositions 

suivantes s’appliquent dans le cas d’un bâtiment accueillant des 

usages mixtes : 

 

 

 

 

Un carreau noir (♦) est indiqué,  vis-à-vis la ou les conditions 

lorsqu’elles s’appliquent pour la zone. 

 Usage multiple 

Nonobstant l’article 38, les dispositions suivantes s’appliquent 

dans le cas d’un bâtiment accueillant des usages multiples :  

 

 

Un carreau noir (♦) est indiqué,  vis-à-vis la ou les conditions 

lorsqu’elles s’appliquent pour la zone. 

 Projet intégré 

Un carreau noir (♦) est indiqué,  vis-à-vis la ligne «projet 

intégré» lorsque l’usage est autorisé pour la zone.   
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 Logement additionnel 

Un logement additionnel est autorisé de façon complémentaire à 

l’usage principal habitation lorsqu’un carreau noir (♦) est 

présent à ligne correspondante. 

 Logement intergénérationnel 

Un logement intergénérationnel est autorisé de façon 

complémentaire à l’usage principal habitation lorsqu’un carreau 

noir (♦) est présent à ligne correspondante. 

 Location de chambres 

La location de chambres est autorisée de façon complémentaire 

à l’usage principal habitation lorsqu’un carreau noir (♦) est 

présent à ligne correspondante. 

 Nombre de logements (maximum) 

Le chiffre inscrit vis-à-vis la ligne «Nombre de logements» 

indique le nombre de logements maximum autorisé pour l’usage 

multifamilial (H-8). 

 Normes d’implantation et bâtiment 

 

 

 Hauteur (minimum et maximum) ; 

 Coefficient d’occupation du sol ; 

 Coefficient d’emprise au sol. 
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 Dispositions particulières 

 

Lorsque spécifié,  la densité est une densité moyenne pour 

l’ensemble de la zone ou pour l’ensemble du site visé par 

un projet d’ensemble ou un projet intégré. 

 

Le groupe de lettre PIIA indique qu’un Règlement No381-

2015 sur les plans d’implantation et d’intégration 

architecturale s’applique dans cette zone.  

 

Tout usage spécifiquement autorisé ou prohibé,  selon le 

cas,  sans tenir compte de la classe d'usage qui le 

comprend. 

 

Lorsqu’un carreau noir (♦) est présent vis-à-vis 

«entreposage extérieur»,  les dispositions prescrites à 

l’article 110 du présent règlement s’appliquent de façon 

complémentaire à l’usage principal de la zone visée. 

 

Une norme spéciale peut être imposée à une zone donnée 

en plus des normes générales.  Celle-ci est alors spécifiée à 

la grille de spécifications.  Le numéro indiqué,  s'il y a lieu,  

correspond à l'article du règlement qui doit s'appliquer. 

Lorsqu'un chiffre apparaît à la case « Normes spéciales », 

il renvoie à une explication ou une prescription à la case    

« Note ». 

 Note 

Constitue des normes et/ou des conditions particulières devant 

être respectées ainsi que les informations relatives aux renvois 

inscrits dans toute autre case de la même page de la grille de 

spécifications. 
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 Amendements 

À des fins de référence,  cette rubrique contient le numéro du 

règlement amendant le présent règlement et ayant une incidence 

sur les données apparaissant à la grille de spécifications. 
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS,  CONSTRUCTIONS ET USAGES 

AUTORISÉS DANS LES COURS 

 

 

 Dans la cour avant 

Dans toutes les zones,  les bâtiments,  constructions et usages 

suivants peuvent être implantés ou exercés dans la cour avant,  

et ce,  à l’exclusion de tout autre non mentionné : 
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 Avoir une superficie maximale de 30 mètres 

carrés; 

 Être érigé sur un terrain d’au moins 3 000 

mètres carrés; 

 Être séparé de la ligne avant par une rangée 

d’arbres; 

 Être situé à un moins 4 mètres de la ligne avant 

de terrain. 
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 Dans les cours latérales 

Dans toutes les zones,  les bâtiments,  constructions et usages 

suivants peuvent être implantés ou exercés dans les cours 

latérales,  et ce,  à l’exclusion de tout autre non mentionné : 
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 Dans la cour arrière 

Dans toutes les zones,  les bâtiments,  constructions et usages 

suivants peuvent être implantés ou exercés dans la cour arrière,  

et ce,  à l’exclusion de tout autre non mentionné : 
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DISPOSITIONS RELATIVES À L’ARCHITECTURE ET À LA FORME DES 

BÂTIMENTS 

 

 

 Règle d’interprétation 

Ce chapitre prescrit pour toutes les zones,  à moins de 

dispositions contraires,  les normes applicables aux bâtiments 

ainsi qu’à leur implantation, et ce,  sans égard au fait que ceux-

ci soient principaux ou accessoires.   

 Types de bâtiments prohibés 

Tout bâtiment en forme d'animal, de fruit, de légume ou de 

contenant ou tendant par sa forme à symboliser un animal, un 

fruit, un légume ou un contenant est prohibé sur tout le territoire 

de la municipalité. 

L'emploi de wagons de chemin de fer désaffectés, de tramways 

désaffectés, d'autobus désaffectés, d'avions désaffectés, de 

bateaux ou d'embarcations de pêche désaffectées, une partie de 

véhicule, une boîte de camion, une remorque ou autres 

véhicules désaffectés de cette nature est prohibé à des fins 

autres que celles pour lesquelles ils ont été conçus, sur tout le 

territoire de la municipalité.  

Les bâtiments dont la structure est demi-cylindrique sont 

interdits sur tout le territoire de la municipalité, sauf pour la 

construction des serres destinées à la culture de végétaux. 

Tout bâtiment de forme de dôme ou d'apparence sphérique,  

hémisphérique ou cylindrique, est aussi interdit partout, sauf 

dans les zones agricoles.  
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 Forme du toit d’un bâtiment principal ou accessoire 

Tout bâtiment principal ou accessoire doit comporter une toiture 

à au moins deux (2) versants, sans toutefois excéder quatre (4) 

versants. Les toits plats sont prohibés dans toutes les zones du 

territoire. 

Spécifiquement pour l’avenue Royale et le chemin du Cap-

Tourmente, le toit doit comporter deux (2) versants. La ligne de 

faîte doit être parallèle à la voie de circulation située en façade 

du bâtiment principal. 

Nonobstant l’alinéa 1 du présent article,  les toits plats et ceux à 

un (1) ou plusieurs versants sont autorisés uniquement dans la 

zone 16-H.  Toutefois,  en aucun cas,  le toit ne peut posséder 

plus de (4) quatre versants. 

 Toiture végétalisée 

Les toitures végétalisées sont autorisées sur l’ensemble du 

territoire de la municipalité.  Les documents à fournir lors de la 

demande de permis sont établis au Règlement No376-2015 

relatif aux permis et aux certificats ainsi qu’à l’administration 

des règlements d’urbanisme. 

 Utilisation prohibée 

Il est interdit d’utiliser une roulotte,  un conteneur,  une 

remorque,  un avion,  un bateau,  un autobus,  un autre véhicule 

ou une autre partie de véhicule y compris un wagon de chemin 

de fer ou de tramway, comme bâtiment, de transformer un tel 

véhicule ou une telle construction en bâtiment ou d’installer un 

tel véhicule ou une telle construction en permanence ou 

temporairement sur un terrain,  et ce,  pour toutes les zones. 

 Matériaux de recouvrement extérieur 

L’emploi des matériaux ci-après énoncés est prohibé pour le 

revêtement de tout bâtiment : 
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 Délai pour compléter le revêtement extérieur d’un bâtiment 

Les matériaux de revêtement extérieur des murs et de la toiture 

de tout bâtiment doivent être complétés dans un délai de douze 

(12) mois à partir de la date d’émission du permis de 

construction ou du certificat d’autorisation.  

 Harmonisation des agrandissements et des bâtiments 

accessoires 
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Toute construction ou agrandissement de bâtiment doit 

s’intégrer et s’harmoniser à l’architecture du bâtiment principal,  

tant par la forme,  le style,  la volumétrie,  les matériaux 

extérieurs et les couleurs.   
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS PRINCIPAUX 

 

 

 Nombre de bâtiments principaux par terrain 

Un seul bâtiment principal peut être érigé sur un terrain,  sauf 

dans le cas d’un projet intégré prévu aux articles 275 à 279 du 

présent règlement. 

 Nombre d’usages principaux par terrain 

Un seul usage principal est autorisé par terrain,  sauf dans les 

zones spécifiquement identifiées à la grille de spécifications et 

tel que décrit aux articles 38 et 39 du présent règlement.  

 Aménagements autour des composantes techniques 

Les composantes techniques du bâtiment principal ne doivent 

pas être visibles de la voie publique.  Lorsqu’il est impossible 

de les rendre invisibles,  un écran végétal doit être aménagé 

autour de ces composantes techniques. 

 Façade et profondeur minimale 

Tout bâtiment principal doit avoir une façade d’au moins 7 

mètres et une profondeur d’au moins 7 mètres. 

La dimension relative à la façade est cependant réduite à 5.5 

mètres dans le cas d’habitations jumelées ou en rangées. 

 Superficie minimale 

Tout bâtiment principal doit avoir une superficie au sol d’au 

moins 40 mètres carrés. Cette superficie est portée à 65 mètres 

carrés pour les habitations à un plancher.  Dans le cas des 

habitations,  les garages privés,  les abris d’auto intégrés au 

bâtiment d’habitation sont exclus du calcul de la superficie. 
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 Hauteur maximale 

Sous réserve de dispositions particulières,  les hauteurs 

maximales prescrites à l’annexe 2-Grille de spécifications ne 

s’appliquent pas aux édifices publics,  aux bâtiments agricoles,  

aux cheminées,  aux tours de transport d’énergie,  aux tours et 

antennes de radiodiffusion,  de télédiffusion et de 

télécommunication ainsi qu’à toute structure érigée sur le toit 

d’un bâtiment et occupant moins de 10% de la superficie du 

toit.  
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 Implantation 

Sous réserve des dispositions particulières, tout bâtiment doit 

être implanté à l'intérieur de l'aire constructible d'un terrain en 

respectant les marges de recul avant, latérales et arrière 

prescrites dans la grille de spécifications pour chaque zone. 

 Marge de recul 

Les spécifications relatives aux marges de recul avant, latérales 

et arrière et à la somme des marges latérales sont contenues 

dans l’annexe 2-Grille de spécifications pour chaque zone.  

On devra de plus respecter les dispositions suivantes 

lorsqu'elles s'appliquent : 

 

 Orientation de la façade principale 

La façade principale d'un bâtiment doit faire face au chemin et 

doit être généralement parallèle à la ligne de rue.  Une variante 

d’un maximum de 10 degrés est toutefois autorisée lorsque la 

rue n’est pas droite 

Dans le cas où la façade du bâtiment principal donne sur un 

plan ou un cours d’eau,  ou encore sur un panorama quelconque 

sans donner sur la rue donnant directement accès au terrain,  le 

bâtiment doit avoir également une façade le long du mur 

opposé.  Cette façade doit comporter un accès,  des fenêtres et 

le même type de matériaux de revêtement que l’autre façade 

principale. 
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 Terrain ayant bénéficié d’un assouplissement des normes de 

lotissement 

Dans le cas de terrains ayant bénéficié d’un assouplissement des 

normes en vertu du Règlement de lotissement No379-2015,  la 

marge de recul arrière ainsi que la somme des marges latérales 

peuvent être ajustées proportionnellement à la différence 

existant entre les dimensions du terrain et les normes prescrites 

au Règlement de lotissement No379-2015.  

 Implantation entre deux (2) bâtiments principaux existants 

Lorsqu’un bâtiment principal est implanté sur un terrain situé 

entre deux (2) bâtiments principaux existants,  la marge de recul 

avant du bâtiment à implanter est égale à la moyenne des 

marges des bâtiments existants lorsque l’un de ces bâtiments a 

une marge inférieure à la marge prescrite (voir illustration 1) 

 

 

 

 

 

 

 

 Implantation à la suite du dernier bâtiment principal 

existant 

La marge de recul avant de tout bâtiment principal implanté à la 

suite du dernier bâtiment principal existant sur une rue est celle 

prescrite par ce règlement.  Toutefois,  lorsque les deux susdits 

bâtiments ne sont pas éloignés l’un de l’autre de plus de 12 

mètres et que la marge de recul avant du bâtiment existant est 

inférieure à celle prescrite,  la marge de recul avant du bâtiment 

à ériger est réduite de telle sorte que la différence entre les 

ILLUSTRATION 1 : IMPLANTATION ENTRE DEUX (2) BÂTIMENTS PRINCIPAUX 

EXISTANTS 
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marges de recul avant des deux (2) bâtiments ne soit que de 1,5 

mètre (voir illustration 2) 

 

 

 

 

 

 

 Implantation d’un bâtiment à proximité d’une voie ferrée 

Tout bâtiment principal accueillant un nouvel usage public 

sensible ou résidentiel situé à l’intérieur d’un périmètre 

d’urbanisation doit être implanté à au moins 15 mètres de 

l’emprise d’une voie ferrée.  

Si le bâtiment est situé à l’extérieur du périmètre d’urbanisation, 

il doit être implanté à au moins 30 mètres de l’emprise d’une 

voie ferrée. 

ILLUSTRATION 2 : IMPLANTATION À LA SUITE DU DERNIER 

BÂTIMENT PRINCIPAL EXISTANT 
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS 

ACCESSOIRES  

 

 

 Généralités 

Une construction accessoire peut être implantée sur un terrain 

dans les cas et conditions suivantes :  

 

 

 Implantation générale 

Sauf indication contraire,  tout bâtiment ou construction 

accessoire doit être situé en cour latérale ou arrière et à une 

distance minimale de 1.5 mètre des lignes de terrain. 

 Coefficient d’emprise au sol (CES) 

Aux fins du calcul de coefficient d’emprise au sol,  les 

bâtiments et constructions accessoires ne doivent pas être 

considérés. 
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 Règle d’interprétation 

De manière non limitative,  les bâtiments suivants sont 

accessoires à une habitation : 

 

 

 

 

 

 Garage et cabanon 

Les dispositions suivantes s’appliquent aux garages et aux 

cabanons: 

 

Toutefois les avant-toits peuvent empiéter d’au plus 45 cm 

dans la marge de recul. 
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Toutefois,  la hauteur d’un garage privé annexé ne peut 

excéder la hauteur du bâtiment principal; 

 

 Un bâtiment de rangement pour la piscine 

Les dispositions suivantes s’appliquent aux bâtiments de 

rangement pour la piscine: 

 

Toutefois les avant-toits peuvent empiéter d’au plus 45 cm 

dans la marge de recul. 

 

 

 Serre privée 

Les dispositions suivantes s’appliquent aux serres privées : 
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 Hangar à bois 

Les dispositions suivantes s’appliquent aux hangars à bois : 
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CHAPITRE 8 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES  

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 83 

 

 

 Règle d’interprétation 

De manière non limitative,  les constructions suivantes sont 

accessoires à une habitation : 

 

 

 

 

 

 

 

 Antenne parabolique 

Les dispositions suivantes s’appliquent aux antennes 

paraboliques : 
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 Être située sur le versant ou une partie du toit 

donnant sur la cour arrière; 

 Avoir un diamètre n’excédant pas 0,9 mètre; 

 Avoir une hauteur n’excédant pas un (1) mètre; 

 Ne pas excéder,  en aucun point,  la hauteur du 

bâtiment principal. 

 Foyer extérieur 

Les dispositions suivantes s’appliquent aux foyers extérieurs 

non intégrés à la cheminée d’un bâtiment principal : 

 

 

 

 Capteur solaire 

Les capteurs solaires peuvent être implantés sur le toit des 

bâtiments principaux ou accessoires,  sur le sol,  sur des 

supports prévus à cet effet et sur les murs des bâtiments.  

Lorsqu’ils sont implantés sur un toit en pente, ils doivent être 

installés sur le versant de la toiture et ne pas dépasser le faîte de 

celle-ci, incluant les tuyaux et les conduits.  

Lorsqu’ils sont implantés sur un toit plat, ils doivent être 

installés à une distance minimale de 1,5 mètre du bord du toit. 

Les capteurs solaires ne peuvent occuper plus de 10 % de la 

superficie du toit. 
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 Champ d’application 

Les dispositions contenues à cette section ne s'appliquent pas à 

une installation existante avant le 22 juillet 2010 ni à une 

installation dont la piscine a été acquise avant cette date, pourvu 

qu'une telle piscine soit installée au plus tard le 31 octobre 

2010. 

La réinstallation, sur le même terrain, d'une piscine visée au 

premier alinéa n'a pas pour effet de rendre le présent règlement 

applicable à l'installation comprenant cette piscine. 

Toutefois, lorsqu'une piscine visée au premier alinéa est 

remplacée, l'installation existante doit alors être rendue 

conforme aux dispositions de l’article 87 et 88 du présent 

règlement du présent règlement. 

 Normes d’implantation 

Les normes d’implantation suivantes s’appliquent pour les 

piscines : 

 

 

 

 Les normes de sécurité 
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 Empêcher le passage d'un objet sphérique de 

10 cm de diamètre; 

 Être d'une hauteur d'au moins 1,2 m; 

 Être dépourvue de tout élément de fixation, 

saillie ou partie ajourée pouvant en faciliter 

l'escalade; 

 Un mur formant une partie d'une enceinte ne 

doit être pourvu d'aucune ouverture permettant 

de pénétrer dans l'enceinte; 

 Une haie ou des arbustes ne peuvent constituer 

une enceinte. 

 

 

 Au moyen d'une échelle munie d'une portière de 

sécurité qui se referme et se verrouille 

automatiquement pour empêcher son utilisation 

par un enfant; 

 Au moyen d'une échelle ou à partir d'une 

plateforme dont l'accès est protégé par une 

enceinte ayant les caractéristiques prévues aux 

paragraphes 3 et 4 du présent article; 



CHAPITRE 8 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS ET CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES  

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 87 

 

 À partir d'une terrasse rattachée à la résidence 

et aménagée de telle façon que sa partie ouvrant 

sur la piscine soit protégée par une enceinte 

ayant les caractéristiques prévues aux 

paragraphes 3 et 4 du présent article. 

 

 

Malgré le paragraphe 6 du présent article, peut être situé à 

moins d'un mètre de la piscine ou de l'enceinte tout 

appareil lorsqu'il est installé à : 

 L'intérieur d'une enceinte ayant les 

caractéristiques prévues aux paragraphes 3 et 4 

du présent article; 

 Sous une structure qui empêche l'accès à la 

piscine à partir de l'appareil et qui a les 

caractéristiques prévues au paragraphe 3, a) et 

b) du présent article; 

 Dans une remise. 
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 Règle d’interprétation 

De manière non limitative,  les bâtiments et constructions 

suivants sont accessoires à un usage autre qu’à l’usage 

habitation : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Normes d’implantation générales 

La hauteur ainsi que les marges de recul auxquelles doivent 

satisfaire les bâtiments et constructions accessoires autres qu’à 

l’usage habitation,  sont celles prescrites pour le bâtiment 

principal.  Ces normes sont spécifiées selon la zone à la grille 

de spécifications. 

 Normes d’implantation pour une antenne parabolique 

L’implantation de toute antenne de télévision et parabolique 

dont le diamètre est égal ou inférieur à 90 cm est autorisée sur 

toutes les façades d’un bâtiment.  Une seule antenne est 
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autorisée par logement,  sauf pour les entreprises de 

câblodistribution et de télécommunication. 

L’implantation de toute antenne de télévision et parabolique 

dont le diamètre est supérieur à 90 cm doit respecter les 

conditions suivantes : 
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX BÂTIMENTS,  CONSTRUCTIONS ET USAGES 

TEMPORAIRES 

 

 

 Généralité 

Les bâtiments,  constructions et usages temporaires sont 

autorisés pour une période de temps limitée. 

À la fin de la période pour laquelle ils sont autorisés,  les 

constructions et usages deviennent dérogatoires.  Ils doivent 

cesser et être enlevés,  dans les 10 jours suivant la date 

d’expiration du certificat d’autorisation. 

Tout bâtiment,  construction et usage temporaire doit respecter 

les dispositions suivantes : 

 

 

 

 

 

 Règle d’interprétation 

Les bâtiments,  constructions et usages temporaires suivants 

sont considérés comme étant temporaires au sens du présent 

règlement :   
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 Abri d’hiver et clôture à neige 

Les abris d’hiver et les clôtures à neige sont autorisés dans 

toutes les zones,  du 15 octobre d’une année au 1er mai de 

l’année suivante pourvu qu’ils respectent les conditions 

suivantes : 

 

 

 

 

 

 Bâtiments et roulottes utilisés pour la vente ou la location 

immobilière 

Les bâtiments et les roulottes préfabriqués,  utilisés pour la 

vente ou la location immobilière,  sont autorisés dans toutes les 

zones pourvu qu’ils respectent les conditions suivantes : 
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 Les habitations saisonnières pour les travailleurs agricoles 

Les habitations saisonnières pour les travailleurs agricoles sont 

autorisées à titre de bâtiments temporaires à toutes les classes 

du groupe d’usage «Agricole (A)»,  pourvu qu’elles respectent 

les conditions suivantes : 
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 Bâtiments et roulottes desservant un immeuble en cours de 

construction 

Les bâtiments et roulottes préfabriqués desservant un immeuble 

en construction et servant de remise pour les outils ou de lieu de 

consultation des documents nécessaires à la construction sont 

autorisés dans toutes les zones,  et ce,  aux conditions 

suivantes : 

 

 

 

 

 

 Bâtiments et roulottes temporaires servant de casse-croûte 

Les bâtiments et roulottes préfabriqués servant de casse-croûte 

peuvent être implantés dans les zones où les classes d’usages 

«Commerce et service de restauration (C-8) ou «Espace public 

(P-4)» y sont autorisés.   

Nonobstant l’alinéa précédent,  les bâtiments et roulottes 

temporaires servant de casse-croûte sont autorisés lors de 

carnavals,  festival,  manifestation sportive et autres usages 

comparables.   

Dans tous les cas,  les conditions suivantes s’appliquent : 
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 Roulotte d’utilité 

Les roulottes d’utilité peuvent être implantées dans les zones où 

la classe d’usage «Exploitation forestière (F-1)» y est autorisée 

et dont l’exercice de cet usage ne nécessite pas la présence d’un 

bâtiment principal. 

Les conditions suivantes s’appliquent : 

 

 

 

 

 

 Kiosques de vente de produits agricoles (légumes,  fruits,  et 

autres produits dérivés) et d’arbres de Noël. 

L’exposition ou la vente extérieure de produits agricoles ou 

d’arbres de Noël est autorisée dans toutes les zones à 

dominance Agricole(A),  Agrofrorestière(AF),  Récréoforestier 

(RF),  Commerce et Habitation(CH) et Public(P). 
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Lorsque l’usage s’exerce sur le territoire agricole provincial,  

l’activité doit être conforme aux dispositions de la Loi sur la 

protection du territoire agricole (L.R.Q, chapitre P-41.1). 

Dans tous les cas les dispositions suivantes s’appliquent : 

 

 

 

Les normes d’implantation suivantes s’appliquent selon le type 

de voie de circulation où l’usage temporaire s’implante : 

 

 Le kiosque doit être localisé à au moins 1,5 

mètre des lignes de terrain. 

 

 Le kiosque doit être localisé à au moins dix (10) 

mètres de la ligne avant de terrain et à au moins 

1,5 mètre des lignes latérales et arrière. 

 Carnavals,  festivals,  manifestations sportives et autres 

usages comparables 

Les carnavals,  festivals,  manifestations sportives et autres 

usages comparables peuvent avoir lieu dans les zones où les 

classes d’usages «Commerce et service local (C-1)»,  

Commerce et service professionnel (C-2)» ou «Espace public 

(P-4)» y sont autorisés. 

Lorsque ces usages sont exercés à l’extérieur d’un bâtiment,  

ces derniers doivent respecter les conditions suivantes : 
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 Les bars-terrasses et cafés-terrasses 

Les bars-terrasses et les cafés-terrasses peuvent s’exercer dans 

les zones où sont autorisées les classes d’usage «Commerce et 

service local  (C-1),  «Commerce et service professionnel (C-

2)»,  Commerce et service de restauration (C-8) et commerce à 

débit de boisson (C-9)» aux conditions suivantes : 

 

 

 

Cette distance est portée à 10 mètres lorsque l’une des 

cours latérales ou la cour arrière du terrain sur lequel doit 

être exercé l’usage temporaire est adjacente à un terrain sur 

lequel est implantée une habitation.  Dans le dernier cas,  

une clôture d’une hauteur de 1,5 mètre doit en outre être 

érigée le long des lignes séparatrices,  aux frais de 

l’exploitant de l’usage principal; 
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 Marché aux puces et vente de produits  

Les marchés aux puces ainsi que la vente de produits d’artisanat 

peuvent s’exercer dans les zones où sont autorisées les classes 

d’usage «Commerce et service local  (C-1),  «Commerce et 

service professionnel (C-2)» ou «Espace public (P-4)».  Des 

comptoirs de vente ou des kiosques peuvent être érigés afin de 

vendre ces produits.   

Dans le cas où les produits sont mis en vente à l’extérieur d’un 

bâtiment,  les conditions suivantes s’appliquent : 

 

 

Cette distance est portée à 10 mètres lorsque la cour avant 

du terrain sur lequel doit être exercé l’usage temporaire est 

adjacente à un terrain sur lequel est implantée une 

habitation;  

 

Cette distance est portée à 10 mètres lorsque l’une des 

cours latérales ou la cour arrière du terrain sur lequel doit 

être exercé l’usage temporaire est adjacente à un terrain sur 

lequel est implantée une habitation; 

 

 Vente de garage 

Les ventes de garage sont autorisées dans toutes les zones sur le 

territoire de la municipalité aux conditions suivantes : 
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La pose d’un (1) seul panneau d’affichage est autorisée sur 

le site même de la vente et ne peut excéder une dimension 

de 0,90 m par 0,60 m (3 pieds par 2 pieds); 

 

Lorsque la vente est effectuée en bordure de la Route 138,  

les produits doivent être localisés à au moins 10 mètres de 

la ligne avant de terrain et à au moins 1,5 mètre des lignes 

de terrain latérales et arrière; 
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 Construction destinée à la tenue d’assemblées publiques ou 

d’expositions 

Les constructions érigées à l’extérieur d’un bâtiment destiné à 

la tenue d’assemblées publiques ou d’expositions peuvent 

s’exercer dans les zones où sont autorisées les classes d’usage 

«Commerce et service local  (C-1),  «Commerce et service 

professionnel (C-2)»,  «Parc et espace vert (P-3)»,  «Espace 

public (P-4)»,  «Récréatif extensif (R-1)» ou «Récréatif intensif 

(R-2) ». 

Les conditions suivantes s’appliquent : 

 

 

 Spectacles communautaires et culturels 

Les spectacles communautaires et culturels sont autorisés,  pour 

la durée de l’activité,  dans les zones où sont autorisées les 

classes d’usage «Commerce et service local  (C-1),  «Commerce 

et service professionnel (C-2)»,  «Parc et espace vert (P-3)»,  

«Espace public (P-4)», «Récréatif extensif (R-1)» ou «Récréatif 

intensif (R-2) ». 

 Bâtiments,  constructions et usages non spécifiquement 

énumérés 

Les bâtiments,  constructions et usages non spécifiquement 

énumérés au présent chapitre peuvent être érigés ou exercés 

temporairement s’ils respectent les conditions suivantes : 
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 Règle d’interprétation 

Dans chacune des zones, tout type d'entreposage extérieur est 

prohibé à l'exception de ceux autorisés par la présente section. 

 Entreposage extérieur de pneus 

Malgré l’article 257,  paragraphe 6 du présent règlement,  

l'entreposage de pneus neufs, usés ou usagés est autorisé 

uniquement à l'intérieur d'un bâtiment et uniquement lorsque ce 

type d'entreposage accompagne un des usages principaux 

suivants : 
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De plus,  l'activité d'entreposage des pneus doit demeurer 

complémentaire à l'usage principal permis,  mentionné ci-

dessus. 

 Usage commercial,  récréatif,  public et institutionnel 

Lorsqu’autorisé à la grille de spécifications,  l’entreposage 

extérieur lié aux usages commerciaux,  récréatifs,  publics et 

institutionnels doit respecter les conditions suivantes :  

 

 

 

 

 

 

 

 Entreposage extérieur du bois de chauffage 

L’entreposage extérieur de bois de chauffage à des fins 

domestiques est autorisé dans toutes les zones aux conditions 

suivantes : 
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 Entreposage extérieur de véhicules récréatifs 

L'installation de roulottes est permise uniquement sur les 

terrains de camping spécialement aménagés et,  de façon 

temporaire,  sur les chantiers de construction ou d'exploitation 

des ressources naturelles et pour y abriter des travailleurs 

saisonniers agricoles. Sur ces chantiers,  l'installation de 

roulottes est autorisée que pour la durée des travaux.  

Ailleurs sur le territoire,  la présence de roulottes et autre 

véhicule récréatif est autorisée aux conditions suivantes : 

 

 

 

 

 

 Entreposage extérieur lié aux sablières protégées par droits 

acquis 

L’entreposage extérieur lié aux sablières existantes tel que 

mentionnés à l’article 303 du présent règlement,  mais protégées 

par droits acquis doit respecter les conditions suivantes :  
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 Entreposage extérieur sur la route 138 

Les normes qui suivent s'appliquent,  lorsqu’autorisées à la 

grille de spécifications,  à l'entreposage extérieur en bordure de 

la route 138 :  
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Toutefois,  les normes qui précèdent ne s'appliquent pas aux cas 

suivants : 
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 Règle d’application 

La présente section s’applique à l’ensemble des activités 

nécessitant de l’étalage extérieur à l’exception des kiosques de 

vente de produits agricoles (légumes,  fruits,  et autres produits 

dérivés) et d’arbres de Noël. 

Toutefois,  aucun étalage extérieur n’est autorisé pour un usage 

complémentaire du groupe d’usage "Habitation" autorisé en 

vertu de l’article 31 du présent règlement.  

 Étalage extérieur 

L’étalage extérieur est autorisé pour un usage commercial aux 

conditions suivantes :  
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DISPOSITIONS RELATIVES À L’AMÉNAGEMENT DES TERRAINS 

 

 

 Généralité 

Le présent chapitre règlemente l’aménagement des terrains et 

s’applique à l’égard de toutes les zones à moins de dispositions 

particulières. 

 Préservation du relief 

Tout aménagement d'un terrain doit être réalisé de façon à 

préserver les caractéristiques originaires du sol et de la 

végétation (topographie, dénivellation par rapport au chemin et 

aux emplacements contigus, etc.). 

 Terrain localisé aux intersections 

Tout terrain localisé à l’intersection de 2 rues doit comporter 

une aire gazonnée d’au moins 10 mètres carrés (voir 

illustration 3). 

 

  

ILLUSTRATION 3 : TERRAIN LOCALISÉ AUX INTERSECTIONS 
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 L’écoulement des eaux de ruissellement 

Sous réserve de toute autre norme applicable du présent 

règlement,  le présent article s’applique lorsqu’il est indiqué à la 

grille des spécifications pour la zone concernée. 

La construction d’un bâtiment dont la superficie d’implantation 

au sol est de 25 mètres carrés et plus,  incluant tout 

agrandissement d’un bâtiment existant qui a pour effet de porter 

la superficie d’implantation au sol de ce bâtiment à 25 mètres 

carrés et plus,  est autorisé si les eaux de ruissellement 

s’écoulant sur le terrain son gérées directement sur le terrain,  et 

ce,  de la manière suivante : 

L’écoulement et la rétention des eaux de ruissellement 

provenant de la toiture,  d’un drain pluvial,  d’une pompe ou de 

tout autre système de canalisation et/ou de rejet d’eau du 

bâtiment  principal,  doivent répondre aux conditions suivantes : 
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 La profondeur minimale du puits percolant est 

d’un (1) mètre; 

 La surface minimale du fond du puits percolant 

doit être de deux (2) mètres carrées; 

 Le fond du puits percolant doit se situer au-

dessus de la nappe phréatique; 

 L’intérieur du puits percolant doit être composé 

de gravier 500 mm net; 

 Le trop-plein du puits percolant doit être situé à 

une distance d’au moins deux (2) mètres d’une 

ligne de terrain ou d’un bâtiment; 

 Une membrane géotextile doit recouvrir le puits 

percolant et cette membrane doit être 

recouverte de terre végétale d’une épaisseur 

maximale de 0,8 mètre; 

 L’aménagement d’un puits percolant est 

prohibé sur un sol argileux. 

 Aménagement paysager en cour avant de la route 138 

Une bande de végétation d’une profondeur minimale de trois 

(3) mètres,  calculée à partir de la ligne avant, s’applique à tout 

terrain qui est contigu à la route 138, uniquement en cour avant,  

et ce,  sur toute la largeur du terrain.  

Si l’imposition de la bande de végétation rend le terrain non 

constructible,  la bande de végétation peut être calculée à partir 

de toute bordure de rue et trottoir, ou s’il n’en existe pas,  à 

partir de l’accotement ou du fossé de chemin. Cette bande de 

végétation doit être boisée (arbres ou arbustes) ou gazonnée sur 

l’ensemble de sa superficie et faire l’objet d’un aménagement 

paysager,  à l’exception des espaces nécessaires utilisés pour les 

allées d’accès, les enseignes, les cabines téléphoniques, les 

gares et abris servant au transport collectif des personnes, les 

services d’utilité publique servant notamment à la signalisation 
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du réseau routier, à l’éclairage de rue, à l’électricité, à la 

protection incendie et au réseau d’aqueduc et d’égout.  

Chaque terrain doit minimalement accueillir un arbre en cour 

avant pour chaque tranche de 20 mètres de largeur du terrain 

mesuré sur la ligne avant. Au moins un arbre doit être maintenu 

en cour avant par terrain. 

 Délai d’aménagement 

Pour tous terrains, les espaces libres autour des constructions 

doivent être gazonnés,  faire l’objet d’un aménagement 

paysager ou laissé à l’état naturel au plus tard 12 mois après la 

fin des travaux ou la date d’échéance du permis ou du certificat 

d’autorisation,  la plus courte échéance s’applique.  Cette 

échéance ne peut être renouvelée.  

Nonobstant le premier alinéa,  il est permis d’aménager un 

potager en cour avant. 
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 Localisation 

Sous réserve des dispositions relatives au triangle de visibilité,  

toute clôture,  muret ou haie doit être implanté à plus d’un (1) 

mètre d’une ligne de rue et à plus de 2 mètres d’une borne-

fontaine,  le cas échéant. 

 Hauteur maximale 

La hauteur maximale des clôtures,  muret,  calculée à partir du 

niveau moyen du sol où ils sont implantés,  est fixée comme 

suit (voir illustration 4) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Hauteur maximale autorisée pour une clôture ou un mur 

 Matériaux interdits 

L'emploi de chaînes, de panneaux de bois ou de fibres de verre, 

de fer non ornemental, de tôle sans motif architectural, de 

broche carrelée (fabriquée pour des fins agricoles) et de fil 

barbelé  est prohibé.  

Toutefois,  l’emploi de broche et de fil barbelé est permis à des 

fins agricoles dans les zones où sont autorisées les classes 

ILLUSTRATION 4 : HAUTEUR MAXIMALE ET LOCALISATION D’UNE    

CLÔTURE 
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d’usage «Culture du sol (A-1)»,  «Élevage limité (C-3)» et 

«Élevage (C-2)». 

 Installation et entretien 

Les clôtures doivent être solidement ancrées au sol de manière à 

résister aux effets répétés du gel et du dégel,  présenter un 

niveau vertical et offrir un assemblage solide constitué d'un 

ensemble uniforme de matériaux.  

Les clôtures, haies ou murets doivent être maintenus en bon 

état.  Les clôtures de bois ou de métal doivent être peintes ou 

teintes au besoin et les diverses composantes de la clôture 

(poteaux, montants, etc.) défectueuses,  brisées ou 

endommagées,  doivent être remplacées par des composantes 

identiques ou de nature équivalente. 

 Triangle de visibilité 

Un triangle de visibilité doit être respecté sur tout terrain 

d'angle.  Lorsqu'un terrain d'angle est adjacent à plus d'une 

intersection de rues,  il doit y avoir un triangle de visibilité par 

intersection.  Deux des côtés de ce triangle sont formés par les 

deux lignes de rues qui forment le terrain d'angle.  Ces côtés 

doivent mesurer chacun 6 mètres de longueur, calculés à partir 

de leur point de rencontre.  Le troisième côté de ce triangle est 

une ligne droite réunissant les extrémités des 2 autres côtés.  

L'espace délimité par ce triangle de visibilité doit être laissé 

libre de tout objet d'une hauteur supérieure à 60 centimètres, 

calculée à partir du niveau du centre de la rue. (voir 

illustration 5) 

 

 

 

 

ILLUSTRATION 5 : TRIANGLE DE VISIBILITÉ 
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 Normes générales 

Tout nivellement d’un terrain doit être fait de façon à préserver 

les caractéristiques originaires du sol,   c’est-à-dire la pente et la 

dénivellation par rapport à la rue ou aux terrains contigus.  

Toutefois,   si les caractéristiques physiques du terrain sont 

telles que l’aménagement des aires libres requiert des travaux 

de remblai et de déblai et la construction de murs de 

soutènement ou de talus,  les dispositions suivantes doivent être 

respectées : 

 

Tout ouvrage de remblai nécessitant des hauteurs 

supérieures doit être réalisé par paliers dont l’espacement 

minimum requis entre 2 murs de soutènement situés sur le 

même terrain est de 3 mètres (voir illustration 6); 
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La hauteur du talus mesurée verticalement entre le pied et 

le sommet du talus,  ne doit pas excéder 2,5 mètres. 

 

 De blocs-remblai décoratifs; 

 De blocs de béton cellulaires recouverts d’un 

crépi ou de stuc; 

 De poutres de bois équarries sur 4 faces; 

 De pierres ou de briques avec ou sans liant; 

 De béton avec des motifs architecturaux ou 

recouverts de crépi ou de stuc; 

 

Tout mur de soutènement tordu,  renversé, gauchi,  affaissé 

ou écroulé doit être redressé,  remplacé ou démantelé; 

 

Toutefois,  la hauteur de la clôture ne doit pas être 

supérieure à celle prescrite à l’article 124 du présent 

règlement.  

Toute autre disposition du présent règlement notamment en ce 

qui a trait aux zones exposées aux glissements de terrain ou de 

forte pente doit, en tout temps,  être respectée. 
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ILLUSTRATION 6 : MUR DE SOUTÈNEMENT 

ILLUSTRATION 8 : ANGLE MINIMUM  (250) 

ILLUSTRATION 7 : MUR DE SOUTÈNEMENT (45O) 
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX ESPACES DE STATIONNEMENT ET AUX 

ESPACES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT 

 

 

 Généralité 

La présente section s’applique à tout bâtiment et à tout usage 

principal ainsi qu’à tout changement ou extension d’usage 

existant et a un caractère obligatoire continu.  

Lors de tout changement d’usage ou extension d’usage qui 

exige un nombre d’espaces supérieur à l’ancien, le nombre 

supplémentaire d’espaces requis pour la nouvelle occupation ou 

l’extension de l’usage existant par rapport à l’ancienne situation 

et leurs accès doivent être conformes aux dispositions du 

présent règlement.  

Si une intervention a pour effet de modifier la superficie d’un 

bâtiment, il doit s’ensuivre automatiquement une modification 

du nombre de cases requises afin de respecter les dispositions 

du présent règlement, si applicables.  

Si un bâtiment regroupe différents types d’usages, le nombre de 

cases de stationnement requis doit être calculé comme si tous 

ces usages étaient considérés individuellement, selon les normes 

prescrites par le présent règlement. 

 Calcul du nombre de cases de stationnement 

Pour être reconnue comme case de stationnement et pour 

satisfaire au minimum requis, une case de stationnement doit 

être en tout temps accessible. 

 Nombre minimal de cases de stationnement requis 

Le nombre requis de cases de stationnement est établi ci-après 

selon les classes d’usage définies au chapitre 3 du présent 

règlement.   
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Toute fraction de case supérieure à une demie (0,5) doit être 

considérée comme une case supplémentaire.  

Lorsqu’il est indiqué, par exemple, 1 case par 30 mètres carrés, 

il s’agit de fournir minimalement 1 case de stationnement par 

30 mètres carrés de superficie de plancher du bâtiment 

principal. 

TABLEAU 1 : NOMBRE MINIMAL DE CASES DE STATIONNEMENT 

REQUIS 

 

Groupe habitation 

  Nombre de cases de stationnement requis  

H-1 à H-7 1 case par logement  

H-8 1,5 cas par logement 

H-9 
1 case par 2 chambres ou logements plus 

1 case pour le propriétaire occupant 

 

Groupe commerce 

et service 

 

Nombre de cases de stationnement requis  

C-1 à C-2  1 case par 30 mètres carrés  

C-3 

 

-Les centres commerciaux : 5 cases par 

90 mètres carrés 

-Les supermarchés : 5 cases par 90 

mètres carrés                                 

-Les magasins à grande surface : 5 cases 

par 90 mètres carrés ; 

-Les stations-services (poste d’essence) : 

1 case par 20 mètres carrés 

 

C-4 1 case par 30 mètres carrés 

 

C-5 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

-Équipements administratifs : 1 case par 

30 mètres carrés 

-Équipement de santé et de services 

sociaux : 1 case par 2 employés,  plus 1 

cas par 4 chambres  

-Hôpitaux : 1 case par lit  

-Les centres de la petite enfance : 1 case 

par employé, plus 3 cases ; 

-Équipement scolaire : 1 case par 2 

employés,  plus 1 case par 50 mètres 

carrés 

 



CHAPITRE 11 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ESPACES DE STATIONNEMENT ET 

AUX ESPACES DE CHARGEMENT ET DE DÉCHARGEMENT 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 119 

 

 

C-5 

-Services de police et d’incendie : 1 case 

par 30 mètres carrés 

-Lieux de culte : 1 case par 20 assises 

-Cimetière : 3 cases 

 

Groupe commerce 

et service 

 

 

Nombre de cases de stationnement requis 

C-6 et C-7 

 

1 case par chambre,  plus 1case par 2 

employés 

C-8 et C-9 1 case par 30 mètres carrés 

C-10 

1 case par employé,  plus l’espace 

nécessaire pour stationner les véhicules et 

l’équipement de l’entreprise 

 

Groupe récréation  

 

Nombre de cases de stationnement requis  

R-1 et R-2 1 case par 40 mètres carrés  

 

Groupe public  

 

Nombre de cases de stationnement requis  

P-4 1 case par 30 mètres carrés  

 Dimension des cases 

Les dimensions minimales des cases de stationnement et les 

allées de circulation doivent être conformes aux dispositions 

suivantes : 

TABLEAU 2 : DIMENSIONS DES CASES DE STATIONNEMENT 

Angle de 

stationnement 

(degrés) 

Largeur d'une allée de 

circulation (mètres) 

Largeur de 

la case 

Longueur 

de la case 

Sens unique Double sens 

0 3,0 m  6,0 m 2,5 m 6,0 m 

30 3,3 m 6,0 m 2,5 m 5,5 m 

45 4,0 m 6,0 m 2,5 m 5,5 m 

60 5,5 m 6,0 m 2,5 m 5,5 m 

90 6,0 m 6,0 m 2,5 m 5,5 m 
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 Aménagement et tenue des aires de stationnement 

L’aménagement et la tenue des aires de stationnement doivent 

respecter les conditions suivantes : 

 

 

Malgré le premier alinéa,  une aire de stationnement peut 

être aménagée en façade d’une habitation en rangée,  

séparée de 2 autres habitations semblables par 2 murs 

mitoyens,  pourvu qu’un espace gazonné d’une largeur 

minimale de 3 mètres soit aménagé le long des lignes 

latérales (voir illustration 9). 

 

 L’empiètement est autorisé à une seule 

extrémité du bâtiment; 

 Il doit être distant d’au moins 6 mètres de la 

ligne latérale ou arrière opposée à 

l’empiètement dans le cas d’une habitation 

isolée et d’au moins 3 mètres de la ligne latérale 

et d’au moins 6 mètres de la ligne arrière dans 

le cas d’une habitation jumelée. 
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 Aménagement et tenue des aires de stationnement de plus 

de 5 cases 

L’aménagement et la tenue des aires de stationnement de plus 

de 5 cases doivent respecter les conditions suivantes : 

 

Toutefois,  dans le cas où l’implantation d’un 

stationnement en marge avant ne peut être évitée,  sa 

présence doit être dissimulée par l’utilisation d’un couvert 

végétal arbustif d’une hauteur minimale de 1,5 mètre; 

 

L’aire de stationnement doit dans tous les cas être située 

dans la même zone que l’usage desservi ou dans une zone 

contiguë autorisant le même type d’usages.  Dans ces cas,  

il est nécessaire de produire,  lors de la demande de permis 

ou certificat,  une copie authentique des actes enregistrés 

garantissant,  tant et aussi longtemps que l’usage et/ou la 

ILLUSTRATION 9 : AIRE DE STATIONNEMENT 

(HABITATION EN RANGÉE)
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construction existe,  les droits d’occupation aux fins de 

stationnement du terrain qui sera utilisé à cette fin en 

faveur du bâtiment desservi. 

 

 

 

 

Cette bordure doit être solidement fixée et entretenue de 

manière à éviter toute détérioration de quelque nature 

qu’elle soit. 

 

 

Toutefois,  lorsque l’aire de stationnement est aménagée 

sur un terrain adjacent à un terrain utilisé ou pouvant l’être 

par un usage résidentiel qui surplombe d’au moins un (1) 

mètre l’aire de stationnement destinée à l’usage public,  
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aucun muret,  clôture opaque ou haie de plantations n’est 

requis; 

 

 Utilisation prohibée d’une aire de stationnement 

Il est en tout temps interdit de garer les camions d’utilité 

commerciale,  les remorques,  les autobus et les machineries 

lourdes dans une aire de stationnement aménagée dans la cour 

avant d’un terrain résidentiel.     

 Stationnement des véhicules routiers immatriculés à des fins 

commerciales 

Il est interdit de garer des véhicules routiers immatriculés à des 

fins commerciales dans la cour avant de tout terrain résidentiel. 

 Stationnement hors rue 

Tout usage ou bâtiment doit, pour être autorisé, prévoir des 

cases de stationnement hors rue en nombre suffisant, selon les 

normes prescrites au présent règlement.  

Le stationnement des véhicules doit s’effectuer dans les cases 

de stationnement prévues à cette fin. 

 Normes de compensations aux fins de stationnement 

Toute personne qui ne dispose pas de l’espace suffisant sur son 

terrain pour réaliser le nombre minimal de cases de 

stationnement requis à l’article 131 du présent règlement tout en 

respectant les exigences d’aménagement prévues à l’article 119 

du présent document,  peut être exemptée de son obligation 

moyennant un versement de 500$ par case au fonds de 

stationnement de la Municipalité. 
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 Nombre d’entrées charretières 

Pour tous les usages, une (1) seule entrée charretière est 

autorisée pour un terrain de moins de 25 mètres de largeur. 

Dans le cas d’un terrain faisant plus de 25 mètres de largeur, le 

nombre maximum d’entrées charretières est de 2.  

Dans le cas d’un terrain adjacent à plus d’une rue, une entrée 

charretière supplémentaire est autorisée. 

 Distances minimales entre 2 entrées charretières 

La distance minimale entre les 2 entrées charretières sur un 

même terrain est de 5 mètres dans le cas d’un usage habitation 

et de 10 mètres pour un usage autre que l’habitation.  

Les aires de stationnement en demi-cercle sont permises lorsque 

2 entrées charretières sont autorisées. Dans ce cas, les entrées 

charretières doivent être situées à une distance minimale de 5 

mètres l’une de l’autre. À l’intérieur du demi-cercle, un espace 

correspondant à un rayon minimal de 2,5 mètres doit faire 

l’objet d’un aménagement paysager. 

 Largeur des entrées charretières 

Pour un usage habitation, la largeur minimale d'une entrée 

charretière est de 2,50 mètres et la largeur maximale est fixée à 

7,5 mètres.  

Pour un usage autre que l’habitation, la largeur minimale d'une 

entrée charretière est de 4 mètres et la largeur maximale est 

fixée à 12 mètres.  

 Localisation des entrées charretières 

Les entrées charretières sont autorisées dans la cour avant. Dans 

le cas d’un terrain de coin, les entrées charretières sont 

également autorisées dans la cour latérale adjacente à la rue.  

Les entrées charretières doivent être situées à 1 mètre d'une 

limite de terrain.  
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Les entrées charretières doivent être situées à l’extérieur du 

triangle de visibilité.  

Pour tous les usages autres que l’habitation, les entrées 

charretières doivent être localisées à plus de 9 mètres de 

l’intersection de 2 rues locales ou à l’intersection d’une rue 

locale et d’une rue collectrice. 

 Entrée charretière sur une voie desservie par le MTQ 

Toute nouvelle entrée charretière aux abords d’une route 

entretenue par le ministère des Transports tel que définit à la 

Loi sur la voirie (L.R.Q., Chapitre V-9),  devra être 

préalablement autorisée par le MTQ. 

. 
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 Localisation des espaces de chargement et de déchargement 

Les espaces de chargement et de déchargement sont autorisés 

dans les cours latérales et arrière à une distance minimale de 5 

mètres des lignes de terrain.  

L’allée de circulation menant à l’espace de chargement et de 

déchargement est autorisée dans toutes les cours à une distance 

minimale de 2 mètres des lignes latérales ou arrière du terrain.  

L’allée de circulation menant à l’espace de chargement et de 

déchargement doit être située sur le même terrain que l’usage 

desservi et être accessible en tout temps.  Toute manœuvre d’un 

véhicule accédant à,  ou sortant d’un espace de chargement ou 

de déchargement doit être exécutée hors rue.  

Les espaces de chargement et de déchargement et les allées de 

circulation ne doivent en aucun temps empiéter sur les espaces 

de stationnement requis en vertu des dispositions du présent 

règlement. 

 Accès à une rue 

Tout espace de chargement et de déchargement doit avoir un 

accès à la rue.  Aucun accès à un espace de chargement et de 

déchargement ne doit être situé à moins de 10 mètres d’une 

intersection de rue.  

Cet accès peut être commun avec l’accès à l’espace de 

stationnement sur le terrain. 

 Localisation des portes du quai de chargement et de 

déchargement 

Les portes du quai de chargement et de déchargement doivent 

être localisées sur les murs latéraux ou arrières du bâtiment.  

Les portes du quai de chargement et de déchargement doivent 

être installées de manière à ce qu’aucune remorque ou aucun 

camion-remorque,  qui soit stationné devant une telle porte, 

n’empiète dans la cour avant. 
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 Revêtement de surface 

Tout espace de chargement et de déchargement et les espaces 

destinés au stationnement des véhicules de transport (y compris 

toutes les allées de circulation) doivent être pavés,  gravelés, 

asphaltés,  bétonnés ou autrement recouverts pour éviter tout 

soulèvement de poussière et toute formation de boue. 
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 Dispositions générales 

Les entrées charretières ne doivent pas être situées à moins de 

dix mètres de l'intersection des lignes d'emprise de deux rues en 

milieu urbain (avec présence de bordure) et 30 mètres en milieu 

rural (avec présence de fossé ouvert). 

Les allées d'accès ne doivent pas être situées à moins de deux 

mètres de la ligne latérale du lot, sauf dans le cas d'une entrée 

charretière mitoyenne et commune à deux terrains. 

Les allées d'accès, autres que résidentielles, ne peuvent en 

aucun temps être utilisées pour le stationnement.  

Les aires de stationnement doivent être organisées de telle sorte 

que les véhicules puissent y entrer et en sortir en marche avant.  

Lorsqu’un terrain est contigu en même temps à une rue ou à un 

carrefour giratoire et à la route 138, l’accès doit obligatoirement 

être localisé sur la rue ou sur le carrefour giratoire. 

Dans tous les cas, une entrée charretière peut déroger aux 

dispositions de la présente section à la suite d’un avis favorable 

de la municipalité et du ministère des Transports du Québec. 

 Nombres d’entrées charretières par terrain 

Une seule entrée charretière est autorisée par terrain adjacent à 

la Route 138, sauf pour les usages commerciaux, publics et 

institutionnels qui génèrent des débits de circulation élevés, tels 

les stations-service, les centres commerciaux et les commerces 

de vente de détail qui ont une superficie de plancher supérieure 

à 300 mètres carrés. Au-delà de cette superficie, deux entrées 

charretières pourront être autorisées, à condition que le permis 

d’accès du ministère des Transports du Québec soit délivré pour 

la deuxième entrée charretière.  
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Nonobstant le paragraphe précédent, le ministère des Transports 

du Québec pourra, pour des raisons de sécurité, autoriser une 

deuxième entrée charretière, et ce, pour tout type d’usage.  

La distance minimale entre deux entrées charretières sur un 

même terrain ne doit pas être inférieure à 12 mètres. 

 Largeur des entrées charretières 

L’entrée charretière à un terrain résidentiel unifamilial isolé ou 

jumelé doit avoir une largeur maximale de 6,50 mètres. 

Pour les autres usages, une entrée charretière servant à la fois 

pour l'entrée et la sortie des automobiles doit avoir une largeur 

maximale de 11 mètres. Une entrée charretière unidirectionnelle 

doit avoir une largeur maximale de 6,50 mètres. 

 Nombre d’entrées charretières par carrefours giratoires 

Le nombre d’entrées charretières est limité à trois par carrefour 

giratoire.  

La marge de recul minimale par rapport à la limite d'emprise 

d'un carrefour giratoire est fixée à 12 mètres. 
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DISPOSITIONS RELATIVES À L’AFFICHAGE 

 

 

 Champ d’application 

Sous réserve des dispositions contenues à l’intérieur du 

Règlement No381-2015 sur les plans d’implantation et 

d’intégration architecturale,  le présent chapitre s’applique à 

toutes les enseignes situées à l’ensemble du territoire.   

La construction, l’installation, le maintien, la modification et 

l’entretien de toute enseigne doit être conforme aux dispositions 

du présent chapitre.  

 Localisation sur le terrain 

Sous réserve de dispositions particulières, l'enseigne doit 

respecter les conditions suivantes : 

 

 

 Mode de fixation 

L'enseigne doit être fixée :  

 

 

 

L'enseigne peut en outre être reproduite sur un auvent fixé sur la 

façade d'un bâtiment principal. 
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 Localisation prohibée 

Aucune enseigne ne doit être fixée sur la façade d'un bâtiment 

principal de sorte qu'elle masque les balustrades,  les balustres, 

les lucarnes,  les tourelles,  les corniches et les pilastres. 

Aucune enseigne ne doit être fixée sur un toit ou une galerie de 

sauvetage, ni devant une fenêtre ou une porte, ni sur les arbres, 

les poteaux,  les clôtures,  les murs de clôture,  les belvédères ou 

les constructions hors toit. 

 Entretien 

L'enseigne doit être maintenue propre et en bon état, de telle 

sorte que son aire et sa structure ne soient pas être dépourvues 

complètement ou partiellement de leur revêtement et qu'elle 

demeure d'apparence uniforme. Celle-ci ne doit en outre 

présenter aucun danger pour la sécurité publique. 

 Hauteur maximale 

Aucune des parties de l'enseigne posée sur le mur d'un bâtiment 

ne doit excéder les extrémités dudit mur, ni l'endroit où ce mur 

touche au toit. 

Aucune des parties de l'enseigne fixée au sol ne doit excéder 

une hauteur de 6 mètres, calculée à partir du niveau le plus 

élevé du sol adjacent. 

 Enseignes autorisées sans restrictions 

Les enseignes suivantes ne nécessitent pas l’obtention préalable 

d’un certificat d’autorisation et sont autorisées sur l’ensemble 

du territoire de la municipalité,  et ce,  sans restriction : 
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 Enseignes prohibées 

Les enseignes suivantes sont prohibées sur l'ensemble du 

territoire municipal :  
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 Éclairage 

La source lumineuse d'une enseigne doit être diffuse et conçue 

de façon à ne pas y réfléchir les rayons directs de la lumière 

hors du terrain sur lequel l'enseigne est située. 

L’intensité de la lumière et la couleur d'une enseigne doivent 

être constantes, fixes et stationnaires. L’éclairage d’une 

enseigne ne peut en aucun temps : 

 

 

 Calcul de la superficie d’une enseigne 

La superficie de l'enseigne correspond à la superficie du plus 

petit rectangle qu'il est possible de former autour du message. 

Lorsqu’une enseigne est composée de plusieurs messages 

détachés,  la superficie de l'enseigne correspond à la somme des 

superficies de chacune des parties. 

Lorsqu’une enseigne lisible sur deux côtés est identique sur 

chacune de ses deux faces,  la superficie est celle d'un des côtés 

seulement, mais la distance moyenne entre les faces ne doit pas 

dépasser 75 cm et l'on ne doit retrouver aucune annonce sur la 

surface comprise entre les faces.  Lorsqu’une enseigne est 

lisible sur trois côtés ou plus,  la superficie est celle obtenue par 

la somme des surfaces de tous les côtés. 

 Cessation ou abandon d’une activité 

Toute enseigne liée à une activité ou à un établissement qui 

n'existe plus doit être enlevée, y compris son support, dans les 
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30 jours de la date de la cessation de l’activité, de la fermeture 

de l'établissement ou de l’abandon des affaires à cet endroit.  

Dans le cas d’une enseigne temporaire se rapportant à des 

travaux publics, à une activité ou à un événement social, 

communautaire, culturel, sportif, à une exposition ou à tout 

autre événement public temporaire, l’enseigne doit être enlevée 

dans un délai maximal de 7 jours après la tenue de l’événement 

ou de l’activité. 
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 Nombre 

Une seule enseigne commerciale fixée au mur ou reproduite sur 

un auvent est autorisée par établissement et une seule enseigne 

commerciale fixée au sol est autorisée par terrain. 

 Normes régissant les enseignes commerciales à un usage 

complémentaire à l’usage habitation 

Les normes suivantes s’appliquent aux enseignes commerciales 

dans les zones où le groupe d’usage «Habitation (H)» y est 

autorisé et lorsqu’un usage complémentaire autorisé en vertu de 

l’article 31 du présent règlement y est exercé pourvues qu’elles 

respectent les conditions suivantes: 

 

 

 Fixée à plat sur la façade d'un bâtiment 

principal  

 Reproduite sur un auvent fixé à la façade d'un 

tel bâtiment; 

 Être suspendue perpendiculairement au 

bâtiment principal; 

 

 Normes régissant les enseignes commerciales à un usage 

autre que complémentaire à l’habitation 

Les normes suivantes s’appliquent aux enseignes commerciales 

à un usage autre que complémentaire à l’habitation pourvu 

qu’elles respectent les conditions suivantes : 
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 Sur une rue publique; 

ou  

 Sur une aire de stationnement et être pourvus 

d’une entrée publique permettant l’accès au 

bâtiment. 
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 Champ d’application 

Sauf dispositions contraires,  les enseignes temporaires sont 

autorisées dans l’ensemble des zones. 

 Généralité 

Les enseignes énumérés ci-après ne nécessitent pas l’obtention 

préalable d’un certificat d’autorisation,  mais doivent respecter 

les normes énumérés à l’article 167 du présent règlement: 
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 Normes applicables aux enseignes temporaires 

Nonobstant l’article 159 du présent règlement les enseignes 

suivantes sont autorisées pour les établissements commerciaux 

ou de services pourvus qu’elles respectent les conditions selon 

les types d’enseigne: 

 

 Elles ne couvrent pas plus de 25% de la surface 

vitrée; 

 Dans le cas où celles-ci sont lumineuses,  la 

superficie maximale autorisée est de 0,5 mètre 

carré; 

 Elles sont localisées au rez-de-chaussée du 

bâtiment; 

 

 

Nonobstant l’article 159 du présent règlement,  les enseignes 

temporaires suivantes sont autorisées dans toutes les zones 

pourvu qu’elles respectent les conditions selon le type 

d’enseigne : 
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 La superficie maximale est de 0,5 mètre carré; 

 Elles ne sont pas lumineuses; 

 Une seule enseigne est autorisée par terrain; 

 Elles sont fixées au bâtiment principal; 

 Elles ne doivent pas annoncer la location ou la 

vente de logements,  de chambres ou de partie 

d’un bâtiment qui sont localisées sur un autre 

terrain que celui où elles sont implantées; 

 Elles doivent être enlevées dans les 15 jours de 

la location ou de la vente. 

 

 La superficie maximale est de 3 mètres carrés; 

 Elles ne sont pas lumineuses; 

 Une seule enseigne est autorisée par côté de 

terrain adjacent à une rue; 

 Elles sont localisées sur le terrain dont elles 

annoncent la vente ou la location; 

 Elles doivent être enlevées dans les 15 jours de 

la location ou de la vente du terrain. 

 

 La superficie maximale autorisée est de 3 

mètres carrés; 

 Elles ne sont pas lumineuses; 
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 Une seule enseigne est autorisée par terrain; 

 Elles sont localisées sur le terrain où seront 

érigées les constructions; 

 Elles doivent être enlevées dans les 30 jours de 

la fin des travaux. 

 

 La superficie maximale est de 3 mètres carrés; 

 Elles ne sont pas lumineuses; 

 Elles doivent être enlevées dans les 15 jours de 

la tenue de l’événement. 

 

 Elles doivent être enlevées dans les 15 jours 

suivant la tenue du scrutin; 

 

 Elles ne servent à aucune autre fin que celle 

mentionnée au paragraphe précédent; 

 Le déploiement de banderoles de part et d’autre 

de la voie publique est autorisé,  pourvu qu’un 

espace libre minimal de 4,5 mètres soit observé 

entre la banderole et un point correspondant au 

niveau le plus élevé de la voie publique; 

 Elles doivent être enlevées dans les 15 jours 

suivant la tenue de l’événement ou de l’activité; 

Nonobstant l’article 159 du présent règlement,  les enseignes 

d’identification et directionnelles suivantes sont autorisées dans 
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toutes les zones pourvu qu’elles respectent les conditions selon 

les types d’enseigne : 

 

 

 Elles doivent être posées à plat sur la façade 

d’un édifice; 

 La superficie maximale est de 2,5 mètres carrés. 
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 Champ d’application 

Les dispositions de la présente section régissent les enseignes 

existantes,  les enseignes projetées ainsi que toute modification 

ou tout déplacement d'une enseigne existante à l’extérieur. 

Les normes contenues aux articles de la présente section 

s'appliquent à toutes enseignes situées dans un corridor de 500 

mètres calculé de part et d’autre de l’emprise de la route 138, à 

l'exception de celles énumérées à l’article 158 du présent 

règlement. 

 Enseigne commerciale autonome 

Une enseigne commerciale autonome est autorisée pourvu 

qu’elle respecte les conditions suivantes : 

 

 

 

 La hauteur maximale de toute enseigne est de 6 

mètres, sans dépasser la hauteur du bâtiment 

principal ; 

 La largeur maximale de toute enseigne est de 

2,5 mètres ; 

 La superficie maximale de toute enseigne est de 

6 mètres carrés. 

 

Modifié 

règl.392-2016 
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 La hauteur maximale de toute enseigne est de 6 

mètres, sans dépasser la hauteur du bâtiment 

principal ; 

 La largeur maximale de toute enseigne est de 

2,5 mètres ; 

 La superficie maximale de l’enseigne est de 8 

mètres carrés pour un centre commercial 

comptant 2 commerces; 

 La superficie maximale de l’enseigne est de 12 

mètres carrés si le centre commercial compte 3 

commerces ou plus. 

 Types d’enseignes prohibés 

Sur une distance de 500 mètres calculée à partir de l’emprise 

des routes 138, sont prohibées : 
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 Enseignes temporaires se rapportant à un projet de 

construction résidentiel de 5 logements ou moins 

Les affiches ou enseignes annonçant un projet de construction 

d'un bâtiment ou d’un ensemble résidentiel de 5 logements ou 

moins et indiquant le nom du propriétaire, du développeur, du 

créancier, du concepteur, de l'entrepreneur ou du sous-

entrepreneur d'une construction ou d'un ouvrage doivent 

respecter les normes suivantes : 

 

 

 

 

 

 Enseigne temporaire se rapportant à un projet de 

construction commerciale ou pour un ensemble résidentiel 

de plus de 5 logements 

Les affiches ou enseignes annonçant un projet de construction 

commerciale ou d'un ensemble résidentiel de plus de 5 

logements et indiquant le nom du propriétaire, du développeur, 

du créancier, du concepteur, de l'entrepreneur ou du sous-

entrepreneur pour un tel projet doivent respecter les normes 

suivantes : 
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 Enseigne temporaire pour la vente ou la location d’un 

immeuble 

Les affiches ou enseignes annonçant la mise en vente ou en 

location d'un immeuble ou d'une partie d'immeuble sont 

autorisées aux conditions suivantes : 

 

 

 

 

 

 Droits acquis 

Toute enseigne dérogatoire aux dispositions du présent 

règlement perdra ses droits acquis si l'une ou l'autre des 

conditions suivantes se produit : 

 

 

 

Dans le cas où il y a perte de droits acquis, toute enseigne 

dérogatoire, y compris son support, doit être enlevée dans un 

délai n'excédant pas un mois après la signification d’un avis à 

cet effet de la part du fonctionnaire désigné. Toute nouvelle 

enseigne doit être installée conformément aux dispositions des 

règlements d'urbanisme de la municipalité. 
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Toutes les enseignes doivent être enlevées dans les 12 mois 

suivant la cessation d'un usage. Toute structure servant à 

suspendre ou à soutenir une enseigne doit être enlevée dès 

qu'elle n'est plus utilisée à cette fin, sauf dans le cas d'affichage 

interrompu pour la saison hivernale. 

Il est permis de réparer et d'entretenir une enseigne dérogatoire 

protégée par droits acquis sans toutefois augmenter la 

dérogation par rapport aux dispositions du présent règlement. 

Ces travaux comprennent la peinture, le renforcement de 

l'enseigne ou de ses supports, le remplacement du système 

d'éclairage et le remplacement des parties servant d'affichage. 

Cependant, il est interdit de modifier ou de remplacer une 

enseigne dérogatoire autrement que pour la rendre conforme 

aux dispositions du présent règlement. Ainsi, il est interdit 

d’effectuer des travaux qui impliquent des changements à la 

forme, aux dimensions, à la localisation, à la hauteur, aux 

matériaux de même qu'au message en raison d’un changement 

d'usage de l'établissement. 

Les enseignes énumérées aux articles 169 à 174 ne possèdent 

aucun droit acquis.  La municipalité accorde un délai de trois 

(3) ans suivant l’entrée en vigueur du présent règlement et d’un 

(1) an dans le cas des enseignes publicitaires pour effectuer la 

mise aux normes.  Ce délai débute à compter du jour de l’entrée 

en vigueur du présent règlement. 
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DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES RIVES DU LITTORAL,  DES 

MILIEUX HUMIDES ET DES PLAINES INONDABLES 

 

 

 Champ d’application 

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à l’ensemble 

des lacs et cours d’eau du territoire de la Municipalité de Saint-

Joachim (voir annexe 4-Milieux humides,  lacs et cours 

d’eau). 

Tous les lacs et cours d’eau,  à débit régulier ou intermittent,  

sont assujettis aux dispositions de la présente section.   Les 

fossés de voie publique ou privée,  les fossés mitoyens et les 

fossés de drainage ne sont pas considérés comme des cours 

d’eau et sont par conséquent exemptés de l’application des 

dispositions de la présente section. 

Un bassin creusé artificiellement et utilisé à des fins utilitaires,  

d’aménagement paysager ou de loisirs,  localisé sur un seul 

terrain et sans lien direct avec un cours d’eau n’est pas assujetti 

aux normes de la présente section. 

L’annexe 4 doit être utilisée à titre indicatif seulement.  Des 

milieux humides,  lacs ou cours d’eau peuvent exister ailleurs 

sur le territoire et ne pas être spécifiquement identifiés à 

l’annexe-4. 

 Mesures relatives à la largeur de la rive 

La largeur de la rive protégée par le présent règlement varie 

selon la topographie du terrain et est établie comme suit : 
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Cette largeur se mesure horizontalement à partir de la ligne des 

hautes eaux (LHE) vers l’intérieur des terres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Mesures de protection applicables à la rive 

Dans la rive des lacs et cours d’eau sont interdits toutes les 

constructions, tous les ouvrages et tous les travaux, à l'exception 

des suivants : 

 

 

 

ILLUSTRATION 10 : LARGEUR DE LA RIVE 
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 Le bâtiment n’est pas situé sur la rive du fleuve 

Saint-Laurent; 

 Les dimensions du lot ne permettent plus la 

construction ou l'agrandissement de ce bâtiment 

principal à la suite de la création de la bande de 

protection de la rive et il ne peut raisonnablement 

être réalisé ailleurs sur le terrain; 

 Le lotissement a été réalisé avant l'entrée en 

vigueur du premier règlement municipal applicable 

interdisant la construction dans la rive; 

 Le lot n'est pas situé dans une zone à forts risques 

d'érosion ou de glissements de terrain établis au 

Schéma d'aménagement; 

 Une bande minimale de protection de 5 mètres 

devra obligatoirement être conservée dans son état 

actuel ou préférablement retournée à l'état naturel 

si elle ne l'était déjà. 

 

 Les dimensions du lot ne permettent plus la 

construction ou l'érection de ce bâtiment auxiliaire 

ou accessoire, à la suite de la création de la bande 

de protection de la rive; 

 Le lotissement a été réalisé avant l'entrée en 

vigueur du premier règlement municipal applicable 

interdisant la construction dans la rive; 

 Une bande minimale de protection de 5 mètres 

devra obligatoirement être conservée dans son état 

actuel ou préférablement retournée à l'état naturel 

si elle ne l'était pas déjà; 
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 Le bâtiment auxiliaire ou accessoire devra reposer 

sur le terrain sans excavation ni remblayage. 

 

 Les activités d'aménagement forestier dont la 

réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts 

(L.R.Q., chapitre F-4.1) et à ses règlements 

d'application; 

 La coupe d'assainissement; 

 La récolte d'arbres de 50 % des tiges de 10 

centimètres et plus de diamètre, à la condition de 

préserver un couvert forestier d'au moins 50 % 

dans les boisés privés utilisés à des fins 

d'exploitation forestière ou agricole; 

 La coupe nécessaire à l'implantation d'une 

construction ou d'un ouvrage autorisé; 

 La coupe nécessaire à l'aménagement d'une 

ouverture de cinq mètres de largeur donnant accès 

au plan d'eau, lorsque la pente de la rive est 

inférieure à 30 %; 

 L'élagage et l'émondage nécessaires à 

l'aménagement d'une fenêtre de cinq mètres de 

largeur, lorsque la pente de la rive est supérieure à 

30 %, ainsi qu'à l'aménagement d'un sentier ou 

d'un escalier qui donne accès au plan d'eau; 

 Aux fins de rétablir un couvert végétal permanent 

et durable, les semis et la plantation d'espèces 

végétales, d'arbres ou d'arbustes et les travaux 

nécessaires à ces fins; 

 Les divers modes de récolte de la végétation 

herbacée lorsque la pente de la rive est inférieure à 

30 % et uniquement sur le haut du talus lorsque la 

pente est supérieure à 30 %. 
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 L'installation de clôtures; 

 L'implantation ou la réalisation d'exutoires de 

réseaux de drainage souterrain ou de surface et les 

stations de pompage; 

 L'aménagement de traverses de cours d'eau relatif 

aux passages à gué, aux ponceaux et ponts ainsi 

que les chemins y donnant accès; 

 Les équipements nécessaires à l'aquaculture; 

 Toute installation septique conforme à la 

réglementation sur l'évacuation et le traitement des 

eaux usées des résidences isolées, édictée en vertu 

de la Loi sur la qualité de l'environnement; 

 Les ouvrages et les travaux de stabilisation selon 

les dispositions de l’article 180 du présent 

règlement; 

 Les puits individuels; 

 La reconstruction ou l'élargissement d'une route ou 

d'un chemin existant, y compris les chemins de 

ferme et les chemins forestiers; 

 Les ouvrages et travaux nécessaires à la réalisation 

des constructions, ouvrages et travaux autorisés sur 

le littoral, conformément à l’article 179 du présent 

règlement; 

 Les activités d'aménagement forestier dont la 

réalisation est assujettie à la Loi sur les forêts et à 

sa réglementation sur les normes d'intervention 

dans les forêts du domaine de l'État. 
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 Mesures applicables au littoral 

Dans le littoral des lacs et cours d’eau sont interdits toutes les 

constructions, tous les ouvrages et tous les travaux, à l'exception 

des suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 13 

DISPOSITIONS RELATIVES À  LA PROTECTION DES RIVES,  DU LITTORAL,  DES MILIEUX 

HUMIDES DES PLAINES INONDABLES  

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 153 

 

 

 La stabilisation des rives 

Lorsque la stabilisation d’une rive s’impose, les travaux doivent 

se faire de façon à enrayer l’érosion, à conserver la végétation 

naturelle existante ainsi qu’à rétablir la couverture végétale et le 

caractère naturel des lieux. De tels travaux ne doivent pas avoir 

pour effet de remblayer la rive ou de permettre un empiétement 

sur les cours d’eau en diminuant leur largeur. 

Lorsque la pente, la nature du sol et les conditions le 

permettent, les rives décapées ou dégradées doivent être 

stabilisées exclusivement par des plantes pionnières et des 

plantes typiques des rives des lacs et cours d’eau, de façon à 

stopper l’érosion et à rétablir le caractère naturel. 

Lorsque la pente, la nature du sol et les conditions de terrain ne 

permettent pas de rétablir la couverture végétale et le caractère 

naturel de la rive, la stabilisation peut se faire à l’aide de 

moyens mécaniques, soit des ouvrages constitués de matériaux 

solides, capables de résister aux forces érosives actives tels les 

vagues, les courants et les glaces. 

Dans tous les cas, cependant, on doit accorder la priorité à la 

technique la plus susceptible de conserver la végétation 

naturelle existante et de faciliter l’implantation éventuelle de 

végétation naturelle, soit dans l’ordre : 

 

 

 

 

 

Les ouvrages de stabilisation mécanique énumérés ci-dessus 

doivent être réalisés selon les règles de l’art et les normes de 

conception généralement reconnues. Ils ne doivent pas devenir 
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l’occasion d’agrandir ou de récupérer un terrain vers un lac ou 

un cours d’eau. Ils doivent être construits en épousant la 

configuration de la rive à protéger et de manière à minimiser 

l’intervention sur le littoral. Dans tous les cas, le mur de 

soutènement en béton coulé ne doit être utilisé qu’en dernier 

recours, une fois que toutes les autres solutions ont été 

éliminées. 

 

 

 Droits acquis sur la rive 

Aucun usage, aucune construction, ni aucun empiétement non 

autorisé en vertu de l’article 178 du présent règlement ne peut 

être agrandi ou étendu à l’intérieur de la rive. De plus, la 

reconstruction ou le déplacement sur la rive d’une construction 

existante légalement érigée peut être effectué en respectant les 

dispositions de l’article 178 du présent règlement et à la 

condition de ne pas augmenter la dérogation par rapport à 

l’implantation initiale. 

 Dispositions particulières relativement à la largeur de la 

rive pour le fleuve Saint-Laurent et la rivière Sainte-Anne 

Nonobstant toute autre disposition contenue au présent 

règlement,  les bandes de protection suivantes s’appliquent à la 

rivière Sainte-Anne et au fleuve Saint-Laurent : 

 

 La bande de protection située de part et d’autre 

correspond à 15 mètres à partir de ligne des hautes 

eaux ou au haut du talus. 

 

 La bande de protection située de part et d’autre 

correspond à 20 mètres à partir de la ligne des 

hautes eaux.   
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 Champ d’application 

Aux fins d’application du présent règlement sont considérés 

comme un milieu humide, toute tourbière, tout marécage, tout 

marais et tout étang d’eau peu profonde. Lorsque le milieu 

humide est adjacent à un lac ou un cours d’eau, les dispositions 

relatives à la protection des rives s’appliquent puisque le milieu 

humide fait partie intégrante du lac ou du cours d’eau, selon le 

cas. 

À titre indicatif, une cartographie des milieux humides est 

présentée à l’annexe 4-Milieux humides, lacs et cours d’eau 

du présent règlement. 

 Mesures de protection des milieux humides 

Les dispositions relatives aux rives et littorales prévues aux 

articles 176 à 182 du présent règlement s’appliquent aux 

milieux humides illustrés à l’annexe 4-Milieux humides,  lacs 

et cours d’eau. 

Nonobstant le précédent alinéa,  pour les milieux humides ayant 

une superficie supérieure à 10 hectares,   la bande de protection 

située de part et d’autre correspond à 15 mètres à partir de la 

ligne des hautes eaux (LHE) ou au haut du talus.  

Aucun ouvrage,  aucune construction ou aucuns travaux ne 

peuvent être réalisés à l’intérieur d’un milieu humide,  à moins 

que le requérant n’ait obtenu préalablement un certificat 

d’autorisation du ministère de Développement durable,  

Environnement et de Lutte contre les Changement Climatiques 

(MDDELCC) en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 

l’environnement. 
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 Champ d’application 

Les normes de la présente section s'appliquent au fleuve Saint-

Laurent.  La plaine inondable est déterminée à l’aide des cotes 

de crues de récurrence suivante : 

TABLEAU 3 : COTES DE CRUES DE RECURRENCE 

2 ans 20 ans 100 ans 

4,58 m 5,02 m 5,20 m 

Tous travaux,  construction ou ouvrage situé dans une plaine 

inondable déterminée à l’aide des cotes de récurrence de 20 ans 

et de 100 ans doit être conforme aux normes minimales 

applicables aux zones de grand courant ou de faible courant. 

 Normes de protection dans la zone de grand courant 

Dans une zone de grand courant sont interdits toutes les 

constructions, tous les ouvrages et tous les travaux à l'exception 

des suivants : 
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 Normes de protection dans la zone de faible courant 

Dans une zone de faibles courants sont interdits : 
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 Amélioration des constructions existantes 

Les travaux destinés à maintenir en bon état, à réparer ou à 

moderniser les constructions existantes situées dans la zone de 

grand courant sont permis à la condition que ces travaux 

n'augmentent pas la superficie au sol de la propriété exposée 

aux inondations. Les travaux réalisés, à l’exception de ceux 

relatifs à la réparation, doivent être adéquatement immunisés, 

suivant les normes établies au «Règlement de construction» en 

vigueur. 

Dans tous les cas, la réalisation de travaux majeurs entraîne 

l’immunisation complète de la construction ou de l’ouvrage 

suivant les normes établies à l’article 27 du «Règlement de 

construction» en vigueur. 

 Agrandissement d’une construction en zone inondable de 

grand courant 

L’agrandissement d'une construction qui se réalise au-dessus de 

la cote de récurrence de 100 ans est autorisé uniquement si 

l’ajout s’appuie entièrement sur les composantes déjà existantes 

du bâtiment en place, soit en porte-à-faux ou par l’ajout d’un 

étage supplémentaire. 

Dans tous les cas, l’agrandissement d’une construction entraîne 

son immunisation complète suivant les normes établies à 

l’article 27 du Règlement de construction en vigueur. 

 Reconstruction d’un bâtiment situé en zone inondable 

La reconstruction d'un ouvrage détruit par une catastrophe autre 

qu'une inondation est permise dans une zone inondable si elle 

ne peut raisonnablement être réalisée ailleurs sur le terrain et à 

la condition de respecter les mesures d'immunisation prescrites 

à l’article 27 du Règlement de construction en vigueur et toute 

autre disposition concernant les droits acquis prescrite dans le 

présent chapitre. 
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 Déplacement d’une construction 

Le déplacement d'une construction existante est autorisé dans 

une zone inondable, sous réserve de respecter les conditions 

suivantes et toute autre disposition concernant les droits acquis 

prescrits dans le présent règlement : 
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DISPOSITIONS RELATIVES À L’ABATTAGE D’ARBRES 

 

 

 Application à l’échelle de la parcelle 

Les dispositions suivantes s’appliquent aux nouveaux projets de 

développement résidentiel et de développement ponctuel en 

milieu boisé :   

 

 Moins de 1 500 mètres carrés : 10 %; 

 Entre 1 500 et 2 999 mètres carrés : 40 %; 

 Entre 3 000 et 4 999 mètres carrés : 60 %; 

 5 000 mètres carrés et plus : 70 %. 
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 Application à l’échelle d’un projet d’ensemble 

Les dispositions suivantes s’appliquent aux projets de 

développement résidentiel avec services d’aqueduc ou d’égout 

sanitaire.  À défaut d’appliquer les dispositions de l’article 192 

du présent règlement,  privilégier une approche de planification 

d’ensemble relative au maintien du couvert végétal et forestier. 

Cette planification est assujettie aux conditions suivantes : 
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 Dispositions générales 

Les dispositions de la présente section s’appliquent uniquement 

à l’extérieur des bassins versants des prises d’eau potable 

identifiés à l’annexe 1-Plan de zonage.  Pour les bassins 

versants identifiés à l’annexe 1- Plan de zonage,  les 

dispositions du chapitre 17 du présent règlement s’appliquent. 

Sur les terrains de moins de quatre hectares, l’abattage d’arbres 

est interdit, sauf dans les cas suivants : 
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 Champ d’application 

Les dispositions de la présente section s’appliquent à une 

superficie forestière de quatre hectares et plus lorsque le 

prélèvement de matière ligneuse est autorisé à titre d’usage 

principal par les règlements d’urbanisme. 

Ces dispositions s’appliquent sur l’ensemble du territoire de la 

municipalité,  à l’exception des terres du domaine de l’État,  et 

ont préséance sur toutes autres dispositions énoncées au présent 

règlement. 

 Largeur de la lisière boisée à l’intérieur de la zone de 

protection intensive 

La largeur de la lisière boisée à conserver à l’intérieur de la 

zone de protection intensive est fixée à 20 mètres d’un cours 

d’eau ou d’un lac. 

 Largeur de la lisière boisée à l’intérieur de la zone de 

protection extensive 

La largeur de la lisière boisée à conserver à l’intérieur de la 

zone de protection extensive est fixée à 20 mètres d’un lac, d’un 

cours d’eau permanent ou d’un cours d’eau intermittent avec un 

lien hydrologique la rivière Sainte-Anne. 

 Intervention à l’intérieur de la lisière boisée 

À l’intérieur de la lisière boisée de la zone de protection 

intensive, seules les coupes de récupération sont autorisées. 

À l’intérieur de la lisière boisée de la zone de protection 

extensive, seules les coupes partielles sont autorisées, avec un 

prélèvement maximal d’une tige sur deux réparti uniformément 

dans la lisière. Maintenir au minimum : 
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Dans tous les cas, le pourcentage d’inclinaison de la pente doit 

être de moins de 30 %. 

Le cas échéant, tout arbre ou partie d’arbre qui tombe dans le 

cours d’eau durant les opérations de récolte doit être enlevé. 

 Intervention à proximité de certains cours d’eau 

intermittents 

Dans le cas d’un cours d’eau intermittent sans lien hydrologique 

avec la rivière Montmorency, la rivière Ferrée, la rivière du 

Sault à la Puce ou la rivière Sainte-Anne et où aucune lisière 

boisée n’est exigée, le passage de la machinerie est interdit à 

moins de : 

 

 

À l’intérieur de l’espace défini aux paragraphes précédents, 

seule la récolte de 50 % des tiges ayant un diamètre de plus de 

12 centimètres mesuré au DPH est autorisée. 

Tout arbre ou partie d’arbre qui tombe dans le littoral durant les 

opérations de récolte doit être enlevé. 

 Intervention à l’intérieur de la zone de grand courant d’une 

plaine inondable 

À l’intérieur de la zone de grand courant d’une plaine 

inondable, les activités d'aménagement forestier doivent être 

réalisées sans déblai ni remblai. 

 Pontage temporaire et passage à gué 

Seule l’installation d’un pontage temporaire n’entraînant pas de 

sédiments vers le cours d’eau est autorisée pour la traversée 
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d’un cours d’eau.  Le passage à gué avec la machinerie sur les 

cours d’eau est interdit. 

 Maintien du couvert forestier dans la zone de protection 

intensive 

À l’extérieur de la lisière boisée située dans la zone de 

protection intensive, seules les coupes partielles sont autorisées 

avec un prélèvement maximal d’une tige sur deux réparti 

uniformément dans l’aire de coupe. Maintenir au minimum : 

 

 

Dans tous les cas, le pourcentage d’inclinaison de la pente doit 

être de moins de 30 %. 

 Maintien du couvert forestier dans la zone de protection 

extensive pour une superficie forestière de moins de 800 

hectares 

L’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente pour une 

superficie forestière de moins de 800 hectares est autorisé dans 

l’un ou l’autre des cas suivants : 
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De plus, les dispositions suivantes s’appliquent en fonction de 

la superficie forestière : 

 

 

 

 

 

Dans les cas visés au deuxième paragraphe, pour chacune des 

aires où un prélèvement est réalisé, le prélèvement ne doit pas 

excéder trois hectares d’un seul tenant. Les aires doivent être 

éloignées les unes des autres par une distance minimale de 60 

mètres. Seule la coupe de récupération est autorisée à l’intérieur 

de ces bandes de 60 mètres. 

 Maintien du couvert forestier dans la zone de protection 

extensive pour une superficie forestière de 800 hectares et 

plus 

Dans le cas d’une superficie forestière de 800 hectares et plus, 

la coupe avec protection de la régénération et des sols, la coupe 

à rétention variable et la coupe par bande sont autorisées aux 

conditions suivantes : 
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 Pente 

Les opérations forestières sont autorisées dans les pentes 

inférieures à 40 %. 

 Orniérage 

Une digue de déviation doit être aménagée en présence 

d’ornières, soit l’aménagement de tranchées obliques dans les 

ornières. Chaque tranchée doit avoir un minimum de 30 

centimètres de profondeur. Un monticule doit être aménagé 

d’une hauteur minimale de 30 centimètres sur le côté aval de la 

digue. Chaque tranchée doit former un angle d’environ 30 

degrés avec la perpendiculaire qui coupe l’ornière.  

Les eaux s’écoulant dans les ornières des sentiers de débardage 

doivent être détournées à plus de 20 mètres d’un cours d’eau ou 

d’un lac; cette distance est calculée à partir de la ligne des 

hautes eaux. 

 Aire d’empilement et d’ébranchage 

Les aires d'empilement et d'ébranchage doivent être situées à 

plus de 20 mètres de la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau 

ou d’un lac. 

Les eaux de ruissellement provenant de cette aire doivent être 

redirigées vers une zone de végétation localisée à plus de 20 

mètres à partir de la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau ou 

d’un lac. 

 Emprise d’un chemin forestier 

L’emprise d’un chemin forestier ne peut excéder quatre fois la 

largeur de la chaussée du chemin pour un maximum de 35 

mètres. 

 Distance minimale d’un chemin forestier par rapport à un 

cours d’eau ou à un lac 

À l’intérieur de la zone de protection intensive, la distance 

minimale entre un chemin forestier, calculée à la limite de 

l’emprise du chemin, et la ligne des hautes eaux d’un cours 
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d’eau permanent ou d’un lac est fixée à 60 mètres. Dans le cas 

d’un cours d’eau intermittent, cette distance est fixée à 30 

mètres. 

À l’intérieur de la zone de protection extensive, la distance 

minimale entre un chemin forestier, calculée à la limite de 

l’emprise du chemin, et la ligne des hautes eaux d’un cours 

d’eau ou d’un lac est fixée à 30 mètres. 

Malgré le deuxième alinéa, la distance minimale entre un 

chemin forestier, calculée à la limite de l’emprise du chemin, et 

la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau ou d’un lac peut être 

réduite à 20 mètres aux conditions suivantes : 

 

 

 

 

 

 

Malgré le deuxième alinéa, la distance minimale entre un 

chemin forestier, calculée à la limite de l’emprise du chemin, et 

la ligne des hautes eaux d’un cours d’eau peut être réduite : 

 

 

Dans ce cas, les conditions suivantes s’appliquent : 
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La traversée d’un cours d’eau par un véhicule à moteur est 

autorisée en présence d’un aménagement permettant que la 

traversée s’effectue sans contact avec le littoral. 

 Détournement des eaux de fossé et évacuation de l’eau de 

ruissellement de la surface du chemin 

Dans le cas d’un chemin forestier construit sur un terrain dont la 

pente est orientée vers un cours d’eau ou un lac, les eaux du 

fossé doivent être retenues et détournées vers la végétation en 

aménageant un canal de dérivation d’une longueur minimale de 

20 mètres. L’extrémité du canal doit être orientée du côté 

opposé au cours d’eau. De plus, les dispositions suivantes 

s’appliquent à l’aménagement du canal : 

 

 

 

 

 

 

L’eau de ruissellement de la surface d’un chemin forestier doit 

être dirigée et évacuée vers les fossés ou les bassins de 

sédimentation. Pour ce faire, il faut : 
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 Prélèvement de sol à l’extérieur de l’emprise d’un chemin 

forestier 

Le prélèvement de sol à l’extérieur de l’emprise d’un chemin 

forestier est prohibé. Toutefois, il est possible d’aménager un 

banc d’emprunt selon les dispositions de la présente section. 

 Aménagement d’un banc d’emprunt 

Lorsque requis aux fins de la construction d’un chemin 

forestier, l’aménagement d’un banc d’emprunt doit être réalisé 

aux conditions suivantes : 

 

 

 

 

 

 Installation d’un ponceau 

L’installation d’un ponceau de type circulaire,  multiplaque ou 

arqué est autorisée aux conditions suivantes : 
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 Un calcul du débit maximum instantané d’une 

récurrence de 10 ans pour les bassins d’une 

superficie inférieure à 60 kilomètres carrés; 

 Un calcul du débit maximum instantané d’une 

récurrence de 20 ans pour les bassins d’une 

superficie de 60 kilomètres carrés et plus; 

 

 

 

 

 Une membrane géotextile doit être installée aux 

extrémités du tuyau; 

 Les extrémités des ponceaux doivent être 

enrochées. Les roches doivent être d’un minimum 

de 30 centimètres de diamètre. L’épaisseur de 

l’enrochement doit être d’un minimum de 60 

centimètres; 

 Le remblai du chemin forestier doit être stabilisé 

avec un paillis de foin, de mousses forestières ou 

d’un ensemencement sur toutes les surfaces non 

végétalisées sur une distance de 20 mètres de part 

et d’autre du cours d’eau. 

 Hydrocarbure 

Aucun entretien ou réparation de machinerie forestière n’est 

autorisé à moins de 100 mètres de la ligne des hautes eaux. 

La machinerie forestière doit être munie d’un dispositif pour la 

récupération des hydrocarbures en cas de déversement. 
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La circulation et le stationnement de la machinerie forestière 

sont prohibés sur le tapis végétal à l’intérieur de lisières boisées. 

Le transport des hydrocarbures doit être effectué à l’intérieur de 

contenants certifiés. 
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DISPOSITIONS RELATIVES AUX CONSTRUCTIONS ET USAGES DÉROGATOIRES 

PROTÉGÉS PAR DROITS ACQUIS 

 

 

 Champ d’application 

Le présent chapitre s’applique aux constructions et usages 

dérogatoires protégés par droits acquis.  

Sont considérés comme une construction ou un usage 

dérogatoire,  toute construction ou partie d’une construction ou 

tout usage,  dans une construction ou sur un terrain ou dans une 

partie d’une construction ou sur une partie d’un terrain, non 

conformes à une ou plusieurs des dispositions du Règlement de 

zonage  ou du Règlement de construction lors de leur entrée en 

vigueur.  

L’usage ou la construction dérogatoire est protégé par droits 

acquis,  si l’usage ou la construction était conforme au 

règlement alors en vigueur lors de son implantation,  son 

exercice ou sa construction.  

L’usage dérogatoire n’a pas pour effet de rendre dérogatoire la 

construction dans laquelle il s’exerce et le bâtiment dérogatoire 

n’a pas pour effet de rendre dérogatoire l’usage qui est exercé 

dans ce bâtiment. 

Ces constructions et usages ont été groupés sous 2 rubriques : 

 

 

 Abandon, cession ou interruption 

Lorsqu’un usage dérogatoire d’une construction ou une 

utilisation du sol dérogatoire a été abandonné,  a cessé ou a été 

interrompu pendant une période d’un an ou plus,  on ne peut de 

nouveau exercer un tel usage ou une telle utilisation sans se 
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conformer aux dispositions des règlements de zonage et il n’est 

plus possible alors de revenir à l’usage ou à l’utilisation 

antérieurement exercé. 
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 Réparation d’une construction dérogatoire protégée par 

droits acquis 

Une construction dérogatoire ou dont l’usage est dérogatoire 

peut être réparée et entretenue de façon convenable pour servir 

à l’usage auquel elle est affectée et ne pas devenir une menace à 

la santé ou à la sécurité. 

 Remplacement d’une construction dérogatoire protégé par 

droits acquis 

Une construction dérogatoire ne peut être remplacée par une 

autre construction dérogatoire. 

 Agrandissement d’une construction dérogatoire protégé par 

droits acquis 

Sous réserve des dispositions contenues à l’article 220 du 

présent règlement, l'extension ou la modification d'une 

construction dérogatoire est autorisée pourvu qu'une telle 

extension ou modification soit conforme aux dispositions des 

règlements de zonage et de construction.  

Malgré les dispositions contenues à l'alinéa précédent, mais 

sous réserve de l'article 220 du présent règlement, lorsqu'une 

construction ne respecte pas les marges de recul prescrites, 

l'extension ou la modification de celle-ci peut empiéter sur les 

marges déjà empiétées, pourvu que les conditions suivantes 

soient satisfaites:  
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 Déplacement d’une construction dérogatoire protégé par 

droits acquis 

Sous réserve de toutes autres dispositions applicables,  un 

bâtiment principal dont l'implantation est dérogatoire peut être 

déplacé même si son implantation est toujours dérogatoire suite 

à son déplacement, pourvu que les conditions suivantes soient 

respectées:  

 

 

 

 

ILLUSTRATION 11 : EXTENSION OU MODIFICATION 

CONFORME
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ILLUSTRATION 134 : DÉPLACEMENT PROHIBÉ 

ILLUSTRATION 14 : IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT APRÈS LE 

DÉPLACEMENT 

ILLUSTRATION 12 : IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT       

AVANT LE DÉPLACEMENT 
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 Remplacement d’un usage dérogatoire protégé par droits 

acquis 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis ne peut être 

remplacé par un autre usage dérogatoire. 

Par remplacement, on entend le changement de l’usage 

dérogatoire par un autre usage, qu’il s’agisse du même groupe 

d’usage ou de la même classe d’usage ou non. 

 Extension ou modification d’un usage dérogatoire protégé 

par droits acquis 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis ne peut être 

agrandi ou modifié.  

Par modification, on entend un changement dans la nature de 

l’usage ou sa finalité. 

 Déplacement d’un usage dérogatoire protégé par droits 

acquis 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis peut être déplacé 

sur le même terrain à la condition que l’usage ne soit pas étendu 

ou augmenté. 

 Déplacement d’un bâtiment dont l’usage est dérogatoire 

protégé par droits acquis 

Le déplacement d’un bâtiment dont l’usage est dérogatoire est 

autorisé lorsqu’il améliore la situation dérogatoire sur le terrain 

qu’il occupait au moment de l’entrée en vigueur du présent 

règlement, et ce, en respectant toutes les autres dispositions de 

la réglementation d’urbanisme. 

 Agrandissement d’un bâtiment occupé par un usage 

dérogatoire protégé par droits acquis 

La superficie de plancher occupée par l'ensemble des usages 

dérogatoires à l'intérieur d'une construction, à la date d'entrée en 

vigueur des dispositions qui ont rendu lesdits usages 

dérogatoires,  peut être accrue de:  
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Lorsque l’extension de l’usage dérogatoire nécessite 

l’agrandissement de la construction où il est exercé,  ledit 

agrandissement doit respecter les conditions suivantes : 

 

 

 

Cette possibilité d'extension ne peut être exercée qu'une seule 

fois relativement à la même construction, et ce, à compter de la 

date d'adoption du présent règlement.  

Cet article ne doit pas être interprété comme permettant un 

changement des usages dérogatoires, lesquels doivent rester 

identiques à ceux exercés lors de l'entrée en vigueur de ce 

règlement. 

 Lot dérogatoire protégé par droits acquis 

Tout lot cadastré avant l’entrée en vigueur de ce règlement ou 

tout lot cadastré après l’entrée en vigueur de ce règlement,  par 

suite de l’application de l’un ou l’autre des articles 63 à 65 du 

Règlement de lotissement No379-2015 et qui ne possède pas la 

superficie ou les dimensions requises par le règlement de 

lotissement en vigueur,  peut néanmoins être construit,  si le 

bâtiment respecte les conditions suivantes : 
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DISPOSITIONS RELATIVES À LA PROTECTION DES AQUIFÈRES ET DES PUITS 

D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

 

 Champ d’application 

La présente section s'applique à tout ouvrage de captage d’eau 

souterraine destiné à l’alimentation en eau potable de plus de 20 

personnes.  

L’annexe 5-Les ouvrages de captages d’eau souterraine 

municipaux du présent règlement localise les ouvrages de 

captage d’eau souterraine municipaux ainsi que l’aire de 

protection immédiate de 30 mètres,  les aires de protection 

bactériologique et virologique et l’aire d’alimentation.  

 Usage et activités prohibés 

Tout usage et toute activité sont prohibés dans un rayon de 30 

mètres d’un ouvrage municipal de captage d’eau souterraine. Ce 

périmètre de protection immédiat de 30 mètres doit être clôturé 

et cadenassé. 

En complément aux mesures de protection prescrites par le 

«Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 

(L.R.Q. chapitre Q-2, r. 14)» qui relève du ministère du 

Développement durable, Environnement et Lutte contre les 

changements climatiques, les usages suivants sont prohibés à 

l'intérieur des aires de protection (bactériologique et 

virologique) ainsi que dans l’aire d'alimentation d’un ouvrage 

de captage : 
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 Dispositions particulières en zone agricole 

Les dispositions particulières au milieu agricole prévues au 

«Règlement sur le prélèvement des eaux et leur protection 

(L.R.Q., chapitre Q-2, r. 35.2)» s’appliquent.  
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DISPOSITIONS VISANT À LIMITER LES INTERVENTIONS HUMAINES DANS LES 

BASSINS VERSANTS DES PRISES D’EAU POTABLE 

 

 

 Champ d’application 

Les dispositions de la présente section s’appliquent à l’intérieur 

du bassin versant de la prise d’eau potable de la rivière Sainte-

Anne,  identifiée l’annexe 1- Plan de zonage du présent 

règlement. 

La municipalité peut préciser la limite d’un bassin versant 

mentionné à l’annexe 1-Plan de zonage au moyen d’une étude 

réalisée par un professionnel compétent en la matière. 

 Usages prohibés 

Tout nouvel usage, nouvelle construction et nouveaux travaux 

ci-dessous sont prohibés dans le bassin versant de la rivière 

Sainte-Anne mentionné à l’annexe 1-Plan de zonage. 

 

 

 Exceptions 

Les dispositions de la présente section ne s’appliquent pas à 

l’égard de :  

 

 



CHAPITRE 17 

DISPOSITIONS VISANT À LIMITER LES INTERVENTIONS HUMAINES DANS LES BASSINS 

VERSANTS DES PRISES D’EAU POTABLE 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 185 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Usage autorisé sous conditions 

Les usages,  travaux et constructions ci-dessous doivent faire 

l’objet d’une évaluation par un règlement sur les usages 

conditionnels en vertu de la Loi sur l’aménagement et 

l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1).  Les conditions liées à 

l’implantation de ces usages,  travaux et constructions,  dont 

notamment la détermination d’une norme d’éloignement 

minimale,  doivent être établies à l’aide d’une étude d’impact, 
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réalisée par un professionnel.  Cette étude doit démontrer que 

ces usages n’entraînent pas d’impact sur le milieu hydrique et 

les prises d’eau de surface municipales.  Le cas échéant, des 

mesures de mitigation garantissant qu’il n’y aura pas d’impact 

devront être prévues. 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 17 

DISPOSITIONS VISANT À LIMITER LES INTERVENTIONS HUMAINES DANS LES BASSINS 

VERSANTS DES PRISES D’EAU POTABLE 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 187 

 

 

 Construction d’un bâtiment de 25 mètres carrés et plus 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section, la construction d’un bâtiment qui n’est pas réalisée dans 

le cadre d’un projet immobilier dont la superficie 

d’implantation au sol est de 25 mètres carrés et plus,  incluant 

tout agrandissement d’un bâtiment existant qui a pour effet de 

porter la superficie d’implantation au sol de ce bâtiment à 25 

mètres carrés et plus,  est autorisée si les eaux de ruissellement 

s’écoulant sur le terrain sont gérées directement sur le terrain, et 

ce, de la manière suivante : 
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 La profondeur minimale du puits percolant est de 1 

mètre; 

 La surface minimale du fond du puits percolant 

doit être de 2 mètres carrés; 

 La distance entre le fond du puits percolant et le 

niveau le plus élevé de la nappe phréatique doit 

être d’au moins 1 mètre; 

 L’intérieur du puits percolant doit être composé de 

gravier 50 mm net; 

 Le trop-plein du puits percolant doit être situé à 

une distance d’au moins 2 mètres d’une ligne de 

terrain ou d’un bâtiment; 

 Une membrane géotextile doit recouvrir le puits 

percolant et cette membrane doit être recouverte de 

terre végétale d’une épaisseur maximale de 0,8 

mètre; 

 Aucun puits percolant n’est installé au-dessus d’un 

système autonome de traitement des eaux usées ou 

à l’intérieur d’un secteur de forte pente, tel que 

défini à l’article 296 du présent règlement; 

 L’aménagement d’un puits percolant est prohibé 

sur un sol argileux. 

 Construction,  ouvrage et travaux dans une rive 

Mesurée horizontalement,  la rive a la largeur suivante dans les 

cas suivants : 

 

 

 10 mètres,  lorsque la pente est inférieure à 30 % 

ou lorsque la pente est supérieure à 30 % et 
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présente un talus de moins de 5 mètres de hauteur,  

ou;  

 15 mètres, lorsque la pente est continue et 

supérieure à 30 % ou lorsque la pente est 

supérieure à 30 % et présente un talus de plus de 5 

mètres de hauteur. 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section, les constructions, ouvrages et travaux suivants sont 

autorisés dans une rive : 
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 Le sentier qui conduit à l’accès doit former un 

angle maximal de 60 degrés avec la ligne du 

rivage, sauf dans le cas où il est impossible de 

respecter cet angle en raison d’un obstacle naturel; 

 Au bord du plan d’eau, soit dans les 5 premiers 

mètres de la ligne des hautes eaux, l’accès peut être 

aménagé perpendiculairement à la ligne du rivage 

afin de minimiser l’enlèvement d’espèce arbustive 

ou arborescente; 

 Le sol ne doit pas être mis à nu ou laissé à nu dans 

l’emprise de l’ouverture après la coupe. L’accès 

doit être recouvert minimalement d’espèces 

herbacées. 

Si la largeur du terrain, calculée à la ligne des 

hautes eaux d’une ligne latérale de terrain à l’autre, 

est inférieure à 10 mètres, la largeur de l’ouverture 

est réduite à 3 mètres. 
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Si la largeur du terrain, calculée à la ligne des hautes eaux 

d’une ligne latérale de terrain à l’autre, est inférieure à 10 

mètres, la largeur de la fenêtre verte est réduite à 3 mètres. 

 

 La largeur maximale du sentier ou de l’escalier est 

de 1,5 mètre; 

 Les travaux doivent être réalisés sans remblai ni 

déblai; 

 Le sentier ou l’escalier doivent être aménagés en 

biais avec la ligne de rivage en suivant un tracé 

sinueux qui s’adapte à la topographie du terrain; 

 L’escalier doit être construit sur pieux ou sur 

pilotis; 

 Les espèces herbacées ou arbustives doivent être 

conservées en place; 

 Dans le cas d’un sentier, l’utilisation de matériaux 

imperméables est interdite. 
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 Construction,  ouvrage et travaux sur le littoral 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section, les constructions, ouvrages et travaux suivants sont 

autorisés sur le littoral : 

 

 

 

 

 

 Normes d’éloignement entre certaines constructions,  

ouvrages ou travaux et cours d’eau ou un lac 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section, les constructions, ouvrages et travaux suivants sont 

autorisés s’ils s’exercent en respectant, par rapport à la ligne des 

hautes eaux d’un lac ou d’un cours d’eau permanent, la norme 

d’éloignement suivante : 
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 Normes d’éloignement entre certaines constructions,  

ouvrages ou travaux et milieu humide 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section,  les constructions, ouvrages et travaux suivants sont 

autorisés s’ils s’exercent en respectant, par rapport à la limite 

extérieure d’un milieu humide n’ayant aucun lien hydrologique 

de surface et d’une superficie égale ou supérieure à 500 mètres 

carrés,  la norme d’éloignement suivante : 

 

 

 

 

Dans le cas d’un milieu humide ayant un lien hydrologique de 

surface, les dispositions de l’article 237 s’appliquent. La norme 

d’éloignement se calcule à partir de la limite extérieure du 

milieu humide. 

Dans le cas d’un milieu humide n’ayant aucun lien 

hydrologique de surface et d’une superficie inférieure à 500 

mètres carrés, aucune norme d’éloignement n’est prescrite. 

 Interventions dans les milieux humides 

Les interventions prévues à l’intérieur d’un milieu humide de 

500 mètres carrés ou plus, ayant ou non un lien hydrologique de 

surface doivent faire l’objet d’une évaluation par un règlement 

sur les plans d’aménagement d’ensemble en vertu de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1). Le 
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plan d’aménagement d’ensemble comprend une étude d’impact 

sur les prises d’eau de surface municipales. Le cas échéant, 

l’étude d’impact doit proposer des mesures de mitigation en 

concordance avec les exigences du ministère du Développement 

durable, Environnement et de Lutte contre les changements 

climatiques, dans le cadre de la demande de certificat 

d’autorisation en vertu de l’article 22 de la Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.R.Q., chapitre Q-2). 

 Construction,  ouvrage et travaux à l’intérieur d’un secteur 

de forte pente et des bandes de protection 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section, seules les interventions suivantes sont autorisées à 

l’intérieur d’un secteur de forte pente : 

 

 

 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section, seules les interventions suivantes sont autorisées à 

l’intérieur des bandes de protection : 
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 Abattage d’une espèce arbustive ou arborescente 

L’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente est autorisé 

dans l’un ou l’autre des cas suivants :  

 

 

 

 

 

Sous réserve de toute autre disposition applicable du présent 

règlement, l’abattage d’une espèce arbustive ou arborescente est 

autorisé dans l’un ou l’autre des cas suivants :  
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Malgré ce qui précède, l’abattage est uniquement autorisé 

si l’intervention est conforme aux mesures de conservation 

de la surface arbustive ou arborescente prescrites à 

l’article 242 du présent règlement; 

 

 

Malgré ce qui précède, l’abattage n’est pas autorisé si 

l’intervention n’est pas conforme aux mesures de 

conservation de la surface arbustive ou arborescente 

prescrites à l’article 242 du présent règlement. 

 Conservation de la surface arbustive ou arborescente 

Nonobstant toute autre disposition de la présente section, à 

l’exception des articles 241,  alinéa 1 du présent règlement et 

l’article 61 du Règlement No381-2015 sur les PIIA, on ne peut 

abattre des espèces arbustives ou arborescentes sur un terrain de 

moins de 1 000 mètres carrés s’il en résulte une réduction de la 

surface arbustive ou arborescente présente sur le terrain à moins 

de 10 % de la superficie totale du terrain. 

 



CHAPITRE 17 

DISPOSITIONS VISANT À LIMITER LES INTERVENTIONS HUMAINES DANS LES BASSINS 

VERSANTS DES PRISES D’EAU POTABLE 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 197 

 

 

 

 

 

PCE :  PC – ((S / 100) / 2) 

PCE : Pourcentage de conservation exigé (considérant 

la présence d’une emprise d’Hydro-Québec) 

PC : Pourcentage de conservation (soit le 

pourcentage prescrit aux paragraphes 1 et 2 du présent 

article) 

S : Superficie du terrain visé – superficie de la servitude. 

 Enlèvement de l’herbe à poux,  de l’herbe à puce et de la 

berce du Caucase 

Nonobstant toute autre disposition de la présente section, 

l’enlèvement de l’herbe à poux, de l’herbe à puce et de la berce 

du Caucase est autorisé. 

 Traversée d’un cours d’eau 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section, l’aménagement d’un passage à gué pour la traversée 

d’un cours d’eau par un véhicule à moteur est prohibé. 
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 Construction desservie par un système autonome de 

traitement des eaux usées 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section, une construction peut être implantée en l’absence d’un 

réseau d’égout sanitaire desservant la rue si les normes 

suivantes ont été approuvées par le ministre du Développement 

durable, Environnement et Lutte contre les changements 

climatiques en vertu de l’article 124 de la «Loi sur la qualité de 

l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)» et que les dispositions du 

«Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées (R.R.Q., c. Q-2, r.22)» se trouvent légalement 

complétées par les mesures suivantes :  

 

 

 

 



CHAPITRE 17 

DISPOSITIONS VISANT À LIMITER LES INTERVENTIONS HUMAINES DANS LES BASSINS 

VERSANTS DES PRISES D’EAU POTABLE 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 199 
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En outre, l’installation du système visé au premier alinéa est 

autorisée si le terrain visé par l’autorisation prévoit une 

superficie minimale de 1 000 mètres carrés, conservée à l’état 

naturel et exempt de toute construction ou ouvrage, pour 

l’emplacement d’un nouveau système en remplacement du 

premier à la fin de sa vie utile. Cependant, cette superficie peut 

être réduite dans le cas où le professionnel visé au paragraphe 1 

du premier alinéa démontre qu’une superficie inférieure est 

suffisante, soit une superficie correspondant à un système 

capable de recevoir les eaux usées d’une résidence isolée de 6 

chambres à coucher ou, pour un autre bâtiment, un rejet de 3 

240 litres par jour. 

 Construction desservie par un réseau collectif de traitement 

des eaux usées 

Sous réserve de toute autre disposition applicable de la présente 

section, toute construction desservie par un réseau collectif de 

traitement des eaux usées approuvé en vertu de l’article 32 de la 

«Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2)» est 

autorisée. 
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 Usage dérogatoire protégé par droits acquis 

Un usage dérogatoire protégé par droits acquis ne peut être 

remplacé par un autre usage dérogatoire et il ne peut être 

modifié. 

La superficie où s’exerce un usage dérogatoire protégé par 

droits acquis ne peut être agrandie que conformément aux 

dispositions de la présente section. 

De plus, la superficie de tout usage dérogatoire protégé par 

droits acquis concernés par l’article 233 du présent règlement 

ne peut être agrandie qu’en conformité des dispositions 

identifiées à cet article. 

Lorsqu’un usage dérogatoire protégé par droits acquis a été 

abandonné, a cessé ou a été interrompu pendant une période de 

6 mois consécutifs, ou lorsqu’il a été remplacé par un usage 

conforme, toute utilisation subséquente du terrain ou de la 

construction doit se faire en conformité avec la présente section. 

 Bâtiment principal dérogatoire protégé par droits acquis 

situé dans une rive ou à l’intérieur de la bande de protection 

d’un milieu humide 

Les dispositions suivantes s’appliquent à un bâtiment principal 

dérogatoire protégé par droits acquis situé dans une rive d’un 

cours d’eau ou d’un lac ou à l’intérieur de la bande de 

protection d’un milieu humide : 
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 Les dimensions du terrain, la largeur de la rive et 

les normes relatives aux systèmes autonomes de 

traitement des eaux usées font en sorte qu’il 

devient techniquement impossible de réaliser 

l’agrandissement du bâtiment principal à 

l’extérieur de la rive ou de la bande de protection; 

 Le lotissement a été réalisé avant l’entrée en 

vigueur du premier règlement de contrôle 

intérimaire ou du premier règlement d’urbanisme 

applicable interdisant la construction dans la rive 

d’une largeur de 10 ou 15 mètres, calculée à partir 

de la ligne des hautes eaux, ou, si le bâtiment est 

situé en tout ou en partie à plus de 15 mètres de la 

ligne des hautes eaux, le lotissement a été réalisé 

avant l’entrée en vigueur du présent règlement;  

 L’emplacement actuel ou projeté du bâtiment 

principal sur le terrain n’est pas situé dans une 

zone à forts risques d’érosion ou de glissements de 

terrain; 

 Une bande minimale de protection de 5 mètres doit 

obligatoirement être conservée dans son état actuel 

ou retournée à l’état naturel si elle ne l’était déjà; 

 Les eaux de ruissellement doivent être gérées 

directement sur le terrain conformément à 

l’article 234 du présent règlement, sans égard à la 

superficie d’agrandissement. 

 

 Les dimensions du terrain, la largeur de la rive et 

les normes relatives aux systèmes autonomes de 
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traitement des eaux usées font en sorte qu’il 

devient techniquement impossible de réaliser la 

reconstruction ou la réfection du bâtiment principal 

à l’extérieur de la rive ou de la bande de 

protection; 

 Le lotissement a été réalisé avant l’entrée en 

vigueur du premier règlement de contrôle 

intérimaire ou du premier règlement d’urbanisme 

applicable interdisant la construction dans la rive 

d’une largeur de 10 ou 15 mètres, calculée à partir 

de la ligne des hautes eaux, ou, si le bâtiment est 

situé en tout ou en partie à plus de 15 mètres de la 

ligne des hautes eaux, le lotissement a été réalisé 

avant l’entrée en vigueur du présent règlement; 

 L’emplacement actuel ou projeté du bâtiment 

principal sur le terrain n’est pas situé dans une 

zone à forts risques d’érosion ou de glissements de 

terrain; 

 La reconstruction ou la réfection est autorisée sur 

le même emplacement si les fondations sont 

demeurées en place et qu’il est techniquement 

impossible de reculer le bâtiment et dans la mesure 

où il n’y a pas un empiétement supplémentaire 

dans une rive ou dans la bande de protection; 

 Dans le cas où les travaux nécessitent le 

remplacement ou la réfection de la fondation, le 

bâtiment doit être relocalisé le plus loin possible de 

la ligne des hautes eaux ou de la bande de 

protection et de la norme d’éloignement prescrite 

aux articles 237 et 238 du présent règlement; 

 Une bande minimale de protection de 5 mètres doit 

obligatoirement être conservée dans son état actuel 

ou retournée à l’état naturel si elle ne l’était déjà; 

 Les eaux de ruissellement doivent être gérées 

directement sur le terrain conformément à 

l’article 234 du présent règlement, sans égard à la 

superficie faisant l’objet de la reconstruction. 
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 Déplacement d’une construction dérogatoire protégée par 

droits acquis dans une rive ou à l’intérieur de la bande de 

protection d’un milieu humide 

Le déplacement d'une construction dérogatoire protégée par 

droits acquis située dans une rive d’un cours d’eau ou d’un lac 

ou à l’intérieur de la bande de protection d’un milieu humide est 

autorisé si ce déplacement n’entraîne pas un empiétement 

supplémentaire dans une rive ou la bande de protection et dans 

la mesure où il est techniquement impossible de se relocaliser à 

l’extérieur de la rive ou la bande de protection ou de respecter la 

norme d’éloignement prescrite aux articles 237 et 238 du 

présent règlement. 

 Rue dérogatoire protégée par droits acquis située dans la 

rive ou à l’intérieur de la bande de protection d’un milieu 

humide 

Les dispositions suivantes s’appliquent à une rue dérogatoire 

protégée par droits acquis située dans la rive d’un cours d’eau 

ou d’un lac ou à l’intérieur de la bande de protection d’un 

milieu humide : 

 

 

 

 



CHAPITRE 17 

DISPOSITIONS VISANT À LIMITER LES INTERVENTIONS HUMAINES DANS LES BASSINS 

VERSANTS DES PRISES D’EAU POTABLE 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 205 

 

 Bâtiment principal dérogatoire protégé par droits acquis 

relativement à une norme d’éloignement par rapport à un 

cours d’eau,  un lac ou un milieu humide 

Les dispositions suivantes s’appliquent à un bâtiment principal 

dérogatoire protégé par droits acquis relativement à une norme 

d’éloignement prévue aux articles 237 et 238 du présent 

règlement : 
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 Déplacement d’un bâtiment principal ou d’une aire de 

stationnement dérogatoire protégée par droits acquis 

relativement à une norme d’éloignement par rapport à un 

cours d’eau,  un lac ou un milieu humide 

Le déplacement d'un bâtiment principal ou d’une aire de 

stationnement dérogatoire protégé par droits acquis relativement 

à une norme d’éloignement prévue aux articles 237 et 238 du 

présent règlement est autorisé si ce déplacement n’entraîne pas 

un empiétement supplémentaire à l’intérieur de la norme 

d’éloignement et dans la mesure où il est techniquement 

impossible de respecter la norme d’éloignement prescrite. 

 Rue dérogatoire protégée par droits acquis relativement à la 

norme d’éloignement par rapport à un cours d’eau,  un lac 

ou un milieu humide 

Les dispositions suivantes s’appliquent à une rue dérogatoire 

protégée par droits acquis relativement à la norme 

d’éloignement prévue aux articles 237 et 238 du présent 

règlement : 
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 Bâtiment principal dérogatoire protégé par droits acquis 

situé à l’intérieur d’un secteur de forte pente et des bandes 

de protection 

Les dispositions suivantes s’appliquent à un bâtiment principal 

dérogatoire protégé par droits acquis situé à l’intérieur d’un 

secteur de forte pente et des bandes de protection : 
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 Lorsque le bâtiment principal était entièrement 

situé à l’intérieur d’un secteur de forte pente, les 

dimensions du terrain et les normes de l’article 240 

du présent règlement font en sorte qu’il devient 

techniquement impossible de réaliser la 

reconstruction ou la réfection du bâtiment principal 

à l’extérieur d’un secteur de forte pente; 

 La reconstruction ou la réfection est autorisée sur 

le même emplacement dans la mesure où les 

fondations sont demeurées en place, qu’il est 

techniquement impossible de reculer le bâtiment et 

qu’il n’y a pas d’augmentation de la superficie 

d’implantation au sol; 

 Dans le cas où les travaux nécessitent le 

remplacement ou la réfection de la fondation, 

l’intervention doit être conforme aux dispositions 

de l’article 60 et 62 du Règlement No381-2015 sur 

les PIIA, excluant la condition prévue au 

cinquième paragraphe du premier alinéa de cet 

article. 

 Construction dérogatoire protégée par droits acquis située à 

l’intérieur d’un secteur de forte pente et des bandes de 

protection 

Une construction dérogatoire protégée par droits acquis située à 

l’intérieur d’un secteur de forte pente, autre qu’un bâtiment 

principal visé à l’article 254 du présent règlement, ne peut être 

agrandie ou reconstruite, sauf si l’intervention est approuvée 

conformément à l’article 62 du Règlement No381-2015 sur les 

PIIA, excluant la condition prévue au cinquième paragraphe du 

premier alinéa de cet article. 

Une construction dérogatoire protégée par droits acquis située à 

l’intérieur des bandes de protection, autre qu’un bâtiment 

principal visé à l’article 254 du présent règlement, peut être 
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agrandie ou reconstruite conformément aux articles 60 et 62 du 

Règlement No381-2015 sur les PIIA, excluant la condition 

prévue au cinquième paragraphe du premier alinéa de cet 

article. 

Le déplacement d'une construction dérogatoire protégée par 

droits acquis située à l’intérieur d’un secteur de forte pente ou 

dans une bande de protection est autorisé dans la mesure où il 

est techniquement impossible de relocaliser la construction à 

l’extérieur du secteur de forte pente et de toutes bandes de 

protection et dans la mesure où ce déplacement n’aggrave pas la 

situation dérogatoire. Dans tous les ce cas, l’intervention doit 

être conforme à l’article 62 du Règlement No381-2015 sur les 

PIIA, excluant la condition prévue au cinquième paragraphe du 

premier alinéa de cet article. 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINS USAGES,  BÂTIMENTS OU 

CONSTRUCTIONS 

 

 

 Usages,  constructions ou ouvrages prohibés 

À moins d’indication contraire,  une nouvelle implantation,  une 

nouvelle activité,  un nouvel usage ou un nouvel ouvrage inclus 

dans l'énumération suivante et mentionné au présent article est 

prohibé partout sur le territoire de la municipalité :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



CHAPITRE 18 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES À CERTAINS USAGES,  BÂTIMENTS OU CONSTRUCTIONS 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 211 

 

 

 

 

 

 Perte du droit acquis 

Tout usage,  construction ou ouvrage représentant des 

contraintes énumérées à l’article 256 du présent règlement,  qui 

a cessé ses activités pendant une période d’un an ou plus,  est 

considéré comme un usage dérogatoire sans droits acquis. 
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 Construction et condition d’implantation d’un abri 

sommaire 

Les abris sommaires sont autorisés dans les zones à dominances 

Agricole (A),  Agroforestier (AF)  et Récréoforestier (RF).  

Tout abri sommaire doit respecter les conditions suivantes:  
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 Façade et superficie minimale 

Tout poste d’essence doit avoir une façade d’au moins 6 mètres 

et une superficie d’au moins 37 mètres carrés. 

Les normes prescrites à l’alinéa précédent sont respectivement 

portées à 12 mètres et à 74 mètres carrés dans le cas où un 

usage tel,  un dépanneur,  un lave-auto ou une baie de service 

sont conjointement exercés avec le poste d’essence. 

 Usage prohibé 

Tout usage autre que ceux afférents aux postes d’essence ou aux 

dépanneurs,  lave-auto et baie de service (conjointement tenus 

avec un poste d’essence) est prohibé à l’intérieur de tels 

établissements, et ce,  sans égard aux usages autorisés dans la 

zone où ils sont situés. 

 Normes d’implantation générales 

Nonobstant la marge de recul établie à la grille de 

spécifications,  tout poste d’essence ainsi que tout dépanneur,  

lave-auto et baie de service (conjointement tenus avec un poste 

d’essence) doivent respecter les normes d’implantation 

suivantes : 

 

 

 

 Normes d’implantation aux abords d’une route entretenue 

par le ministère des Transports 

Nonobstant toutes dispositions contraires,  l’implantation d’un 

poste d’essence aux abords d’une route entretenue par le 

ministère des Transports (MTQ) tel que défini à la Loi sur la 

voirie (L.R.Q., Chapitre V-9) devra être conforme aux 

dispositions et normes du MTQ. 
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 Construction complémentaire 

Aucune construction complémentaire isolée du bâtiment 

principal,  à l’exception de la marquise,  des îlots d’unités de 

distribution,  d’un kiosque localisé sur l’îlot des unités de 

distribution et des enseignes,  n’est autorisée. 

 Vente de produits à l’extérieur du bâtiment principal 

Nonobstant les dispositions contenues à l’article 116 au présent 

règlement,  aucun produit,  objet,  marchandise ou contenant 

quelconque ne peut être exposé,  étalé ou entreposé à l’extérieur 

du bâtiment principal pour la vente ou la promotion. 

De plus,  aucune machine distributrice quelle qu’elle soit,  à 

l’exception de celle distribuant de l’essence pour les véhicules 

moteurs,  n’est autorisée à l’extérieur du bâtiment. 

Malgré les dispositions contenues aux alinéas précédents,  des 

produits vendus sur place peuvent être exposés en un endroit de 

l’établissement spécifiquement réservé et aménagé en 

permanence à cette fin,  sur une superficie n’excédant pas 10 

mètres carrés. 

 Stationnement prohibé 

Le stationnement habituel de véhicules moteurs,  tels 

qu’autobus,  camions,  auto-taxi et machineries lourdes destiné 

à la construction ou au déneigement,  est prohibé,  sauf en ce 

qui concerne la dépanneuse d’une station-service.    

 Entreposage extérieur 

Nonobstant toutes dispositions contraires,  aucun entreposage,  

même temporaire,  de matériaux quelconques ou de pièces de 

véhicules-moteurs n’est autorisé à l’extérieur du bâtiment 

principal. 

 Marquise 

Une marquise peut être implantée dans la cour avant,  à la 

condition qu’un espace de 3 mètres demeure libre entre 

l’extrémité de celle-ci et la ligne de rue. 
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 Unité de distribution 

Les unités de distribution d’essence peuvent être implantées 

dans les cours latérales et avant,  à la condition qu’aucune de 

leurs parties ne soit située : 

 

 

 

 Allées d’accès 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ILLUSTRATION 15 : ALLÉE D’ACCÈS
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 Aménagement de la cour avant 

Dans la  cour avant,  une bande de terrain de 12 mètres,  

calculée à partir de la ligne de rue,  doit être laissée libre de 

toute construction,  à l’exception de : 

 

 

 

 

 

 Ravitaillement au-dessus de la voie publique 

Il est interdit de ravitailler les véhicules moteurs à l’aide de 

tuyaux,  boyaux et autres dispositifs suspendus et extensibles 

au-dessus de la voie publique. 

 Entrée distincte pour un dépanneur 

Tout dépanneur doit : 

 

ILLUSTRATION 16 : DISTANCE ENTRE UNE ALLÉE D’ACCÈS ET UNE 

INTERSECTION 
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 Agrandissement 

Tout agrandissement d’une construction existante doit se faire 

dans le prolongement des murs et du toit ainsi que dans le 

respect des autres caractéristiques architecturales de cette 

construction. 
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 Généralité 

Un projet intégré doit respecter les conditions suivantes : 

 

 

 

 

 Normes d’implantation 

La marge de recul avant prescrite s’applique pour l’implantation 

des bâtiments principaux tant pour la distance d’éloignement 

des lignes périphériques du terrain que celle de la profondeur 

minimale de la cour avant.  

Une distance minimale entre chaque mur des bâtiments 

principaux érigés au sein d’un même projet d’ensemble doit être 

respectée et est fixée de la façon suivante : 

 

 

 Remisage des déchets 
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 Bâtiment et construction accessoire  

 

 

 

 Aménagement extérieur 

Tout projet intégré doit prévoir un espace commun.  De plus,  

tout espace qui n’est pas occupé par l’allée d’accès,  l’aire de 

stationnement,  un bâtiment principal ou toute autre bâtiment ou 

construction accessoire réalisée selon les normes applicables du 

présent règlement doit être remis sous couvert végétal. 

Le délai d’aménagement des terrains et des espaces libres 

autour des constructions doivent respecter les dispositions 

prescrites à l’article 122 du présent règlement. 
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 Règle d’interprétation 

Les dispositions édictées en vertu de la présente section 

consistent à mettre en œuvre la décision numéro 366711  rendue 

par la Commission de protection du territoire agricole du 

Québec en vertu de l’article 59 de la Loi sur la protection du 

territoire et des activités agricoles.   À cette fin, elles intègrent 

les modalités prescrites à l’intérieur de cette décision 

relativement à l’implantation de nouvelles résidences à 

l’intérieur de l’aire agricole dynamique et d’un îlot déstructuré. 

Les limites des zones agricoles dynamiques,  agroforestières et 

déstructurées sont identifiées à l’annexe 1-Plan de zonage du 

présent règlement. 

 Normes applicables à certains usages et aux résidences à 

l’intérieur de la zone agricole dynamique et agroforestière 

Lorsqu’il est spécifié à la case "Norme spéciale" de la grille de 

spécifications,  les usages autorisés pour la zone concernée 

doivent tenir compte des particularités suivantes et obtenir 

préalablement l’autorisation de la CPTAQ tel que prescrit par la 

«Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles» :  
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Lorsqu’il est spécifié à la case "Norme spéciale" de la grille de 

spécifications,  les résidences sont autorisées aux conditions 

suivantes : 
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 Normes applicables à certains usages et aux résidences à 

l’intérieur d’un secteur déstructuré de la zone agricole 

Lorsqu’il est spécifié à la case "Norme spéciale" de la grille de 

spécifications,  les usages autorisés pour la zone concernée 

doivent tenir compte des particularités suivantes : 
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 Champ d’application 

Lorsqu’autorisés à la grille de spécifications, les campings 

aménagés ou semi-aménagés peuvent être aménagés pourvu 

qu’ils respectent les conditions de la présente section. 

 Conditions d’implantation et d’aménagement 

L’implantation et l’aménagement de camping aménagé ou 

semi-aménagé doivent respecter les conditions suivantes : 

 

 

 

Pour tout nouveau projet de développement d'un terrain de 

camping aménagé ou semi-aménagé, un plan d’aménagement 

est requis.  Le contenu de ce plan est déterminé au Règlement 

sur les permis et certificats et l’administration des règlements 

d’urbanisme en vigueur. 
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 Généralités 

Tout site d’intérêt archéologique répertorié à l’annexe 7-Les 

sites archéologiques du présent document doit maintenir un 

rayon de protection de 15 mètres autour de tout site 

archéologique connu. 
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 Mesures d’intervention 

Dans les bassins visuels rapprochés et intermédiaires du fleuve, 

présentés à l’annexe 8 du présent règlement,  une attention 

particulière est accordée aux structures en hauteur (réseau 

aérien, pylône, tour de télécommunication, bâtiment supérieur à 

huit (8) mètres ou dont la typologie se démarque de celle 

existante,  etc.) afin de les intégrer dans le paysage.  Les 

conditions suivantes doivent être respectées : 

 

 



CHAPITRE 19 

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX DISTANCES SÉPARATRICES CONCERNANT LA 

GESTION DES ODEURS ET AU ZONAGE DE PRODUCTION 

 

 

Règlements de zonage N0235-95_Municipalité de Saint-Joachim      Page 227 

 

                    

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX DISTANCES SÉPARATRICES 

CONCERNANT LA GESTION DES ODEURS ET AU ZONAGE DE PRODUCTION 

 

 

 Champ d’application 

Le présent chapitre s’applique à l’ensemble de la zone agricole 

décrétée par le gouvernement en vertu de la «Loi sur la 

protection du territoire et des activités agricoles» sur le 

territoire de la Municipalité de Saint-Joachim,  y compris toute 

modification ultérieure apportée lors d’inclusion ou d’exclusion 

de lots. 

 Modalité d’application des distances séparatrices 

L’application de la distance séparatrice à respecter entre, d’une 

part,  l’installation d’élevage et le lieu d’entreposage des 

fumiers et,  d’autre part,  un bâtiment non agricole doit être 

calculée en établissant une droite imaginaire entre la partie la 

plus avancée des constructions considérées,  à l’exception des 

galeries, perrons, avant-toits,  patios,  terrasses,  cheminées et 

rampes d’accès. 

Lorsque les distances s’appliquent par rapport à une maison 

d’habitation, les constructions non habitables et les usages 

autorisés dans les cours et les marges de cet usage sont exclus 

du calcul des distances séparatrices.  

Dans le cas d’un immeuble protégé, les distances s’appliquent 

par rapport au terrain ou aux bâtiments, selon le type 

d’immeuble considéré.  Pour les terrains de camping et de golf, 

les distances séparatrices s’appliquent aux limites de l’espace 

occupé par un tel usage. 

La municipalité doit tenir compte de la réalité du territoire des 

municipalités voisines pour l’application des distances 

séparatrices.  La présence d'une unité d'élevage,  d'une maison 
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Distance séparatrice (en mètres) = B x C x D x E x F x G 

d'habitation, d'un immeuble protégé et d'un périmètre 

d'urbanisation situés sur le territoire d'une municipalité voisine 

doit être prise en compte dans le calcul des distances 

séparatrices. 

 Distances séparatrices relatives aux installations d’élevage 

Toute nouvelle installation d’élevage ainsi que tout projet 

d’agrandissement,  d’augmentation du nombre d’unités 

animales ou de conversion d’une installation d’élevage ne 

pouvant bénéficier des mesures prévues aux articles 79.2.3 à 

79.2.7 de la Loi sur la protection du territoire et des activités 

agricoles doit, par rapport aux maisons d’habitation,  aux 

immeubles protégés et aux périmètres d’urbanisation,  respecter 

des distances séparatrices obtenues en multipliant entre eux les 

paramètres B, C,  D,  E,  F et G présentés ci-après.  

 

 

Ces paramètres sont les suivants :  
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 Distances séparatrices relatives aux installations d’élevage 

porcin en présence de vents dominants 

Toute nouvelle installation d'élevage porcin ou tout 

agrandissement d'installation d'élevage porcin doit, par rapport 

aux maisons d'habitation, aux immeubles protégés, aux 

périmètres d'urbanisation exposés aux vents dominants 

provenant du nouveau bâtiment ou de l'agrandissement, 

respecter les distances séparatrices prescrites à l’annexe 9-H-

Normes de localisation pour une installation d’élevage ou un 

ensemble d’installation d’élevage porcin. 

 Distance séparatrice relative aux lieux d’entreposage des 

engrais de ferme situés à plus de 150 mètres d’une 

installation d’élevage 

Lorsque des engrais de ferme sont entreposés à l'extérieur de 

l'installation d'élevage,  des distances séparatrices doivent être 

respectées.  Elles sont établies en considérant qu'une unité 

animale (UA) nécessite une capacité d'entreposage de 20 mètres 

cubes.  Par exemple,  la valeur du paramètre A,  dans le cas d'un 

réservoir d'une capacité de 1 000 mètres cubes,  correspond à 

50 UA.  Une fois établie cette équivalence,  il est possible de 

déterminer la distance de base correspondante à l'aide de 

l’annexe 9-B-Distance de base.  La formule multipliant entre 

eux les paramètres B,  C,  D,  E,  F et G peut alors être 

appliquée.   
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Distance séparatrice (en mètres) = B x C x D x E x F x G 

Le tableau suivant illustre des cas où C,  D et E valent 1,  le 

paramètre G variant selon l'unité de voisinage considérée. 

 

 

TABLEAU 4 : DISTANCES SÉPARATRICES RELATIVES AUX 

LIEUX D'ENTREPOSAGE DES LISIERS1 SITUÉS À PLUS DE 150 

MÈTRES D'UNE INSTALLATION D'ÉLEVAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Distances séparatrices relatives à l’épandage des engrais de 

ferme 

L’épandage des engrais de ferme est interdit à l’intérieur des 

distances séparatrices minimales édictées à l’intérieur du  

tableau suivant.  Ces distances s’appliquent par rapport à une 

maison d’habitation (autre que celle de l’exploitant), un 

                                                      

1 Pour les fumiers, multiplier les distances ci-dessus par 0,8. 
2 Pour d'autres capacités d'entreposage, faire les calculs nécessaires en 

utilisant une règle de proportionnalité ou les données du paramètre A. 

Capacité 

d'entreposage2 

m3 

Distances séparatrices (m) 

Maison 

d’habitation 

Immeuble 

protégé 

Périmètre 

d’urbanisation 

1 000 148 295 443 

2 000 184 367 550 

3 000 208 416 624 

4 000 228 456 684 

5 000 245 489 734 

6 000 259 517 776 

7 000 272 543 815 

8 000 283 566 849 

9 000 294 588 882 

10 000 304 607 911 
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immeuble protégé et un périmètre d’urbanisation et varient 

selon le type d’engrais et le mode d’épandage ainsi que de la 

période d’épandage.  

Dans le cas de la proximité d’un périmètre d’urbanisation en 

réserve et non habité, l’épandage est permis jusqu’aux limites 

du champ.  L’épandage de lisiers à l’aide d’un gicleur ou d’un 

canon est interdit en tout temps. 

TABLEAU 5 : DISTANCES SÉPARATRICES RELATIVES À 

L’ÉPANDAGE DES ENGRAIS DE FERME 

Type Mode d’épandage 

Distance requise de 

toute maison 

d’habitation, d’un 

périmètre 

d’urbanisation, d’un 

immeuble protégé (m) 

Du 15 juin au 

15 août 

Autre 

temps 

Lisier 

Aéroaspersion 

Lisier laissé 

en surface 

plus de 

24 heures 

75 25 

Lisier 

incorporé 

en moins de 

24 heures 

25 x3 

Aspersion 

Par rampe 25 x 

Par 

pendillard 
x x 

Incorporation simultanée x x 

Fumier 

Frais, laissé en surface plus 

de 24 heures 
75 x 

Frais, incorporé en moins 

de 24 heures 
x x 

Compost x x 

                                                      

3 X=Épandage permis jusqu’aux limites du champ.   

Modifié 

règl.392-2016 
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 Reconstruction,  à la suite d’un sinistre,  d’un bâtiment 

d’élevage dérogatoire protégé par des droits acquis 

Dans l'éventualité où un bâtiment d'élevage dérogatoire protégé 

par des droits acquis serait détruit à la suite d'un incendie ou par 

quelque autre cause,  la municipalité devra s'assurer que le 

producteur visé puisse poursuivre son activité et que 

l'implantation du nouveau bâtiment soit réalisée en conformité 

avec les règlements en vigueur,  de manière à améliorer la 

situation antérieure en ce qui a trait à la cohabitation 

harmonieuse avec les usages avoisinants,  sous réserve de 

l'application de l’article 44 du Règlement de construction        

No 380-2015».  Entre autres, les marges latérales et avant 

prévues au présent règlement devront être respectées.  

S'il n'est pas possible de respecter les normes exigées dans la 

réglementation, une dérogation mineure aux dispositions du 

règlement de zonage pourrait être accordée afin de permettre la 

reconstruction du bâtiment principal et des constructions 

accessoires. 

En vertu des articles 145.1 et suivants de la Loi sur 

l'aménagement et l'urbanisme,  le conseil d'une municipalité 

peut accorder une dérogation mineure si une personne ne peut 

respecter la réglementation en vigueur dans le cas où son 

application a pour effet de causer un préjudice sérieux au 

demandeur.  Toutefois,  une telle dérogation ne peut être 

accordée si elle porte atteinte à la jouissance,  par les 

propriétaires des immeubles voisins,  de leur droit de propriété. 
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 Généralité 

Une installation d’élevage dont le coefficient d’odeur calculé à 

l’aide du paramètre C est de 1 ou plus,  ou une installation 

d’élevage aviaire sont exclusivement autorisées dans la zone 

22-A,  identifiée à l’annexe 1-Plan de zonage. 

 Dispositions relatives aux installations d’élevage de porcs et 

aviaires de petite dimension 

Sont de cette catégorie les installations d’élevage suivantes : 

 

 

 

L’implantation d’une installation d’élevage décrite au premier 

alinéa  du présent article et située hors des zones de production 

est autorisée aux conditions suivantes : 

 

 

 

Pour les installations d’élevage existantes avant l’entrée en 

vigueur du présent règlement, la municipalité pourra adopter, 

par règlement,  des dispositions normatives plus souples si les 

conditions suivantes sont respectées : 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX ZONES EXPOSÉES AUX GLISSEMENTS DE 

TERRAIN 

 

 

 Généralité 

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent dans les zones 

exposées aux glissements de terrain identifiés à l’annexe 10-

Zone exposée au glissement de terrain du présent règlement.  

Les interventions interdites au tableau suivant,  peuvent être 

permises conditionnellement à la production d’une étude 

géotechnique,  répondant aux exigences prévues au Règlement 

No376-3015 relatif aux permis et certificats et l’administration 

de règlements d’urbanisme: 

TABLEAU 6 : CADRE NORMATIF RELATIF AU CONTRÔLE DE 

L’UTILISATION DU SOL DANS LES ZONES EXPOSÉES AUX 

GLISSEMENTS DE TERRAIN 

Type d’intervention projetée Zone exposée aux 

glissements de terrain 

Zone H 

BÂTIMENT PRINCIPAL OU BÂTIMENT ACCESSOIRE 

 

 Construction d’un bâtiment principal (sauf 

d’un bâtiment agricole) 

 Agrandissement d’un bâtiment principal 

supérieur à 50 % de la superficie au sol 

(sauf d’un bâtiment agricole) 

 Reconstruction d’un bâtiment principal 

(sauf d’un bâtiment agricole) à la suite d’un 

glissement de terrain 

 Relocalisation d’un bâtiment principal 

(sauf d’un bâtiment agricole)  

 Construction d’un bâtiment accessoire 

(sauf d’un bâtiment accessoire à l’usage 

résidentiel ou agricole) 

 Agrandissement d’un bâtiment accessoire 

(sauf d’un bâtiment accessoire à l’usage 

Intervention interdite : 

 dans le talus; 

 au sommet du talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

 à la base d’un talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

deux fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 
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Type d’intervention projetée Zone exposée aux 

glissements de terrain 

Zone H 

résidentiel ou agricole) 

 

 Reconstruction d’un bâtiment principal 

(sauf d’un bâtiment agricole) à la suite d’un 

sinistre autre qu’un glissement de terrain 

 

 

 

 

 

 

 

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 à la base d’un talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

deux fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

 

 Réfection des fondations d’un bâtiment 

principal, d’un bâtiment accessoire ou d’un 

bâtiment accessoire à l’usage résidentiel ou 

d’un bâtiment agricole 

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection au sommet du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres; 

 dans une bande de 

protection à la base du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 

AUTRE AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL OU D’UN 

BÂTIMENT ACCESSOIRE 

 

 Agrandissement d’un bâtiment principal 

inférieur à 50 % de la superficie au sol et 

qui s’approche du talus (sauf d’un bâtiment 

agricole) (la distance entre le sommet du 

talus et l’agrandissement est plus petite que 

la distance actuelle entre le sommet du 

talus et le bâtiment) 

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 au sommet du talus, dans 

la bande de protection dont 

la largeur est d’une demi-

fois la hauteur du talus, au 

minimum 5 mètres, 

jusqu’à concurrence de 

10 mètres; 

 à la base d’un talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

deux fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 
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Type d’intervention projetée Zone exposée aux 

glissements de terrain 

Zone H 

 

 Agrandissement d’un bâtiment principal 

inférieur à 50 % de la superficie au sol qui 

s’éloigne du talus (sauf d’un bâtiment 

agricole) (la distance entre le sommet du 

talus et l’agrandissement est plus grande ou 

la même que la distance actuelle entre le 

sommet du talus et le bâtiment) 

 

 

 

 

 

 

 

Intervention interdite : 

 dans le talus; 

 à la base d’un talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

deux fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

 

 Agrandissement d’un bâtiment principal 

dont la largeur mesurée 

perpendiculairement à la fondation du 

bâtiment est égale ou inférieure à deux 

mètres et qui s’approche du talus4 (sauf 

d’un bâtiment agricole) (la distance entre le 

sommet du talus et l’agrandissement est 

plus petite que la distance actuelle entre le 

sommet du talus et le bâtiment) 

Intervention interdite : 

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection au sommet du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres; 

 à la base d’un talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

deux fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 60 mètres.  

 

 

 Agrandissement d’un bâtiment principal 

par l’ajout d’un 2e étage (sauf d’un 

bâtiment agricole) 

 

Intervention interdite : 

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection au sommet du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 

                                                      

4 Les agrandissements dont la largeur mesurée perpendiculairement à la fondation du 

bâtiment est égale ou inférieure à deux mètres et qui s’éloignent du talus sont permis. 
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Type d’intervention projetée Zone exposée aux 

glissements de terrain 

Zone H 

 

 Agrandissement d’un bâtiment principal en 

porte-à-faux dont la largeur mesurée 

perpendiculairement à la fondation du 

bâtiment est supérieure à un mètre5 (sauf 

d’un bâtiment agricole) 

 

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection à la base du 

talus dont la largeur est 

égale à une fois la hauteur 

du talus, jusqu’à 

concurrence de 40 mètres 

  

 

 Construction et agrandissement d’un 

bâtiment accessoire à l’usage résidentiel6 

(garage, remise, cabanon, entrepôt, etc.) 

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection au sommet du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres; 

 dans une bande de 

protection à la base du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 

 

 

 Construction accessoire à l’usage 

résidentiel (piscine hors-terre, tonnelle, 

etc.) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection au sommet du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                      

5 Les agrandissements en porte-à-faux dont la largeur mesurée 

perpendiculairement à la fondation du bâtiment est égale ou inférieure à un 

mètre sont permis. 
6 Les garages, les remises et les cabanons d’une superficie de moins de 15 

mètres carrés ne nécessitant aucun remblai au sommet du talus ou aucun 

déblai ou excavation dans le talus sont permis dans l’ensemble des zones. 
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Type d’intervention projetée Zone exposée aux 

glissements de terrain 

Zone H 

BÂTIMENT OU OUVRAGE À USAGE AGRICOLE 

 

 Construction d’un bâtiment agricole 

(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou 

secondaire, silo à grain ou à fourrage, etc.) 

ou d’un ouvrage agricole (ouvrage 

d’entreposage de déjections animales, par 

exemple)  

 Agrandissement d’un bâtiment agricole 

(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou 

secondaire, silo à grain ou à fourrage, etc.) 

ou d’un ouvrage agricole (ouvrage 

d’entreposage de déjections animales, par 

exemple)  

 Reconstruction d’un bâtiment agricole 

(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou 

secondaire, silo à grain ou à fourrage, etc.) 

ou d’un ouvrage agricole (ouvrage 

d’entreposage de déjections animales, par 

exemple) 

 Relocalisation d’un bâtiment agricole 

(bâtiment principal, bâtiment accessoire ou 

secondaire, silo à grain ou à fourrage, etc.) 

ou d’un ouvrage agricole (ouvrage 

d’entreposage de déjections animales, par 

exemple) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intervention interdite : 

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection au sommet du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres; 

 dans une bande de 

protection à la base du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 
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Type d’intervention projetée Zone exposée aux 

glissements de terrain 

Zone H 

INFRASTRUCTURE 

 

 Implantation d’une infrastructure7 (rue, 

aqueduc, égout, pont, etc.), d’un ouvrage 

(mur de soutènement, ouvrage de captage 

d’eau, etc.) ou d’un équipement fixe 

(réservoir, par exemple) 

 Réfection d’une infrastructure8 (rue, 

aqueduc, égout, pont, etc.), d’un ouvrage 

(mur de soutènement, ouvrage de captage 

d’eau, etc.) ou d’un équipement fixe 

(réservoir, par exemple) 

 Raccordement d’un bâtiment existant à une 

infrastructure 

Intervention interdite : 

 dans le talus; 

 au sommet du talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

 dans une bande de 

protection à la base du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 

INSTALLATION SEPTIQUE 

 

 Champ d’épuration, élément épurateur, 

champ de polissage, filtre à sable, puits 

absorbant, puits d’évacuation, champ 

d’évacuation 

 

 

 

 

Intervention interdite : 

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection au sommet du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres; 

 dans une bande de 

protection à la base du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 

 

 

 

 

 

 

                                                      

7 L’implantation de tout type de réseau électrique n’est pas visée par le cadre 

normatif. Cependant, si ces interventions nécessitent des travaux de remblai, 

de déblai ou d’excavation, les normes pour les travaux de remblai, de déblai et 

d’excavation doivent être appliquées. Les infrastructures ne nécessitant aucun 

travaux de remblai, de déblai ou d’excavation sont permises (exemple : les 

conduites en surface du sol). Dans le cas des travaux réalisés par Hydro-

Québec, ceux-ci ne sont pas assujettis au cadre normatif, même si ces 

interventions nécessitent des travaux de remblai, de déblai et d’excavation 

(Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (LAU), article 149, 2e alinéa, 

2e paragraphe). 
8 L’entretien et la réfection de tout type de réseau électrique ne sont pas visés par le 

cadre normatif. 
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Type d’intervention projetée Zone exposée aux 

glissements de terrain 

Zone H 

AMÉNAGEMENT DES TERRAINS, TRAVAUX DIVERS, 

LOTISSEMENT ET USAGES 

 Travaux de remblai9 (permanents ou 

temporaires) 

 Usage commercial, industriel ou public 

sans bâtiment, non ouvert au public10 

(entreposage, lieu d’élimination de neige, 

bassin de rétention, concentration d’eau, 

lieu d’enfouissement sanitaire, sortie de 

réseau de drainage agricole, etc.) 

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection au sommet du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 

 

 Travaux de déblai ou d’excavation11 

(permanents ou temporaires) 

 Piscine creusée  

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection à la base du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 

 

 Implantation et agrandissement d’un usage 

sans bâtiment ouvert au public (terrain de 

camping ou de caravanage, etc.) 

 Lotissement destiné à recevoir un usage 

sans bâtiment ouvert au public (terrain de 

camping ou de caravanage, etc.) et localisé 

dans une zone exposée aux glissements de 

terrain 

 Lotissement destiné à recevoir un bâtiment 

principal localisé dans une zone exposée 

aux glissements de terrain 

 

 

 

 

Intervention interdite : 

 dans le talus; 

 au sommet du talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

 à la base d’un talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

deux fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 

 

 

                                                      

9 Les remblais dont l’épaisseur est de moins de 30 centimètres suivant le profil naturel 

du terrain sont permis dans le talus, la bande de protection à la base du talus ou la bande 
de protection au sommet du talus. Les remblais peuvent être mis en couches successives 

à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 centimètres. 
10 Si l’intervention nécessite des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les 
normes pour les travaux de remblai, de déblai et d’excavation doivent être appliquées. 
11 Les excavations dont la profondeur est de moins de 50 centimètres ou d’une 

superficie de moins de cinq mètres carrés sont permises dans le talus et dans la bande de 
protection à la base du talus [exemple d’intervention visée par cette exception : les 

excavations pour prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à 

béton (sonotubes)]. 
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Type d’intervention projetée Zone exposée aux 

glissements de terrain 

Zone H 

 Abattage d’arbres (sauf coupes 

d’assainissement et de contrôle de la 

végétation sans essouchement) 

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 dans une bande de 

protection au sommet du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres; 

 dans une bande de 

protection à la base du 

talus dont la largeur est de 

5 mètres. 

MESURE DE PROTECTION CONTRE LES GLISSEMENTS DE 

TERRAIN 

 

 Mesure de protection (contrepoids en 

enrochement, reprofilage, tapis drainant, 

mur de protection, merlon de protection, 

merlon de déviation, etc.) 

Intervention interdite :  

 dans le talus; 

 au sommet du talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

une fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 20 mètres; 

 à la base d’un talus, dans 

une bande de protection 

dont la largeur est égale à 

deux fois la hauteur du 

talus, jusqu’à concurrence 

de 60 mètres. 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX ZONES DE FORTES PENTES 

 

 

 Généralité 

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent dans les talus 

de plus de 10 mètres de hauteur et présentant une inclinaison 

(pente) moyenne supérieure à 30 degrés par rapport à un plan 

horizontal,  et au sommet ou au bas du talus dans une bande de 

protection de 5 mètres de largeur. 

Chacune des interventions visées par le cadre normatif du 

tableau suivant sont interdites dans le talus et dans la bande de 

protection au sommet et à la base.  Malgré l’interdiction,  les 

interventions peuvent être permises conditionnellement à la 

production d’une expertise géotechnique répondant aux 

exigences prévues au Règlement No376-2015 relatif  aux permis 

et certificats ainsi qu’à l’administration de règlements 

d’urbanisme: 
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TABLEAU 7 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX FORTES PENTES 

 

 

 

 

 dans le talus; 

 au sommet du talus, dans une 

bande de protection dont la 

largeur est égale 5 mètres; 

 à la base d’un talus, dans une 

bande de protection dont la 

largeur est égale 5 mètres. 

                                                      

12 Les remblais dont l’épaisseur est de moins de 30 centimètres suivant 

le profil naturel du terrain sont permis dans le talus, dans la bande de 

protection à la base du talus ou dans la bande de protection au sommet 

du talus. Les remblais peuvent être mis en couches successives, à 

condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 centimètres. 
13 Les excavations dont la profondeur est de moins de 50 centimètres 

ou d’une superficie de moins de cinq mètres carrés sont permises dans 

le talus et dans la bande de protection à la base du talus [exemple 

d’intervention visée par cette exception : les excavations pour 

prémunir les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes 

à béton (sonotubes)]. 
14 À l’exception de la coupe des arbres pouvant causer ou étant 

susceptibles de causer des nuisances ou dommages à la propriété 

publique ou privée; des travaux de coupes sélectives ou de 

récupération; l'abattage d'arbres effectué par une municipalité ou une 

autre une autorité publique aux fins publiques, conformément aux 

articles 149 et suivants de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 

(L.R.Q. chapitre A-19.1). 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AU CADRE NATUREL À PRÉSERVER 

 

 

 Champ d’application 

Le présent chapitre s’applique à tout ouvrage,  construction ou 

travaux situé à l’intérieur du cadre naturel à préserver du 

Canyon Sainte-Anne ou des Sept-Chutes tels qu’identifiés à 

l’annexe 1-Plan de zonage du présent règlement. 

Afin de diminuer les impacts sur les milieux naturels,  le présent 

chapitre s’applique aussi à une zone spécifique lorsqu’indiqué à 

la case «Norme spéciale» de la grille de spécifications. 

 Ouvrage,  construction ou travaux prohibés 

À l’intérieur du cadre naturel à préserver les ouvrages,  

constructions ou travaux suivants sont prohibés : 

 

 

 

 

 Constructions autorisées sous conditions 

Malgré l’article précédent,  à l’intérieur du cadre naturel à 

préserver,  les usages et équipements liés à la production et au 

transport d’électricité y sont autorisés aux conditions suivantes : 
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 Précision du cadre naturel à préserver 

La limite du cadre naturel à préserver du Canyon Sainte-Anne 

ou des Sept-Chutes telle qu’identifiée à l’annexe 1-Plan de 

zonage du présent règlement peut être précisée par une étude 

effectuée par un professionnel. 
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DISPOSITIONS PARTICULIÈRES AUX CONTRAINTES DE NATURE 

ANTHROPIQUES 

 

 

 Dispositions applicables à tout terrain contaminé 

Selon le Répertoire des terrains contaminés du ministère du 

Développement durable,  de l’Environnement,  des Parcs et de 

la Faune,  aucun terrain ne présente des contaminants limitant 

leur développement ou leur changement d’usage.  Dans le cas 

où un ou plusieurs terrains y soient répertoriés,  les normes 

suivantes s’appliquent : 
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 Dispositions applicables à toute carrière ou sablière 

Toute nouvelle carrière ou sablière est prohibée sur l’ensemble 

du territoire de la Municipalité de Saint-Joachim.   

Nonobstant l’alinéa précédent,  les sablières existantes situées 

au nord de la route 138,  entre,  inclusivement,  les lots 245-P à 

l’ouest et 165-P à l’est jusqu’à la limite sud de l’affectation 

conservation de la vallée de la rivière Sainte-Anne (sablière 

seulement) sont autorisés.  Toutefois,  les normes suivantes 

s’appliquent : 
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 Dispositions générales 

Les dispositions de la présente section s’appliquent à tous 

équipements associés à la gestion des matières résiduelles : 

 

 

 

 

 

 Une distance minimale de 500 mètres doit être 

maintenue entre, d’une part, tout usage public 

sensible ou tout usage résidentiel et, d’autre part, 

les cellules d’enfouissement du lieu 

d’enfouissement technique de la ville de Québec 

qui est localisé à Saint-Joachim. 

 Une bande boisée minimale de 150 mètres doit être 

maintenue autour de ces lieux d’enfouissement. 

Cette bande boisée doit être maintenue à même la 

propriété d’où émane la nuisance; 
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 Dispositions générales 

Les dispositions de la présente section s’appliquent à tout 

nouveau dépôt de neiges usées : 

 

 

 

 

 

 

Les distances d’implantation d’un dépôt de neige usée pourront 

être inférieures à celles mentionnées aux deuxième et troisième 

paragraphes s’il est démontré par une étude que les mesures 

prévues atténuent les nuisances occasionnées par le dépôt de 

neiges usées. 
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 Dispositions générales 

Seules les stations ayant obtenu un certificat d’autorisation 

environnementale délivré par le ministère du Développement 

durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs en vertu 

de la Loi sur la qualité de l’environnement sont autorisées. 

Pour toutes nouvelles stations,  les dispositions suivantes 

s’appliquent : 
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 Champ d’application 

Tout nouveau projet de développement résidentiel,  à 

l’exception du développement ponctuel,  tout nouvel usage 

public sensible et tout nouvel usage récréatif15 est prohibé en 

bordure de la route 138 dans une bande tampon,  appelée ici 

isophone, où le niveau sonore est supérieur à 55 dBA Leq (24 h).  

La profondeur de l’isophone varie selon le débit de circulation 

et la vitesse maximale permise, comme l’illustre le tableau 8 et 

l’annexe 12-Les limites des isophones. L’isophone est mesuré 

par rapport à la ligne médiane de la route. 

TABLEAU 8 : LOCALISATION DES ISOPHONES 

Route Description DJME 
Vitesse 

permise 

(km/h) 

Localisation de l'isophone (m) 

65 dBA 60dBA 55dBA 

138 

De l'intersection 

de l'avenue 

Royale à Saint-

Tite-des-Caps 

au changement 

de vitesse à 

Beaupré 

de 10 000 

à 12 000 
90 30 70 140 

 Règle d’exception 

Malgré le premier alinéa de l’article 306 du présent règlement,  

les usages prohibés (résidentiels,  institutionnel et récréatifs) 

peuvent être autorisés si des mesures d’atténuation du bruit sont 

prévues.  Pour se prévaloir de cette règle d’exception,  le 

requérant doit fournir les documents prévus au Règlement 

No376-2015 relatif aux permis et certificats ainsi qu’à  

l’administration de règlements d’urbanisme.   

 

                                                      

15 Uniquement les usages récréatifs susceptibles d’exposer les usagers au bruit de façon 

prolongée et requérante un climat propice pour la détente ou la réalisation d’activités 

extérieures telles que les terrains de camping ou bases de plein air.  
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DISPOSITIONS FINALES 

 

 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

_______________________________ 

Marc Dubeau,  maire 

 

 

 

________________________________ 

Anick Patoine,  Directrice générale et Secrétaire-Trésorière 
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ANNEXES 1- Plan de zonage (sur cédérom) 

ANNEXE 2-Grilles de spécifications (sur cédérom) 
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ANNEXE 3-Terminologie (sur cédérom) 
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ANNEXE 4-Les milieux humides,  lacs et cours d’eau 
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ANNEXE 5-Les ouvrages de captage d’eau souterraine municipaux 
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ANNEXE6-Fiche d’information (art.4.1) (sur cédérom) 
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ANNEXE 7-Les sites d’intérêt archéologiques 
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Numéro Nom Municipalité Localisation

CgEq-1
Saint-Joachim, Petit 

Cap
Saint-Joachim

Rive nord du Saint-Laurent, près de la

municipalité de Saint-Louis-de-Gonzague-du-

Cap-Tourmente.

CgEq-10 Cap-Tourmente Saint-Joachim

Rive ouest d'un petit ruisseau situé entre les

ruisseaux de la Friponne et du Petit Sault, au

nord-est du cap Tourmente.

CgEq-11 Chalet des Naturistes Saint-Joachim
Au nord du centre d'interprétation de la faune

du cap Tourmente.

CgEq-12 Cap-Tourmente Saint-Joachim

Au sud d'une route secondaire, à l'est du

ruisseau de la Friponne, près de cap

Tourmente.

CgEq-14 Cap-Tourmente Saint-Joachim

À environ 1,5 kilomètre à l'est de

l'embouchure du ruisseau de la Friponne à cap

Tourmente.

CgEq-15 Cap-Tourmente Saint-Joachim
Au sud-ouest de Cap-Tourmente et à l'ouest

du Petit Cap.

CgEq-16 Cap-Tourmente Saint-Joachim
À l'est du ruisseau qui le sépare du site CgEq-

15 à Cap-Tourmente.

CgEq-17 Cap-Tourmente Saint-Joachim
Au sud-ouest de cap Tourmente et à l'ouest

du Petit Cap.

CgEq-18 Cap-Tourmente Saint-Joachim
Plus de 60 mètres à l'est du ruisseau Petit

Sault à Cap-Tourmente.

CgEq-19 Royarnois Saint-Joachim

Près de la Grande Ferme, à environ 2

kilomètres à l'ouest de l'embouchure du

ruisseau du Petit Sault.

CgEq-2 Cap-Tourmente Saint-Joachim
Rive nord du Saint-Laurent, près de Cap-

Tourmente.

CgEq-20 Cap-Tourmente Saint-Joachim Au nord-est du Petit Cap à Cap-Tourmente.

CgEq-21 Cap-Tourmente Saint-Joachim À l'est de la Grande Rigole à Cap-Tourmente.

CgEq-22 Cap-Tourmente Saint-Joachim
65 mètres à l'arrière du site CgEq-11 à Cap-

Tourmente.

CgEq-23 Cap-Tourmente Saint-Joachim
Au nord du Petit Cap, à moins de 100 mètres

du site CgEq-20 à Cap-Tourmente.

CgEq-24 Cap-Tourmente Saint-Joachim

Sur le bord de la voie ferrée, au sud du Petit

Cap et à l'ouest de CgEq-19 à Cap-

Tourmente.

CgEq-25 Cap-Tourmente Saint-Joachim
À 100 mètres à l'est du Petit Cap à Cap-

Tourmente.

CgEq-27 Cap-Tourmente Saint-Joachim
À 1,5 kilomètre à l'ouest de Petit Cap à Cap-

Tourmente.

CgEq-4 Cap-Tourmente Saint-Joachim
Rive nord du Saint-Laurent, à l'est de Saint-

Joachim à Cap-Tourmente.

CgEq-5 La Grande-Ferme Saint-Joachim
Sur le terrain de la corporation de la Grande

Ferme. Au 800 chemin du Cap-Tourmente.

Liste des sites d’intérêts archéologiques 
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Numéro Nom Municipalité Localisation

CgEq-6

Réserve national de 

faune du cap 

Tourmente la Petite-

Ferme

Saint-Joachim

À côté de la Petite Ferme, près de

l'embouchure du ruisseau du Petit Sault, près

de Saint-Joachim.

CgEq-7 Chalet Laurier Saint-Joachim
Rive nord du fleuve au sud de la voie ferrée, à

l'est de Saint-Joachim.

CgEq-8 Chalet Marcelle Saint-Joachim
Près de Saint-Joachim, à l'ouest du ruisseau

Marcelotte.

CgEq-9 Chalet Marcelle Saint-Joachim
À l'est du ruisseau Marcolet, près de Saint-

Joachim.

CgEr-10 Saint-Joachim Saint-Joachim
Vis-à-vis le numéro 130 de l'avenue Royale, de

part et d'autre d'un ruisseau qui croise la route.

CgEr-11 Moulin Côté Saint-Joachim

À l'extérieur des limites de la rue de l'Église,

sur le terrain situé au sud de l'intersection avec

l'avenue Royale.

CgEr-12

Moulin de 

"Monseigneur de 

Laval"

Saint-Joachim Situé au 482 de l'avenue Royale.

CgEr-13 Site Du Coteaux Saint-Joachim
À l'ouest de la rivière Marsolet et au nord-

ouest du site CgEr-3.

CgEr-14
Presbytère de Saint-

Joachim
Saint-Joachim

Sur le terrain du presbytère paroissial. Situé au

165 rue de l'Église.

CgEr-15
Four à chaux de Saint-

Joachim
Saint-Joachim

Sur la propriété de M. Jean-Nil Bouchard, le

long d'un chemin secondaire qui se prend

perpendiculairement à la côte de la Miche.

CgEr-3 Rivière Marsolet Saint-Joachim
À l'ouest de la rivière Marsolet, à 1.5 kilomètre 

de la rive.

Liste des sites archéologiques (suite)
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ANNEXE 8-Les bassins visuels rapprochés et intermédiaires du 

fleuve 
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ANNEXE 9-Distances séparatrices concernant la gestion des odeurs 

Annexe 9-A-Nombre d’unité animale (Paramètre A) 

1. Aux fins de la détermination du paramètre A sont équivalents à une unité 

animale les animaux figurant dans le tableau ci-après en fonction du nombre 

prévu. 

2. Pour toute autre espèce animale, un animal d'un poids égal ou supérieur à 

500 kg ou un groupe d'animaux de cette espèce dont le poids total est de 500 kg 

équivaut à une unité animale. 

3. Lorsqu'un poids est indiqué dans la présente annexe, il s'agit du poids de 

l'animal prévu à la fin de la période d'élevage. 

Groupe ou catégorie d’animaux Nombre d’animaux 
équivalent à une 

unité animale 

Vache, taureau, cheval 1 

Veaux d’un poids de 225 à 500 kg chacun 2 

Veaux d’un poids inférieur à 225 kg chacun 5 

Porcs d’élevage d’un poids de 20 à 100 kg chacun 5 

Porcelets d’un poids inférieur à 20 kg chacun 25 

Truies et les porcelets non sevrés dans l’année 4 

Poules ou coqs 125 

Poulets à griller 250 

Poulettes en croissance 250 

Cailles 1500 

Faisans 300 

Dindes à grilles d’un poids de 5 à 5,5 kg chacune 100 

Dindes à griller d’un poids de 8,5 à 10 kg chacune 75 

Dindes à grilles d’un poids de 13 kg chacune 50 

Visons femelles excluant les mâles et les petits 100 

Renards femelles excluant les mâles et les petits 40 

Moutons et agneaux de l’année 4 

Chèvres et agneaux de l’année 6 

Lapins femelles excluant les mâles et les petits 40 
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U.A : Unité animale 

m : mètres 

 

ANNEXE 9-B- Distance de base (Paramètre B) 
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Suite (500 UA à 1000 UA) 
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Dans les cas où le nombre d'unités animales est plus grand que 1 000 unités animales, la 

distance en mètres est obtenue à partir de la relation suivante: 

Distance = e4,4593 + 0,3137 1n (nombre d'unités animales) 
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ANNEXE 9-C-Coefficient d’odeur par groupes ou catégories 

d’animaux16 (Paramètre C) 

 

 dans un bâtiment fermé; 

 sur une aire d’alimentation extérieure. 

 dans un bâtiment fermé; 

 sur une aire d’alimentation extérieure. 

 poules pondeuses en cage; 

 poules pour la reproduction; 

 poules à grilles ou gros poulets; 

 poulettes. 

 veaux de lait; 

 veaux de grain. 

 

  

                                                      

16 Pour les autres espèces animales, utiliser le paramètre C = 0,8. Ce facteur ne s’applique pas aux chiens, le problème 

avec ce type d’élevage étant davantage le bruit que les odeurs. 
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ANNEXE 9-D-Type de fumier (Paramètre D) 
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ANNEXE 9-E-Type de projet (Paramètre E) 

Nouveau projet ou augmentation du nombre d’unités animales 

Augmentation 

jusqu'à... 

(u.a)17 

Paramètre E 

Augmentation 

jusqu'à... 

(u.a)17 

Paramètre 

E 

10 ou moins 0.5 146-150 0.69 

20-nov 0.51 151-155 0.70 

21-30 0.52 156-160 0.71 

31-40 0.52 161-165 0.72 

41-50 0.54 166-170 0.73 

51-60 0.55 171-175 0.74 

61-70 0.56 176-180 0.75 

71-80 0.57 181-185 0.76 

81-90 0.58 186-190 0.77 

91-100 0.59 191-195 0.78 

101-105 0.60 196-200 0.79 

106-110 0.61 201-205 0.80 

111-115 0.62 206-210 0.81 

116-120 0.63 211-215 0.82 

121-125 0.64 216-220 0.83 

126-130 0.65 221-225 0.84 

131-135 0.66 
226 et plus ou 

nouveau projet 
1.00 

146-140 0.67     

141-145 0.68     

 

  

                                                      

17 À considérer selon le nombre total d’animaux auquel on veut porter le troupeau, qu’il y ait ou 

non agrandissement ou construction de bâtiment. Pour tout projet conduisant à un total de 226 

unités animales et plus ainsi que pour tout projet nouveau, le paramètre E = 1. 
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F= FA x FB x FC 

ANNEXE 9-F- Facteur d’atténuation (Paramètre F) 

 

 

 absente 

 rigide permanente 

 temporaire (couche de tourbe, couche de plastique) 

 naturelle et forcée avec multiples sorties d’air 

 forcée avec sorties d’air regroupées et sorties de l’air au-dessus du 

toit 

 forcée avec sorties d’air regroupées et traitement de l’air avec 

laveurs d’air ou filtres biologiques 

 les nouvelles technologies peuvent être utilisées pour réduire les 

distances lorsque leur efficacité est éprouvée 
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ANNEXE 9-G-Facteur d’usage (Paramètre G) 
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ANNEXE 9-H-Normes de localisation pour une installation d’élevage 

ou un ensemble d’installation d’élevage au regard d’une maison 

d’habitation,  d’un immeuble protégé,  d’un périmètre d’urbanisation 

ou d’un secteur de villégiature exposés aux vents dominants d’été. 

                                                      

18 Dans l’application des normes de localisation prévues à la présente annexe, un projet qui excède la limite 

maximale d’unités animales visée à cette annexe doit être considéré comme nouvel établissement de 

production. 
19 Nombre total : la quantité d’animaux contenus dans l’installation d’élevage ou l’ensemble d’installations 

d’élevage d’une unité d’élevage, y compris les animaux qu’on prévoit ajouter. Lorsqu’on élève ou projette 

d’élever deux ou plusieurs types d’animaux dans une même unité d’élevage, on a recours aux normes de 

localisation qui régissent le type d’élevage qui comporte le plus grand nombre d’unités animales, sous 

réserve que ces normes ne peuvent être inférieures à celles qui s’appliqueraient si le nombre d’unités 

animales était pris séparément pour chaque espèce. Pour déterminer les normes de localisation qui 

s’appliquent, on additionne le nombre total d’unités animales de l’unité d’élevage et on applique le total 

ainsi obtenu au type d’élevage majoritaire en nombre d’unités animales. 
20 Exposé : qui est situé à l’intérieur de l’aire formée par deux lignes droites parallèles imaginaires prenant 

naissance à 100 mètres des extrémités d’un établissement de production animale et prolongée à l’infini dans 

la direction prise par un vent dominant d’été, soit un vent soufflant plus de 25% du temps dans une 

direction durant les mois de juin, juillet et août réunis, tel qu’évalué à la station météorologique la plus 

représentative de l’emplacement d’un établissement d’une unité d’élevage. 

 Élevage de suidés (engraissement) 

Nature du projet Limite 

maximale 

d’unités 

animales 

permises18 

Nombre total19 

d’unités animales 

Distance de tout 

immeuble protégé, 

secteur de 

villégiature et 

périmètre 

d’urbanisation 

exposés20 

Distance de 

toute maison 

exposée 

Nouvelle 

installation 

d’élevage ou 

ensemble 

d’installations 

d’élevage 

 1-200 900 600 

201-400 1125 750 

401-600 1350 900 

Plus de 600 2.25 / ua 1.5 / ua 

Remplacement du 

type d’élevage 

200 1-50 450 300 

51-100 675 450 

101-200 900 600 

Accroissement 200 1-40 225 150 

41-100 450 450 

101-200 675 650 
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ANNEXE 10-Zone exposée aux glissements de terrain (Zone H) 
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ANNEXE 11-Zone de protection LET (500 mètres) 
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ANNEXE 12-Les limites des isophones 
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ANNEXE 13-La définition de talus et méthode de calcul pour les 

interventions dans un secteur de forte pente à l’intérieur du bassin 

versant de la rivière Sainte-Anne (sur cédérom) 
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ANNEXE 14-Méthode de calcul de l’aire équivalente de coupe d’un 

bassin versant en relation avec le débit de pointe des 

cours d’eau dans la forêt à dominance résineuse (sur 

cédérom) 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


